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NOTE

.-."'_1. cr lRT q.m mnnr'

Les cotes des documents de l'Orgro.isation des Nations Unies se composent
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d' 'me cote dans
un texte signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

On trouvera dans le volQ~e l du present rapport un compte rendu des
seances d'organisation du Comité, tenues les 14 et 17 février 1978, ainsi
que de la première session du Comite, tenue durant la periode allant du
3 mai au 8 septembre 1978.
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1. DEC~\TION LIMINAIRE DU PRESIDENT

L3ème séDIlci]

L3 me.i 197!:Iï
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1. Né de la reconnaissance de l'interdépendance croissante entre les nations
COIIll'1e de la constatation que les implicc.tions de celle-ci n'avaient été que très
imparfaitement tirées par la communauté internationale, notre Comité tient sa
premlere session dans une période où l'économie mondiale traverse tLne phase
particulièrement troublée. En effet, les statistiques s'accumulent pour démontrer
la cravité de la crise que traverse le monde industrialisé du fait de l'effondrement
~u svst~~e ~on~t2ir~ ~n+'~rn8~jonal. ~7inflation jusqu'alors ~h~nomène

essentiellement national s'est mutée d~~uis la fin des années 60 en donnée
permanente de l'économie mondiale et faisant fi des théories classiques, s'accomode
fort bien d'une stacnation, voire même d'une récession Gé~éralisée.

2. Notre Comité re pourra faire abstraction de cette situation ni omettre de
s'intéresser aux voies et moyens de redresser les déséquilibres dont cette
conjoncture a été le révélateur. Cependant, il faillirait à sa mission s'il
devait s'en tenir à une démarche de caractère conjoncturel. C'est qu'en effet la
situation actuelle prend ses racines dans les structures économiques inter
nationales, les crises récentes ayant administré la preuve de leur inadaptation à
ce dernier quart de siècle, tant du point de vue de la sauveGarde des intérêts
des pays industrialisés que de celle des pays en développement.

3. L'heure n'est plus à la discussion de l'opportunité àu nouvel ordre économique
international dont les contours ont été déjà tracés par l{~s sixièrr.e et
septième sessions extraordinaires de l'Assemblée Générale ~t sous le sicne duquel
se réunit notre Comité. Que soit poursuivi dans cette çü~einte universelle, dans
le même esprit constructif que celui qui a caractérisé notre session d'orGanisation,
le dialor;ue qui ne s'est point achevé avec la clôture de la Conférence sur la
coopération économique internationale, et la mise en oeuvre des nobles objectifs
que la communauté internationale s'est assiGnée sera en bonne voie.

4. Lors de la Conférence de Paris en particulier, un certain nombre d'en~acements

avaient été pris, et lorsque tel n'avait pas été le cas les dimensions des
problèmes qui se posaient et l'urGence d'y trouver une solution avaient é~é reconnues.
Avec un recul de presqu'un aD, notre Comité pourrait utilement se pencher sur
l'évaluation de l'état de mise en oeuvre des décisions prises. Il devrait en
outre apporter sa contribution active à la recherche de solutions concrètes
aux problèmes de:::;;:='<.:és en suspens et prospecter dans la mesure du possible des
voies nouvelles pour le développement de la coopération internationale.

5. Sa démarche se devra d'être clobale afin que les mesures préconisées dans
les différents domaines interdépendants de la coopération se renforcent
mutuellement et pour que soit encaGée ainsi de manière irréversible la dynamique
du progrès. Ses méthodes devront être empreintes de souplesse pour promouvoir
la compréhension et éviter la crispation.

6. ')ans cette Grande oeuvre de solidarité internationale, la mission du C0mité
est de caractère éminemment politique et non technique et le niveau de ses membres
doit refléter cette option clairement affirmée dans la résolution 32/174.
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7. Les incertitudes de le. conjoncture et 10s ri:idités de structure de l' econoIllie
Liondin.le conjUl~ent leurs effets pour 2.. To-ver les déséquilibres ~10b2?UX en
raison de liinterdépendnnce croissante non seule~ent entre les secteurs d'activités
mais aussi entre puys. Dans cette optique, le point l de l'ordre du jour
constituera 10. toile d,~ fond de nos délibérations ulterieures. Il sera
certainement pour nous l'occasion de faire mieux connaître la nature de ces liens
d'interdépend~nce et leurs i~plications.

• Le contexte historique de l'après-.uerr(;: f1.. voulu que pendent lonr-temps cette
notion fl en, ·lob;; les seuls r:lpports entre pays déve lo:r;>pés et ce n'est en
définitive qu'n.près ln crise dite l1de l'éner"io l1 que la notion a éte étendue p.ux

rapports nord-sud. L' interd:S~~endance dont il s' acit n'est pas compatible avec
la projection des interêts d'W1e pp.rtie de l~ planète sur le reste de celle-ci
pas plus qu'avec l'inté!Tation pure et simplt~ des p::>ys en developper::ent dans
l'êconomie mondiale actuelle. Il ne siacit pas non plus, en contrepartie de ln
d;;.!'endance nouvellemEnt reconnue des pays développes sur les matières premières et
les marchés des pays en d~veloppement, de chercher à renforcer plus encore la
d8pend:::nce de ceux-ci sur ceux-là. Vu la puissffilce ineCale des économies en cause,
les deux formes de dépendance ne sauraient en eff2t être considerees comme etant
equivalentes. Il s'acit en fait d'une reconnaissa.1'1ce de la necc-::;site de définir
les mod~ités d'une nouvelle forme d'insertion de tous les partenaires dans une
écon~~ie mondiale renovee. C'est à cette rénovation des structures économiques
internationales que doit s'attucher Lotre oction commune.

9. Loin d'être W1e option - il n'y a p2S lieu d'être pour ou contre - l'affirmation
de l;interdependance n'est quP la reconnaissance d'un état de fait. il partir de
cette constatation on peut en fonction de ses options propres, soit chercher à
renforcer ces rapports d'interdépendance en poussant par exemple à une specialisation
internationale accrue, soit concevoir une politique d'autonomie nationale accrue ou
d'autosuffisance 2i distin:~uer evideP.'JJlent de l'autarcie qui, elle, est devenue
impossible. Mais on ne peut plus ir '.lOrer l'incidence de li action de chacwl sur
ses P2rtenaires. Cette prise de conscience ouvre la voie à des consultations dans
les dOI!laines commercial,- monétaire ou financier, sur les produits exportés
par les pays en développement en relation avec ceux exportés par les peys
développés. Grâce è ces consultations, il deviendra possible d'assurer une
participation effective des pays en dévelop~ement dans la prise de decisions
internatione~es ~ui nous concernent tous. Il ne s'acit plus là simplement d'une
~uestion d'équité mais aussi d'une question d'efficacité.

18. Ces consultations ne devraient ~as être destinées ~ aboutir à des concessions
consenties aux pays démunis au -ré des volontes des Etats industrialisés ou au
nasard des velléites de la conjoncture, mais à une codification des rapports
dans le cadre d'u~e discipline librement consentie dans l'intérêt mu~uel. Tel est
le cas des codes de conduite sur les transferts de technolo~ie, sur les entreprises
tr~~snationales ou des principes afferents aux pratiques restrictives.

11. Dans tous les cas. la viabilité des solutions trouvees dépendra de la manière
dont seront réparties les char["f's de l'interdépendnnce et les ajustements
~u 'elle requiert. Linsi serons-nous mieux arr:és pour cOffibattre les incertitudes de
la conjoncture ~ un moment où llinternaticnalisation de la production semble de
plus en plus échapper à la reculation des ~ouvernements.
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12. les explications ,1 rr.n ';es . 1" cris,· r,ct1.lé:llc v:~ricnt Cvi(L~rT"ent qc;lcn la
:position à p8.rtir de la('~uelle en se place. Il est certes .:eneralen;.ent reconnu
que l~ crise a eu pour cause première un enc~drement insuffisant de la demandé
dans les pays developpes et un accroisse~ent considerable et sans precédent des
liquidités internationales dont le volume a doublé entre 1969 et 1972 pour
poursuivre par la suite sa courbe ascendante. ?ar contre, la portee de la
revalorisation des prix du pétrole est eu~ore diversement interprétée : les Q~S la
qualifient de cause accravante, tandis que les autres n'y voient qu'un ajustement
16~itirr:.e, en periode d'inflation, de prix deneurés artificiellement réduits
pendant deux d8cennies. Enfin, si la santé ,.;lobale de l'économie mondiale est
définie essentiellement en termes de stabilite et d'ajustements par les uns, elle
est appréhendée plutôt sous l'anGle de la stabilite des termes de l'echanCe et de
l'aména~ement des structures par les autres.

13. L's pays en developpement et leur main-d'oeuvre eIillcrêe ont été contraints
d'assumer une part excessive des ajusterr:.ents imposes par la recession mondiale
et la dépreciation des devises cle auxquelles ils avaient lie le sort de leur
:nonnaie. Ils ont pourtant joue un rôle positif reconnu dans l' attenuation de ses
effets néfastes sur les pays developpes en offrm1t des debouches pour le quart
ou plus des exportations des pays industrialises dans des secteurs à fort pouvoir
d'entraînement. Vu le niveau actuel de leur endettement resultp..nt de cette
action anti-cyclique, et les incertitudes de la conjoncture monétaire qui les
conduit à pratiquer des politiques d'investissements ulus prudentes, il est douteQx
que les pays en développement puissent persévérer ians cette voie. Un pays
développe a soulicné que la perte de produc+.ion a'Gtribuable au mauvais emploi oe la
capacité de production dans le nonde industrialisé avait atteint au cours des deux
dernières années, 500 mi~liards de dolla~s. Ceci serait dû au fait que les marGes
de manipulation de la demande dans ces pays sont reduites par les contraintes du
niveau des prix, du deficit budGétai:::-e ou de la balance des paiements. Peut-être
pourrait-on denc stimuler plus aisén;.ent la demande des pays en developpement et
l'orienter en direction de ces capacités de production inemployées avec ne serait-ce
qu'un tr8Ilsfert d'un faible pourcentaGe des sommes vouees à être perdues et qui
pourraiert ainsi être partiellement récupérees?

14. Les pays en développement nourront-ils par ailleurs bénéficier de la
reprise cyclique de l'expansion? L'expérience passée, en particulier celle des
25 années de prosperité de l'après-cuerre dans les pays industrialises accompacnee
d'un accroissement de l'écart de revenu entre pays riches et pays pauvres, conduit
à estimer que les effets de transmission ne sont pas automatiques, mais
dependent d'une action concertee.

15. Est-ce à dire pour autant que le développement se réduit à la sil"'.ple
amélioration de ces mécanismes de transmission de la croissance? Il est heureux de
constater l'affirmation ~nanime de la nécessité de compléter les adaytations
ccnjcncturelles par des ajustements structurels. Plutôt que de laisser les
événements imposer à un coût élevé pour la commm1auté internatioLale ces aménacements
de structure, ceux-ci pourraient être anticipes dans le cadre de consultations
internationales fructueuses.

16. A ce titre, il y a lieu de souliGner les danGers des tendances au
protectionnisme dans les pays developpes, qui rendent encore plus aléatoires
l'accès à ces marchés des produits manufacturés des pays en développement, et on ne
peut que se féliciter de la volonte affirmee par de nombreux pays industrialises
de préserver le dec;ré actuel d 'ouver~ure de leur economie et de tendre vers une
libéralisation des echanc;es. Il est clair que darls certains cas il y a

- 3 -
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contradiction entre les importations dites "à bas prix" et la sauveearde de
l'emploi dans certaines zones déprimées des pays importateurs. Cette contradiction
existe cependant autant entre les intérêts des producteurs et ceux des consbmmateurs
dans ces pays qu'entre producteurs nationaux et étrancers, sans parler de la
contradiction qui existe entre l'opposition à ces importations "à bas prix"
et la lutte contre l'inflation dans les pays importateurs. Quoi qu'il en soit, une
solution conciliant les intérêts des lli,S et des autres devra être trouvée, car
on ne peut exic;er des pays en développement qu'ils remboursent leurs dettes sans leur
permettre de caGner à cette fin les devises nécessaires.

17. En définitive, le problème se pose plutôt en termes de traitement différencié
et d'octroi d'avantaGes particuliers à accorder a~~ ~ays en développement d&~s

le cadre d'une politique cénérale d'abattements tarifaires.

le. Enfin, et surtout, il faut éviter que la vague de protectionnisme actuelle
puisse affecter les conditions de transfert des ressources à des co~ditions de
faveur.

19. Il est clair néanmoins que la tourmente monétaire actuelle, si elle devait
persister, tendrait au contraire à accentuer les tendances protectionnistes.

20. Les capacités remarquables d'adaptation de l'industrie dans les pays
avancés, Grâce à la maîtrise des technoloGies, ne doivent pas être sous-estimées.
Elles doivent écalement rendre possible des consultations systématiques en vue
d'une redistribution effective, dans un contexte d'expansion, de la capacité
mondiale de production industrielle, le but visé étant d'aboutir à une répartition
plus équitable de la valeur ajoutée résultant de l'activité économique mondiale.
Cet~e perspective ne rend que plus urGente la reprise des néGociations relatives à
la transformation de l'OrGanisation des Nations Unies pour le développement
industriel (ONUDI) en institution spécialisée.

21. les perspecti':es d'aboutissement d'un proc;ramme intéGré pour les produits de
:Jase demeurent pour' leur part incertaines. Il Y a cependant une prise de
conscience croissante de l'effet anti-inflationniste de la stabilisation des prix
~es matières premières. En permettant aux prix de ces produits de proGresser en
fonction des tendances à lonG terme de l'offre et de la demande et du niveau
c;énéral des prix, on évite les distorsions dans l'allocation des ressources et les
ajustements brusques et importants qui nécessitent des efforts d'adaptation
considérables. Cette prise de conscience devrait contribuer entre autres à la
recherche d'une issue aux diverr,ences conceptuelles qui subsistent au sujet du Fonds
commun et à une procression plus rapide dans la conclusion d'accords par produit.

22. L'adaptation des structures ne serait pas complète si elle ne s'étendait
à celles qui rér,issent le transfert des ressources et il est heureux que nous
ayions inscrit ce point à l'ordre du jo~r de notre présente session. Ainsi que le
souliënent les résolutions de la Banque mondiale et du Fonds monétaire inter
national du 2 octobre 1974, portant création du Comité du développement, "le
transfert des ressources réelles aux pays en développement doit être abordé en
relation avec les arranGements existants ou éventuels entre pays, y compris ceux
ayant trait au commerce et aux paiements internationaux, aux flux des capitaux,
à l'investissement et à l'aide publique au développement ". Il est donc nécessaire
d'avoir une vue Globale et intéGrée de la coopération financière et monétaire
internationales.
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23. C'est dans ce cadre élarGi que se situe le problème du volume, des conditions
d'octroi et de la répartition de l'aide publique au développement, terrain de
prédilection de la coopération internationale sur lesquels un larc;e accord de
principe s'était manifesté à la Conférence de P~ris. fucune autre considération ne
doit dissimuler le fait que dans la phase actuelle de transition vers le nouvel
ordre économique international, le problèffie de l'aide se pose avec acuité et se
pose avant tout en terme "è.' aUGmentation massive Il de son volume ainsi que l'a
souliGné un pays hautement industrialisé.

24. Ceci dit, l'approche purement quantitative au développeffient, en termes
d'indicateurs clobaux, qui avait inspiré les première et deuxième Décennies du
développement s'est avérée insuffisante. Ceci a conduit à une révision des
conceptions de l'aide au développement dans le cadre du nouvel ordre économique
international et plus récemment à une r(.flexion S1IT la possibilité d'ela0orer une
stratécie dite de "satisfaction des besoins essentiels Il~ Si ce dernier concept
se base sur la nécessaire dimension sociale du développement et sur l'impératif
de J.' introduction simultanée d'un nouvel ordre au plan interne, si comme le
soulic:ne le Comité du développement, il compte non pas tant sur la distribution
charita~le que sur la productivité, pour accroître les ressources des plus pauvres,
s'il n'est pas présenté comme une alternative au nouvel ordre, alors un ~el

concept paraît justifié. N'étant pas une variable indépendante, la notion de
"besoins essentiels" ne peut que s'inscrire dans le cadre plus larGe du nouvel
ordre et de la reformulation des objectifs sociaux nationaux qui inclut écalement
le renforcement de l'autonomie ainsi que le développement endOGène et participatif.

25. Mais la manière de satisfaire les besoins essentiels dépend des options
politiques et des stratéGies adoptées par les Etats dans le cadre de leur politique,
de leurs priorités et de leurs disponibilités en ressources.

26. Autant il serait difficile de se prononcer pour une politique ignorant la
satisfaction des besoins essentiels, autant il serait en cénérel délicat de laisser
à une autorité extérieure, non représentative, le soin d'apprécier l'interprétation
à donner à ce concept. Les débats sur ce thème ont déjà permis de lever la
confusion entre développement d'une part, et coopération internationale de l'autre,
laquelle n'a pas pour mission d'offrir une idéologie de substitution à celle
qu'il appartient aux nations d'adopter pour elles-mêmes.

27. La coopération internationale devrait s'assigner comme objectif, outre la
réforme de ses propres structures, le soutien dans des conditions financièrement
et politiquement acceptables, des efforts des pays en développement désireux
d'éliminer les obstacles à la satisfaction des besoins essentiels qui peuvent
résulter soit d'une orientation prioritaire de leur économie en direction des
marchés mondiaux, sous l'effet de pressions extérieures, soit d'un déficit
transitoire en produits de première nécessité.

22. Par ailleurs, il n'est Guère ccntesté qu'un moyen d'éviter les remises en
cause de proGrammes de d2veloppement en faveur des populations les plus défavorisées
consisterait '1 donner un carn.ct~re plus nr::;visible au renouvellement des fonds
affectés aux proGrammes multilatéraux.

29. Sur le plan des réformes financières et monétaires internationales,
le rythme actuel. d'ajustement institutionnel s'avère non seulement incapable
d'orienter mais même de suivre l'enchaînement rapide des événements sur la scène
internationale. Le renforcement du rôle des DTS pour en faire le principal
instrument de réserves, reconnu comme une nécessité, reste à entrer dans les faits.
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La prise en compte des besoins particuliers des pays en déveloPFe~ent dans ce
dOMaine de~eure quant à elle contestée comme aussi leurs demandes d'une adaptation
plus poussée des procédures du FMI il leur situation propre, notamment au
caractère structurel du déficit de leur balance des paiements.

30. L'adaptation des structures de transfert des flux financiers privés qui ont
vu leur rôle s'accroître ccnsiderablenent au cours de la présente Décennie revêt
é~aleLent ~ne iLportance considérable. Des orientations ont été tracÉes à la
Conference de Paris quant aux moyens d'améliorer llaccès des pays en dévelop
pement au marché des capitaux sur la base des recommandations du Comité du
développement. Ces orient~tions devraient être rapideEent mises en application
èU éGard ~ l'intensification des restrictions imposées à la sortie des capitaux
dans certains pays développés.

31. Cependant, les pays développés, comme les pays en développement, considèrent
~ juste titre que les flux privés ne doivent pas occuper une part exaGérée des
flux totaux, la part actuelle d.e ceux-ci étant larGement majoritaire contrairement
aux objectifs assiGnés par la stratécie pour la deuxième Décennie du développement.
Cette évolution entraîne d'ailleurs des distorsions dans les investissements et une
charse de plus en plus insupportable pour le service de la dette, qu'on mesure
d'ailleurs trop souvent en fonction des seules ressources d'exportations, sans
tenir compte de la part de celles-ci dont dépend la satisfaction des besoins
prioritaires de la population.

32. Enfin, à la veille de la session extraordinaire de l'Assemblée Générale des
Nations Unies consacrée au désarmement et à une époque où l'humanité consacre
un million de dollars par minute à des fins de destruction, il serait difficile de
conclure sans réaffirmer que la sécurité a de meilleures chances d'être assurée
par le développement que par les armements.

33. Comme disait un penseur et économiste bien connu "une philosophie qui s'attache
avant tout à ce qui est nécessaire est plus réaliste qu'une philosophie qui ne
considere que ce qui est possible t1

•

34. ~vec vous je forme le voeu que rapidement ce qui est nécessaire devienne
possible crâce à une action concertee reposant sur ème participation équitable
de tous les pays à la détermination de notre avenir nécessairement commun.

35. C'est dans cet esprit que s'inscrit ma contribution personnelle à ce débat
sur le développement au sujet duquel il n'est pas permis, en raison de sa
dimension et de sa portée hietorique, d'adopter une attitude de neutralité ou
d'indifférence.
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II. RESUME DES DECLARATIONS DE REPRESENTANTS D'ETATS MEMBRES

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

A

iSème séanc~7

[4 mai 197~7

1. Le représentant de la Republique federale d'Allemagne a indiqué que sa
délegation souscrivait à l'exposé présenté par la délégation danoise au nom de
la CEE, qu'elle partageait l'espoir du représentant du Royaume-Uni au suj et de
la réunion n nonn de certains pays industrialisés et qu'elle appuyait les vues
du Danemark sur l'énprgie et sur la participation active de tous les pays developpés
à des activités bénéfiques pour les pays en développement.

2. Une croissance économique stable et adéquate, tant dans les pays en develop
pement que dans les pays développes, était une condition préalable essentielle
pour un développement économique et social équitable dans tous les pays. A cet
éeard, la delégation de la République fédérale d'Allemagne souscrivait à l'idée
de croissance équitable qui etait étroitement liee à l'idee de croissance stable
et à la nécessité de combattre l'inflation. Le meilleur moyen d'assurer la
croissance des pays en développement était de faire en sorte qtè la demande de
produits venant d'autres pays en développement s'accroisse régulièrement. A
cette fin, il importait de leur permettre d'avoir plus facilement accès aux marchés
des pays developpés, quel que soit le système économique de ces derniers. On
pourrait assurer la croissance des pays en developpement en augmentant les investis
sements privés, mais il ..,"'"',2.:rt8nR.it î. chan.ue :08."5 en d::::velonpe"op.nt (',e rleciëter s'il
sourlaitait beneficier de tels investissements et du transfert de techniques de
gestion et de technologie dont ils étaient h8.bituellement assortis.

3. La Republique féderale d'Allemagne était le pa.ys qui importait le plus g,I"OS

volume, par habitant, de produits manufactures et semi-finis en provenance de pays
en developpement, et sa balance commerciale avec les pays en développement non
producteurs de petrole accusait un deficit croissant. Néanmoins, J_e Gouvernement
de la République fédérale d'Allemagne était profondément préoccupÉ par le renfor
cement de la tenclanC8 au protectionnisme qui serait nuisible pour tout le monde.
Les pays devaient proceder en permanence à des ajusterr:ents structurels de leur
economie afin de s'adapter à la nouvelle situation du marche. et la Republique
fedérale d'Allemagne etait décidee à favoriser de tels ajustements. Le gouver
nement de ce pays avait encourage les investissements prives dans les pays en
developpement, en particulier en prenant des mesures visant à inciter les petites
et moyennes entreprises à investir. Le volume des investissements effectues dans
les pays en développement temoignait du succès obtenu par cette politique. Enfin,
bien que le représentant de la République fédérale d'Allemagne ait mis l'accent sur
la question de l'accès aux marchés et sur le rôle des investissements prives, ce
pays ne consicl.érait pas les autres elements du dialogue Nord-Sud comme moins
importants.

- 7 -



B

Lil~me séanc!:,.7

L:io ma]. 197!l7

1. Le représentant de la République fédérale d' Allemagne a constaté que,
jusqu'alors, les débats avaient montré que le Comité était en passe de s'e8quitter
de ses fonctions, ce qui devrait le faire sensib~;_ment progresser sur la voie du
dialogue Nord-Sud en cours. Il avait été généralement admis que les problèmes
économiques mondiaux se posant dans une économie mondiale toujours plus inter
dépendante avaient une telle ampleur ~u'ils exigeaient, de la part de tous les
pays et de tous les groupes de pays, des politiques plus coordonnées. Tous les
pays de\~ient se plier à la discip~ine qu'exigeait l'interdépendance économique
internationale croissante.

2. Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne était conscient de
ses responsabilités en matière de croissance et de stabilité financière; il avait
pris des mesures adéquates pour stimuler son économie, contribuant ainsi à la
relffilce de l'économie internationale. En ce qui concerne les risques d'inflation,
le représentant de la Republique fédérale d'Allemagr.e a fait siemles les
observations formulées à la séance precedente par les représentants du Canada et
de la France.

3. Il était nécessaire de développer constamment les transferts de ressources
des pays développés vers les pays en développement. Il fallait s'efforcer sans
relâche d'améliorer la qualité de ces transferts; par ailleurs, les pays en
développement devaient améliorer leur capacité d'absorption et leur productivité.
Avec l'appui de l'opinion publique, le Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne avait, en 1978, augmenté de 24 p. 100 par rapport à 1977, les crédits
budgétaires alloués à l'aide publique au développement; cette aide était quasiment
non liée.

4. Au cours de la réunion ministérielle du Conseil du COI!illlerce et du dévelop
pement de la CNUCED, tenue en mars 1978, une importante mesure avait été prise en
vue d'alléger la charge de la dette des pays en développement les moins avancés.
Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne avait commencé récemment à
appliquer les décisions prises à cette réunion, en allouant un premier montant
de 80 millions de DM, à titre de don, et il avait commel~é à prendre d'autres
mesures.

5. Les investissements privés constituaient un élément important et dynamique
du transfert des ressources et du développement. Le Gouvernement de la République
fédérale d'Alleoogne avait encouragé les investissements privés au moyen de toute
une série de mesures, concernant en particulier les investissements d'entreprises
de petite ou de moyenne dimension. Lorsqu'un climat favorable aux investissf'ments
régnait dans le pays hôte, il suscitait un afflux d'investissements privés. A la
fin de 1977, les investissements privés de la République fédérale d'Allemagne
dans des pays en développement s'élevaient à un total de 7,5 milliards de DM, soit
35 p. 100 de l'ensemble de ses investissements privés à l'étranger. En 1975 déjà,
les transferts de capitaux (aide publique au développement et flux privés) de la
République fédérale d'Allemagne vers des pays en développement s'étaient élevés à
p~ès d~ 1,2 p. 100 du PNB de ce pays.
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6. Comme le Ministre des affaires étraneères de la RépubJique fédérale d'Allema~le

l'avait indiqué à la trente-deuxième session de l'Assemblée générale~ ce pays
continuait à être un ardent défenseur du libre-échanpe, bien que cette politique
nécessite de délicats ajustements pour certains secteu::,s de son économie. La
République fédérale d'Allemagne accordait donc une grande importance au libre-échange
en tant que facteur dynamique propre à accélérer l'intéeration économique inter
nationale et à favoriser le développement.

7. La politique de la République fédérale d'Allemagne consistant à ouvrir ses
marchés aux importations des pays en développement avait eu d' importants résultats.
Ses importations de produits manufacturés et s.-r'1Îlllanuf"'.cturés en provenance de pays
en développement non producteurs de pétrole avaient presque èoublé depuis 1973; sa
balance commerciale avec ces pays accusait un déficit important, qui s'accentuait.

8. Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagr-e espérait ccntinuer à
participer de manière constructive aux diverses discussions et négociations en cours
dans le cadre du dialogue Nord-Sud. Il était persuadé que ce dialogue contribuait
à faciliter l'intégration complète des pays en développement dans l'éconoIJ1ie
mondiale.

ARABIE SAOUDITE

L5èrre séanc!!..7

14 mai 197§..7

1. Pour le représentant de l'Arabie saoudite, la solution des problèmes
économiques n'était pas une question de temps mais d'optique.

2. Parmi ces problèmes il fallait citer l'inflation, provoquée par les dépenses
excess~ves tant des gouvernements q~e des particuliers, comme llavaient clairement
montré les faits pendant les années qui avaient suivi la première et la seconde
guerres mondiales. l~lgré les leçons de l'expérience, les pa~rs déficitaires
demandaient maintenant à d'autres pays de puiser dans leurs réserves pour améliorer
la situation économique mondiale. On n'arriverait à rien en agissant de la sorte
car le problème se posait à l'échelle mondiale.

3. En ce qui concerne le dia10gue Nord-Sud, le représentant de l' Ar"i:~ie saouCli te
a dit que l'on voyait difficilement comment l'on pourrait concilier les intérêts
des pays développés et des pays en développement alors même qu'il y avait désaccord
au sein de ces deux groupes et à l'intérieur de certains pays.

4. L'inflation était également due à ce que tant les pays dits conservateurs
que les pays socialistes ne fournissaient pas une aide pour favoriser véritablement
le développeIJ1ent mais bien plutôt pour attirer diautres pays dans leur sphère
d'influence. Au lieu de chercher à améliorer le sort de leur propre peuple, ces
pays cherchaient à "acheter" d'autres pays ou à les inciter à se ranger sous leur
bannière. C'était là dilapider leurs fonds puisque les personnes qui empochaient
l'argent s'empressaient de le dépenser pour leur bon plaisir.

5. Tout un chacun, y compris le représentant de l'Arabie saoudite.
l'i~nor~ce G~S ~olitici~ns nui se r2v21aient inca~ables de remédier
Il n'3tait certe~ ~as f2cilp -de r~soudr~ los ~robl~mes éconorll~ues.
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pays, comme la France, nrônaient le libre-échanee tandis que d'autres, comme ,es
pays du Marché commun, ~taient partisans du protectionnisme et que d'autres etcore
voulaient réglementer le prix des produits de base, Pour éviter une dépressi~n

Sêns précédent, il fallait dissuader les politiciens de consacrer les ressour~es

il des activités non productives, comme la fabrication d'armements.

6. Tous les pays devraient donc s'efforcer de ne pas vivre au-dessus de leurs
moyens. Les syndicats ont également le devoir de ne pas politiser leurs positions,
et les politiciens devraient s'occuper des affaires nationales dans une nouvelle
optique en concilimlt l~s intérêts des divers groupes.

AUSTRALIE

[4ème séanciï

L4 mai 197§}

1. Le représentant de l'Australie a inm.(1.u~~ que c'est parce qu'il était conscient
de llinterdépendance des diverses économies que son e;ouvernement s6uhaitait que
des mesures soient prises pour accroître fortement la participation générale des
pays en développement à li économie mondiale et leur assurer une contribution plus
importante au processus de prise de décisions internationales sur des questions
d'intérêt économique commun.

2. Dans l' expos é qu'elle a -présenté (AIAC .191/19LI'Australie a souligné la
nécessité de contrer des tendances protectionnistes inquiétantes si l'on voulait
éviter (n.:e le monde en revienne au genre de nationalisme étroit qui avait été à
l'origine de tant de maux dans les années 1930. L'Australie souhaitait donc
vivement que les négociations commerciales multilatérales encouragent une plus
grande libéralisation des échanges commerciaux. Ces négociations, pour prendre
leur sens, devaient ëtéboucher sur une réduction ues obstacles au commerce des
produits primaires, en particulier des produits agricoles. Le document du
Secrétariat (A/AC. 191/4) rO~O':lnaiss2.:i.t l'impuissance relative des gouvernements,
durmlt les années d'après-guerre, à se mettre d'accord sur l'élimination ou la
réduction des obstacles au commerce mondial des produits agricoles des zones
tempérées. Il y était en outre noté que l'on avait peu progressé jusqu'à présent
sur cette question lors des réunions de Tokyo. Le Gouvernement p.u'3tra.lie.n
partageait l'avis du Secrétariat sur ces points. Les précédentes "séries de
négociations" avaient amené une expansion du commerce des produits manufacturés; il
fallait maintenant parvenir à une libéralisation compe.rable du commerce des
produits agricoles. Il convenait de noter que les réunions de Tokyo pourraient
bien être les dernières négociations commerciales de ce type pendant un certain
temps et il était donc indispensable qu'elles contribuent à une expansion du
commerce mondial, notamment grâce à l'octroi d'un traiteme!~ spécial et différentiel
aux pays en développement lorsque cela était possible et justifié, à un moment où
les problèmes du commerce mondial étaient primordiaux pour la reprise de l'économie
mondiale. .

3. Toujours à propos des échanges corrmerciaux, le document présenté par
l'Australie faisait référence au Fonds cowmun de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement (CNUCED) et auX mesures qui, si un accord
pouvait être réalisé, pourraient aider à la stabilisation des prix des produits
primaires. La délégation australienne souhaitait que la Conférence de négociations
sur le Fonds commun reprenne rapidement afin de poursuivre les négociations sur ces
questj.ons •

- 10 -
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4. La délégation australienne partageait l'avis de la délé,'!;ation des :i:tats-Unis
di Anlérique selon laquelle les avantae;es potentiels !lue pourrait entraîner, tant
pour les pays développés que pour les pays en développement, le succès des
négociations commerciales multilatérales pourraient bien être supérieurs à ceux
aux!luels pourraient donner lieu d'autres points que le Comité examinerait. Il ne
s'agissait pas de nier la contribution importante que pourraient apporter les
investissements, la technique et autres transferts de ressources aux fins du
développement. Il ser8.it préférable d'examiner certaines de ces questions au 'u"tre
d'un autre point de l'ordre du jour. Des décisions vitales devraient être prises
en 1978, qui auraient une incidence sur la prochaine décennie. Le Gouvernenent
australien en était conscient et il participait aux consultations internationales
visant à rechercher des mesures propres à favoriser une croissance réelle. Il
étudiait avec le plus grand soin les propositions formulées au sein du Comi"té au
sujet du transfert des ressources. Le Gouvernement australien adhérait toujours
au principe de la poursuite de la croissance économiClue, t;râce à la coopération
internationale, et de l'encouragement de rythmes de croissance plus rapides dans les
pays en développement en général. en parallèle et conjointement avec une reprise des
taux de croissance élevés dans les pays industrialisés. Il faudrait une gestion
attentive, car une croissance économique soutenue dépendrait de l'aptitude collective
des gouvernements à réduire le rythme de l'inflation. La réalisation de ces
objectifs exigerait une collaboration veritable entre tous les pays. qui reposait
sur des réunions telles que celles du Comité.

{Sème s éanc~7

[8 mai 197!l1

Le représentant de l'Australie a déclare que son Gouvernement était fermement
attaché à une reprise rapide des négociations au sein de la CNUCED sur la question
du Fonds commun. Toutefois, i;, moins d lune certEl,ine évolution des :?ositions j il
pourrait s'avérer impossible d'établir un dialocue constructif. Reconnaissant la
necessité d'améliorer les relatiol~ économiques internationales, notamment pour
le commerce des produits primaires, le Gouvernement australien partageait liidée
selon laquelle une partie des ressources financières du Fonds commun devait
consister en contributions directes des gouvernemel~s et il reconnaissait en principe
que le Fonds devrait jouer un rôle dans le financement de mesures autres que 1,,;
financement de stocks régulateurs. La question du Fonds commun avait été examinée
lors d'une réunion des Ministres du Commonwealth, tenue en avril 1978, au cours
de laquelle il avait été convenu que la communauté internationale devait abandOlmer
les positions tranchées adoptées sur diverses questions et considérer favorablemenT
certaines des propositions concernant les questions de la contribution directe des
gouvernements au Fonds et du recours à des emprunts comme source de financement.
Le Comité devrait étudier le communiqué de la Conférence des Ministres du
Commonwealth qui, sans avoir un caractère définitif, pourrait servir de base à la
reprise r'J.1Ji~l'" t''cee; à.iscussions sur le FOrlc1s COIillilUll.

- 11 - .
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AUTRICHE

A

l'Jeme s éan..c~.7

li; mai 197§]

1. Le représentant de l'Autriche s'est félicité de la possibilité de procéder
à un examen approfondi des questions éconollliques mondiales et il a assuré le
Comité que son pays souhaitait sans réserves un dialogue cor~tructif. La
délégation autrichienne avait présenté dans le document A/AC.191/15 son évaluation
de la situation économique mondiale, ains:. que des suggestions pour y remédier.
et elle distribuait également tm document relatif au point 2.

2. L'expérience des dernières décennies montrait que tous les succès obtenus
sur le plan économique avaient été,rendus possibles par la volonté de la communauté
internationale de créer un climat propice à la coopération et de faciliter la
division internationale du travail ainsi que la libéralisation la plus large
possible du commerce. Une telle optique devrait continuer de servir de base aux
efforts visant à instaurer un nouvel ordre économique international~ Ce nouvel
ordre devait, naturellement, être fondé sur une be.se beaucoup plus large que
l'ordre actuel, qui était dépassé. Le représentant de l'J\.utrich'-,; reconIlai8sait
totalement que l'interdépendance Nord-Sud et Est-Ouest exigeait une action mondiale
concertée. sur une base mutuellement profitable. Il existait de vastes possibilités
pour une telle action, du fait de la situation actuelle où des capacités de
production étaient inemployées dans des pays industrialisés alors qu'il y avait
d'importantes demandes non satisfaites dans les pays en développement.

3. La délégation autrichienne partageait entièrement l'évaluation faite par
d'autres représentants quant aux tendances négatives du climat économique mondial.
Elle attachait donc la plus haute importance à une conclusion rapide des négociations
commerciales multilatérales pour freiner la montée du protectionnisme et stabiliser
les relations monétaires internationales. Elle était prête à étudier les moyens de
renforcer encore davantage le rôle des institutions financières et monétaires
internationales pour promouvoir le dével.oppement.

4. L'Autriche partageait l'inquiétude manifestée récemment par le Secrétaire
général de la CNUCED quant à la lenteur des progrès enregistrés lors des négociations
menées dans le cadre du programme intégré pour les produits de base. Si les
différents pays étaient prêts à consentir des concessions mutuelles et raisonables,
les négociations pourraient et devraient aboutir.

5. Si l'on voulait atteindre les objectifs fixés par la Déclaration et le Plan
d'action de Lima, il faudrait, pour accroître la c~acité industrielle des pays
en développement, apporter à ces pays une contribution financière, technique et
administrative massive. A cet effet, il conviendrait d'utiliser pleinement les
~écanismes de l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel (OlITUDI).

6. En outre, la cooperation internationale dans le domaine de la science et de la
technique ~evait être encore renforcée et la Conférence des Nations Unies sur la
science et la technique au service du développement offrirait une excellente
occasion pour promouvoir cet objectif. En établissant un programme d'action, il
faudrait acc01."der une attention particulière à l'élaboration de moyens permettant
d'adapter la science et la technique aux besoins propres aux pays en développement
et de renforcer leurs capacités scientifiques et techniques.

- 12 -
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7. Dans la recherche de solutions globales aux problèmes de l'endettement des
pays en développement, un nouvel élan avait été donné par la récente réunion
ministérielle du Conseil du commerce et du développement à Genève, qui devrait
permettre de progresser encore davantage. D8ns ce contexte, les idées présentées
par le Chancelier de la République d'Autriche, M. Bruno Kreisky, eu sujet d'un
programme de transfert massif de ressources pour développer l'infrastructure des
pays en développement, notamment en Afrique, pouvaient également améliorer
considérablement la situation à cet égard. Le document présenté par la délégation
autrichienne au titre du point 2 contenait une ébauche de Pl'oposition à ce sujet.
Le Ieprésentar.t de l'Autriche se félicitait du fait que d'autres délégations avaient
souligné la nécessité d'une telle optique et, à ce propos, il accueillait très
favorablement le document de travail officieux présenté par la Suède au sujet d'un
transfert massif de ressources. Manifestement, eu égard au volume des ressources
nécessaires, ce programme devait être conçu sur une base multilatérale.

8. En conclusion, le représentant de l'Autriche a exprimé la conviction de sa
délégation que les déclarations du Président du Comité, du Directeur général au
développement et à la coopération économique internationale et du Secrétaire
géneral adjoint aux affaires économiques et sociales internationales constituaient
une base particulièrement utile pour la poursuite des travaux. Le fait qu'un large
consensus ait pu être dégagé quant à l'évaluation de la situation économique lui
paraissait particulièrement encourageant. La délée:ation autrichienne n'épargnerait
aucun effort pour maintenir l'esprit de coopération et de bonne volonté qui avait
caractérisé les réunions depuis le début.

B

[13ème séancif

[11 mai 197§..7

1. Le représentant de l'Autriche a déclaré que sa délégation attachait une très
grande importance au succès des travaux du Comité et était heureux de noter, d'après
les débats sur le point l, que l'on reconnaissait de plus en plus l'interdépendance
mondiale et la nécessité de considérer sous un angle nouveau le développement
économique mondial.

2. La délégation autrichienne avait fait connaître ses vues concernant le
point 2 dans le document A/AC.191/25. L'une des questions fondamentales était
de promouvoir la coopération économique et les échanges commerciaux. Tout en
reconnaissant, avec la délégation suédoise, qu'il conviendrait de s'intéresser
davantage aux aspects politiques, économiques et sociaux d'un transfert massif de
ressources, la délégation autrichienne considérait également que des renseignements
précieux pourraient être obtenus en étudiant de façon empirique les effets de
nouveaux mécanismes et techniques de transfert de ressourCes. Des mesures pratiques
de cette nature permettraient d'accroître l'aide publique au développement et
pourraient également contribuer à la décennie des transports et des communications
en Afrique. Grâce à l'amélioration de l'infrastructure des pays en développement
et à la fourniture de capitaux supplémentaires pour leur industrialisation, il
serait aussi possible d'accroître les flux commerciaux actuels entre pays en
développement, entre pays développés, et entre ces deux groupes de pays, ains i
Clue (1'0 susciter cl" nouveaux flux.
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3. Un prosramme de transfert massif de ressources aux pays en développement, tout
en aidant ces ~ays à ~aintenir ou à accroître leur croissffilce économique, béné
ficierait également eux pays industrialisés en creant une demande suppléIl'entaire
pour leurs produits. ce qui amènerait mIe meilleure utilisation de leurs capacités
de production et une croissance éconolilique non inflationniste. Ce prograI!llI\e
devrait être conçu sur une base multilatérale, en raison de l'ampleur des ressources
nécessaires et de la nécessité d'offrir le plus Brand nombre possible d'options aux
pays en développement. Il contribuerait ains i fortement à la repris e écc'. ?mique
mondiale et à la mise en place d'un système commercial international plus ouvert.
Il aiderait également à réduire les problèmes de balance des paiements et
d'endettement des pays en développement, ainsi qu'à accroître le transfert des
techniques. En outre, ce programme permettrait de rassembler des fonds qu' il ne
serait peut-être pas possible d'obtenir autrement.

4. La formule sugcérée par la délégation autrichienne constituerait un moyen de
fournir aux pays en développement des biens industriels, notamment dans les domaines
de l'infrastructure, et d'utiliser leur capacité de production, ce qui améliorerait
la division internationale du travail et aiderait à l'instauration. d'un nouvel ordre
économique international. Les techniques et objectifs du programme devraient être
compa:ables à ceux du plml Marshall d'après-guerre. Il serait possible, par
l'intermédiaire d'ml pro,jet pilote entrepris par un certain nombre de pays intéressés,
de connaître les effets concrets d'un transfert massif de ressources, ce qui
fournirait des indications utiles à la commmlauté internationale pour la réalisation
de tels projets.

BELGIQUE

L13ème séanc!l../

L1.l mai 1979

1. Le représentant de la Belgique est d'avis qu' un nouvel ordre économique
international ne devait pas naître d'un bouleversement des structures existantes,
mais de la réussite d'un processus d'ajustement et d'évolution inspiré du souci de
maintenir. dans l'intérêt de tous les pays. le fonctionnement harmonieux des
échanGes internationaux. Cela impliquait le contrôle de l'inflation, la stabili
sation monétaire, la stabilité des marchés des matières premières. la sécurité des
approvisionnements dans le domaine de l'énergie comme dans d'autres, et l~ création
ou l'amélioration des conditions d'accueil des investissements internationaux directs.
qui constituaient une contribution essentielle à la croissance économique des pays
en voie d'industrialisation.

2. Le système r.énéralisê de préférences dans la mise en oeuvre duquel les pays
de la Communaute européellIJe avaient joué un rôle de pionnier, avait revêtu une
importance considérable dans la création de conditions favorables à l'accroissement
des échanges dans le monde. La Belgique attachait IR plus grande importance à la
réussite des négociations cOlTllilercïales multilatérales en cours et participait aux
efforts de tous ceux qui étaient résolus à s'opposer à une recrudescence des
tendances protectionnistes.

3. Pour ce qui était du transfert des ressources, la Belgique avait consel~i dans
ce domaine des efforts ~onsidérables. L'ensemble de ses apports publics et privés
aux pays en développement avait représente, en 1976, 1,83 p. 100 de son produit

- 14 -

..,.



ment, tout
béné

entaire
capacités
rnme
ressources

ptions aux
è?mique
ouvert.

t des
.u'il ne

moyen de
.es domaines
léliorerait
.ouvel ordre
.ient être
par
'S intéressés,
qui
réalisation

séanc~..ï

197§}

.que

.stantes.
L souci de
des
stabili
~urité des
.t. création
maux directs.
l des pays

.es pays
;u une
~roissement

mce à la
.pait aux
des

lsenti dans
et privés
)roduit

national brut. D'après les ~révisions budgétaires, le rapport aide publique au
développement/produit national brut s'élèvera.it à 0,66 p. 100 en 1978; et le
Gouvernerrent belge comptait réaliser l'objectif de 0,70 p. 100 en 1980. Les
conditions financières de l'aide belge étaient très favorables : le pourcentage des
dons dans l'aide au développement avait atteint près de 91 p. 100 en 1976. L'élément
de libéralité du total des engagements d'aide publique au développement de la
Belgique n'avait pas été inferieur à 98,2 p. 100 en 1976.

4. La Belgique octro;Tf:'.it tille grande partie de son aide bilatérale (environ
30 p. 100) aux pe.ys en développement les plus pauvres, et elle attachait de
l'importance à ce que l'aide scit orientée en priorité vers le domaine agricole
et bénéficie aux populations rurales, et qu'elle ait comme objectif premier
l'amélioration des conditions de vie des couches de population les plus déshéritées.
Par ailleurs, elle examinait de manière constructive, et en conformité avec les
décisions adoptées à la dernière réunion ministérielle de la CNUCED, ce qui pouvait
être fait, dans le cadre de la politique d'aide au développement, pour ajuster aux
conditions actuelles certains éléments de son aide passée •

5. Il était essentiel que tous les groupes de pays participent à l'entreprise de
réexamen et de réorientation qui était ene;3.gée et qu'un équilibre équitable des
droits et des devoirs soit accepté par tous~ La Belgique, comme ses partenaires
de la Communauté euro~éenne, était décidée à poursuivre et à intensifier Ulle
politique à lonr, terme de coopération positive et réaliste avec les pays en
développement - coopération fondée sur l'interdépendance des intérêts et sur la
volonté de créer les conditions d'une cohabitation harmonieuse des peuples.

- 15 -
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CHINE

L'5ème séancJ

L4 mai 197§l

1. Le représent~t de la Chine a noté que quatre années s'étaient écoulées depuis
que l'Asselliblée général~ avait adopté la Declaration et le Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international (résolutions
3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblée en date du 1er mai 1974). Grâce à la
lutte concertée des pays en développement, des progrès avaient été realises ~ propos
de certaines questions mais, du fait de l'obstruction pratiquée par les super
puissances, les travaux relatifs ~ d'autres questions de fond restaient dans une
impasse. C'était précisement pour' cette raison que, sur l'initiative des pays en
développement, l'Assemblée génerale avait adopté, à sa trente-deuxième session,
la résolution 32/174 creant un comite charge d'encourager les progrès vers
l'instauration du nouvel ordre économique international.

2. La délégation chinoise note avec plaisir que le cabinet du Directeur géneral
pour le développement et la coopération économique internationale facilitera les
efforts de l'ONU pour satisfaire efficacement aux exigences du nouvel ordre
économique international.

3. Après leur accession è: l'indépendance, les pays du tiers monde ont êprouv~

la nécessité urgente de développer leur économie nationale et de surmonter leur
pauvreté et leur retard de croissance. Ils ont mené une lutte sans relâche et ont
fait d'énormes efforts, mais leurs aspirations légitilT.Ioes ne se sont pas encore
matérialisées. Depuis quelques années, comme la crise économique est devenue
plus aiguë et que l'inflation s'est aggravée dans le monde capitaliste,
l'impérialisme, en particulier celui des Superpuissances, s'est livré à diverses
pratiques tendant è: faire peser la crise économique et monétaire sur d'autres pays.
C'est ainsi que les termes de l'échange des pays en développement ont continue ~ se
détériorer, réduisant les recettes d'exportation de ces pays, alourdissant le
déficit de leur balance des paiements et accélérant l'accroissement de leur dette.
Ce processus a encore nui aux droits et intérêts économiques des p~~s en
développement et accru la richesse des pays riches et la pauvreté des pays pauvres.

4. Lorsque le développement économique s'est ralenti, non seulement les popu
lations des pays en développement se sont heurtées à davantage de difficultés
mais encore la stabilité politique de certains pays en développement s'est trouvée
menacée. De nombreux pays en développement devenaient de plus en plus conscients
du fait que l'exploitation, le pillage, le contrôle et le monopole exerces par
l'impérialisme, en particulier par les su~erpuissances, étaient les causes fonda
mentales de la pauvreté et de l'état d'arriération des pays en développement et les
plus grands obstacles au développement de leur économie nationale. S'ils voulaient
éliminer les divers obstacles au développement indépendant de leurs économies
nationales, les pays en développement devaient préserver leur souverainete nationale,
proteger leurs ressources naturelles, s'opposer à l';xploitation, au pillage, au
contrôle et au monopole exercés par l'impérialisme, et en particulier par les
superpuissances, et abolir totalement les anciennes relations économiques
internationales.
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5. L'impérialisme, en particulier celui des superpuissances, s'efforçait de

préserver les anciennes relations economiques et d!empêcher l'instauration du

nouvel ordre international. Une des superpuissances préconisait énergiquement

la prétendue interdependance de l'économie mondiale en soutenant que la hausse des

prix du petrole avait valu aux pays developpes du point de vue industriel une

inflation et des crises economiques qui avaient, a leur tour, affecté la croissance

économique des pays en développement et alourdi la charge de leur dette. Une telle

assertion, non seulement meconnaissait le fait historique que l'inflation et les

crises économiques répétées étaient apparues dans le monde capitaliste occidental

bien avant la hausse des prix du pétrole, mais aussi masquait la veritable nature

des relations existant entre exploiteurs et exploites, c'est-a-dire entre

l'impérialisme, en particulier celui des su:!,erpuissances, d'une part, et les pays

en développement, d'autre part.

6. L'autre superpuissance proclamait sans fin que le désarmement et la detente

étaient les conditions préalables au développement mais renforçait chaque jour son

arsenal militaire. Elle étendait ses tentacules dans toutes les directions, riva

lisant avec l'autre sunerpuissance pour l'hégémonie et compromettait sérieusement

la stabilité politique et le développement économique de certains pays en dévelop

pement et de certaines regions du tiers monde. Elle recommandait hypocritement

d'utiliser lE's fonds liberés par le désarmement pour l'aide aux pays en dévelop

pement, mais ses propres dépenses militaires augmentaient continuellement. Cette

propagande démagogique etait censée tromper les populations du monde et camoufler

les politiques d'agressions et d'expansion. Cette superpuissance a, à maintes

reprises, affirmé qu'elle n'avait pas exploité les pays en developpement et qu'elle

n'etait pas responsable de leur endettement. Mais les tactiques auxquelles elle

recourrait pour exploiter et piller les pays en développement étaient aussi habiles

que celles qu'utilisaient les impérialistes de la vieille école. Elle retirait

d'immenses bénéfices des spéculations commerciales auxquelles elle se livrait et

vendait des armements et du matériel vétuste a des prix élevés, à titre d'aide

économique et militaire. Elle exigeait le remboursement des dettes et pra",iquait

l'extorsion tout en se faisant passer pour un creancier magnanime. Tout pays qui

refusait de s'aligner sur elle, subissait les dures conséquences de ce refus. Les

relations de cette Runerpuissance avec les pays en développement Se caractérisaient

par l'exploitation et le pillage ainsi que par l'intimidation, l'intervention et

l'agression politiques. Cette sunerpuiss8nce ne pouvait éluder sa responsabilité

en ce qui concernait les difficultes économiques des pays en développement.

7. Les pays en développement se félicitaient de l'attitude de certains pays du

deuxi~me monde qui avaient accepte l'instauration du nouvel ordre international et

qui s'étaient enga~ês a transférer des resso~ces aux pays en développement et

a alléger la charge de leur dette.

8. La delé~ation chinoise avait toujours estime que le développement de l'économie

d'un pays dépendait avant tout de ses ressources humaines, matérielles et financières.

Bien entendu, il fallait également que les pays du tiers monde obtiennent une

certaine aide étrangere, en particulier une aide économique des autres pays du

tiers monde ou instaurent une coopération économique régionale. De telles formes

d'aut0nomie collective devraielt jouer un rôle d'appoint important dans le dévelop

pement de l'économie nationale des pays en développement.
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9, Lorsque l'on fcurniss2.it tute aide économique aux pays en développement, on
devait respecter rigoureusement la souveraineté nationale, n'imposer aucune.
condition politique ou militaire ni exiger de prérogatives et ne pas en profiter
pOlrr r~aliser des superprofits. Les prêts consentis aux pays en développement
llevraient être francs de tout intérêt ou producteurs d'un faible intérêt et, au
besoin, les échéances de remboursem2nt devraient être réaménagees. La délégation
chi.noise était contre la sujétion des ~ays en développement à l'usure et à
llextorsion sous une app~rence d'aide.

lO. La déléGation chinoise a approuvé la note d'information présentée pcr le
Groupe des 77 (L/AC.191/17) pour qu'elle serve de base aux délibérations du Comité,
et attache de l'importance à la déclaration faite au nom de ce eroupe par le
représentant de la Jamaique. Elle etait disposee à coopérer avec les pays en
développement et avec tous l~s pays' qui défendent la cause de la justice en vue
d'oeuvrer à l'instauration du nouvel ordre économique international et d'asst~er

le succ~s de la session actuelle du Comité. -
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DANEMARK

A

L4ème séanc~

L4 mai 197'§j

1. Le représentant du Danemark, pa.rlant au nom de la Communaute économique

européenne, a dit que les membres de la CEE partageaient le souci qu'ont exprimé

plusieurs orateurs, notamment le Secretaire g~néral adjoint, M. Ripert, devant les

incertitulles de l' environnement internaticn~ü= A ce propos, ils ont, â. la dernière

réunion du Consf,il de l'Europe en avril 1978, discuté notamment de la necessite

d'accro:i:tre la stabilité monétaire au sein de la CEE et dans le monde entier, et

reconnu qu'il fallait éviter des courants de capitaux perturbateurs.

2. Les membres de la CEE se félicitaient de l'importance que tous les orateurs

avdent attachée à'. l'interdépendance grandissante des pays sur le plan économique

et à la nécessité d'une association supposant la responsabilité solidaire de toutes

les parties intéressées. Tous les pays devaient oeuvrer ensemble à l'instauration

d'un ordre économique plus juste et plus équitable et la nouvelle stratégie du

développement devait être cons idéree dans ce contexte. Le but principal de la

stratégie devrait être d'accro!tre la place faite aux pays en développement dans

une économie mondiale en ex:'}ansion. La CEE pour sa part était disposée à assumer

ses responsabilités à cet égard.

3. Le représentant du Danemark a déclaré que la CEE reconnaissait qu'il fallait

trouver un meilleur équilibre entre la consommation et l'investissement afin

d'opérer un redressement durable et d'apporter les changements structurels

nécessaires. Les membres de la CEE reconnaissaient également à cet égard à quel

point il importait d'accro!tre les ressources réelles transférées aux pays en voie

de développement et s'efforçaient déjà d'atteindre ce but. Accroître les ressources

réelles transférées aux pays en développement, ne signifiait pas nécessairement

limiter l'expansion des pays industrialises. Une expansion satisfaisante et

équilibrée dans ces pays, accompagnée de la refonte voulue des structures,

permettait de repondre non seulement aux besoins de ces pays, mais aussi à ceux

de l'ensemble du globe. Une telle croissance etait d'ailleurs nécessaire à

l'expansion du commerce mondial, laquelle revêtait une grande importance pour

tous les pays.

4. Quant à ce qui avait été dit au sujet des tendances protectionnistes, le

représentant du Danemark a souligné que le commerce entre les membres de la CEE et

les pays en developpement s'étaient beaucoup intensifié depuis quelques années,

les importations de produits manufactures en provenance des pays en d~veloppement

ayant plus que double dans les cinq années précedentes et la part des pays en

développement dans les importations des pays de la CEE étant Tlass~e de 38 Il. 100

en 1968 à 44 p. 100 en 1976. Les exportations des pays en éléveloppement vers

la CEE étaient à elles seules sept fois plus élevées que celles vers les pays à

économie planifiee.
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5. En ce qui concerne le développement futur du commerce mondial, le Conseil de
l'Europe avait reconnu, à sa réunion d'avril, qu'il fallait une expansion soutenue
du commerce mondial pour le redressement de l'économie mondiale. Il avait-donc
souligne qu'il fallait résister aux tendances protectionnistes et que l'aboutis
sement rapide des négociations commerciales multilatérales accroîtrait la confiance
dans le système des echanges mondiaux. La CEE avait démontré le serieux avec
lequel elle avait participé à ces négociations et avait joué un certain rôle dans
l'établissement et l'amélioration du systpme général de préferences. Elle avait
en outre pris des mesures commerciales exceptionnelles pour favoriser les
exportations des. pays en développement.

6. Le représentant du Danemark a souligné qu'il importait beaucoup que tous les
pays coopèrent activem~nt à la mise en valeur et à la diversification des ressources
énergétiques, à la conservation de. l'énergie et à l'exploration et l'exploitation
de nouvelles sources d'énergie, en particulier dans les pays en développement les. "mOJ.ns avances.

B

Dème séanciJ

L4 mai 1979'

1. Le représentant du Danemark, en pr~sentant le document A/AC.191/18 au nom
de la Communauté économique européenne, a déclaré que le problème fondamental
était de retrouver une croissance plus forte et plus stable de l'économie mondiale,
croissance dont dépendaient toutes les autres questions importantes, en particulier
celle du transfert des ressources. Une croissance dynamique permettrait de résoudre
plus rapidement une grande partie des problèmes économiques et sociaux du monde.

2. L'économie mondie.le se trouvait confrontée à un certain nombre de problèmes
graves qui s'amplifiaient les uns les autres et touchaient à la fois les pays
ill~lstrialisés et les pays en développement, quel que soit leur système économique.
Dans ie nombreux pays, l'inflation se maintenait à un niveau jamais encore atteint;
le déficit de la balance des paiements variait sensiblement d'un pays à l'autre;
l'économie mondiale n'était pas encore sortie de la récession des années 1974-1975;
le niveau des investissements restait faible, en particulier dans les pays
industrialisés; dans la plupart des pays, le chômage avait atteint son plus haut
niveau depuis plus de vingt ans; enfin, les problèmes d'ajustement structurel
s'étaient aggravés en raison de la faible croissance économique.

3. Il convenait de faire certaines distinctions à propos de la situation
économique des pays en développement. Les pays exportateurs de pétrole avaient
enregistré une croissance rapide depuis le début de 1974. Dans d'autres pays en
développement, le taux de croissance avait eté plus élevé que dans les pays
industrialisés, souvent grâce à un recours accru aux emprunts à l'étranger. Mais
dans les pays les plus pauvres, l'inflation avait ruine les perspectives de
croissance en provoquant une augmentation de la facture des importations plus
rapide que l'accroissement de la valeur des transferts vers ces pays.
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4. Il fallait replacer les problèmes actuels dans le contexte de l'inter

nationalisation de l'activite économiClue s Clui avait entraîné une interdépendance

croissante entre tous les pays. Cette interdépendance signifiait Clue differents

pays ou groupes de pays s en particulier les ténors de l'économie mondiale s devaient

partager certaines responsabilités.

5. Une croissance suffisante dans les pays industrialisés s en particulier dans

les pays de la Communauté s permettait aux pays en développement d'accroître leurs

recettes d'exportation et aux pays industrialisés de trans férer dans les pays en

développement des ressources financieres plus importantes. Par ailleurs s une

participation accrue des pays exportateurs de petrole ~ l'activite économiClue

mondiale n'8~lait pas non plus sans entraîner pour ceux-ci certaines responsabilités.

6. En raison de l'interdépendance signalée plus haut~ lE's incertitudes Cluant à

l'évolution de la situation internationale ont été un facteur important Clui a eu

tendance à décourager la demande et les investissements. Dans le domaine monétaire

international s ces incertitudes étaient nées des fluctuations désordonnées des taux

de changes et dans le domaine des matières premières s de l'instabilité des prix.

Pour ce Clui est de l'énergies la nature imprévisible et l'importance de la hausse

des prix de l'énergie avaient s à court termes à la fois provoClué une ~écession de

l'économie mondiale et encouragé l'inflation. Il était donc dans l'interêt de la

communaute mondiale Clue tous les pays prennent les mesures voulues pour dissiper

les incertitudes dans ce domaine.

7. Eu égard à cette interdépendance, les mesures Clue prennent les gouvernements

dans des perspectives tant à court terme Clu'à long terme doivent être cohérentes

et tenir compte des intérêts des autres pays, ainsi Clue des mesures adoptées par

ceux-ci. Dans son rapport, le Secrétaire géneral a demandé très justement Clue

les politiClues de contrôle de la demande soient mieux coordonnées et Clue les pays

développés à économie de marché retrouvent leur niveau de croissance antérieur s

car ces pays, ainsi Clue CluelClues autres s déterminaient dans une large mesure les

conditions favorables à la croissance économiClue des pays du reste du monde.

8. A la suite du consensus atteint par les membres du Comité intérimaire du

Fonds monétaire international (FMI) en septembre 1977 s plusieurs Etats membres de

la Communauté ont adopté des mesures de relance de leur économie. A sa dernière

réunion, le Conseil de l'Europe a estime qu'il était essentiel Clue les pays de la

Communauté atteignent un taux de croissance annuel de 1~s5 p. 100 avant la fin du

premier semestre 1979 et a décidé Clu 'une partie de la stratégie commune des pays

membres de la Communauté visant à redresser leur situation économiClue et sociale

porterait sur l'amélioration des relations avec les pays en développement.

9. Au niveau international, il convient de renforcer la coopération dans tous

les domaines suivants : échanges commerciauxs Cluestions monétaires internationales,

courants financiers, produits de bases sécurité alimentaire et énergie.

10. Il faut s dans le domaine des échanges commerciaux, poursuivre les efforts

entrepris pour garantir l'acCluis de ces dernières années en matière d'ouverture

des marchés et organiser la libéralisation des échanges en tenant compte de la

situation economiClue de chaClue pays. Une politiClue de libéralisation des echanges s
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serieuse et appliquee en connaissance de cause, permettrait de surmonter les
difficultés economiques actuelles en contribuant à accroître l'activité économique,
ce qui ne pourrait être qu'à l'avantage de tous les pays. La relance de l'activité
économique doit, en particuli.:>r, permettre aux pays en développement de s'intêBrer
plus rapid~ment à l'économie mondiale.

11. Dans le domaine monetaire international, la ratification des amendements
aux statuts du FHI devrait permettre <.le contrôler l",s mouvementq des taux de
change de façon à réduire les déséquilibres dus à la concurrence au niveau mondial
et d'améliorer les méthodes d'ajustement international. Un meilleur contrôle de
la liquidité internationale et des mécanismes de recyclage contribuerait à réduire
les risques d'inflation et d'instabilité du système financier international, ainsi
que les risques de voir se p~rpétuer les déséquilibres au niveau national. La
Communauté a JUBé qu'il était nécessaire de renforcer le rôle des DTS pour en faire
le principal instrument de réserve du systeme monétaire international.

12. Pour ce qui est des courants financiers, le Conseil de l'Europe avait noté
qu'un accroissen:ent global du courant d'aide vers les pays en développement
accroîtrait les possibilités de ces pays de jouer un rôle plus important dans le
redressement géneral de l'économie mondiale.

13. Il était nécessaire de poursuivre les efforts visant à améliorer la structure
des marchés des matières premières, en particulier dans le cadre du programme
intép'é de la CrJUCED, tout en ayant l')1"~sente Ft. l'esprit la nécessité de créer des
conditions qui permettraient de financer un développement de la production de
natieres premières correspondant à celui des besoins prévisibles.

14. L'accroissement de la sécurité alimentaire etait une tâche prioritaire dans
le contexte de l'interdépendance. S'il incombait principalement aux pays en
développement d'accroître leur production et leur rendement agricoles, les pays
industrialises et les institutions multilatérales appropriées avaient néanmoins
un rôle à jouer, consistant à soutenir les efforts des pays en développement.
Il conviendrait notamment de mobiliser une aide suffisante pour permettre aux pays
en développement de mettre en valeur leur potentiel de production et de se doter
d'installations de stockage. Une plus grande attention devrait également être
accordée à l'org~illisation des marchés mondiaux, en particulier le marché des
céreales, de façon à accroître la stabilité de la commercialisation.

15. La cooperation dans le domaine de l'énergie clevrait viser plusieurs objectifs.
Tout en cherchant à définir des mesures propres à promouvoir, en particulier dans
les pays en développement, la prosuection de Bisements de pétrole et de gaz et le
développement des sources d'énergi~ traditionnelles, il était nécessaire d'étudier
des techniques et des modes de vie permettant de réaliser des économies d'énergie
et de stimuler l'utilisation des sources d'énergie renouvelables. La coopération
dans le domaine de l'énergie devrait porter sur l'amélioration des échanges de
renseiGnements sur les besoins et les ressources énergétiques prévisibles, ainsi
que sur les mesures relatives au transfert de techniques.

16. A condition que chaque pays ou groupe de pays soit dispose à se plier au jeu
de l'interdépendance, il serait possible de revenir à une croissance plus rapide
et plus stable de l'économie mondiale. Si chaque pays devait remédier lui-même à
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ses propres problèmes économiques, il n'en restait pas moins que c'était ensemble
que les pays industrialises et les pays en développement devaient chercher à
améliorer les conditions de l'économie mondiale dans les domaines mentionnés dans
le document A/AC.19l/18. L'amélioration du fonctionnement de l'économie mondiale
dans le sens de l'instauration progressive d'un nouvel ordre économique inter
national ne pouvait que bénéficier à tOlJ§ les pays et permettrait aux pays en
développement de connaître une expansion plus rapide que celle des pa,ys industrialises
et d'accroître leur participation au commerce mondial.

C

/6ème séanc!d

g mai 1978ï

1. Le représentant du Danemark, prenant la parole au nom de la Communautéi
économique européenne, a déclare que les Etats membres de la Communauté étaient
tout s, fait conscients de la nécessité de renforcer la capacité de croissance des
pays en développement. Tout un ensemble de poJ.,itiques et de mesures complé
mentaires devait, à cet égard, faciliter l' acc~s aux marchés des pays développés
des produits des pays en développement, éviter le recours à des mesures prÇltec
tionnistes, contribuer à stabiliser les recettes d'exportation des pays en
développement et faciliter l'industrialisation de ces pays, y compris leur accès
aux techniques.

2. Cependant, les besoins financiers des pays en développement dépassent de loin
leur propre capacité financière, le transfert de ressources financières de l'ensemble
des pays développés et autres pays excédentaires vers les "pays en développement
revêtait une importance fondamentale. C'est pourquoi le Comité devrait s'occuper
surtout de la question du transfert des ressources financières vers les pays en
développement • Divers types de courants financiers, y compris l'aide publique au
développement bilatérale et multilatérale des courants proveuant d'institutions
multilatérales de développement, des courants privés et des mécanismes de finan
cement du déficit de la balance des paiements, viennent compléter les propres
efforts de développement des pays en développement; le document présenté par la
Communautéi économique européenne (A/AC.19l/18) montrait que tous ces courants
avaient leur rôle à jouer en matière de développement, Il incombait aux pays
développés, quel que soit leur système social et économique, et aux pays en
développement excédentaires, de contribuer à cet effort international, en juste
proportion de la place qu'ils occupaient dans l'économie mondiale.

3. Les Etats Membres de la Communauté économique europeenne sont tout à fait
conscients de la nécessité d'accroître sensiblement le volume de l'aide publique
au développement. Le Conseil européen des Chefs d'Etat ou de Gouvernement avait
réaffirmé en avril qu'un accroissement général du courant d'aide aux pays en
développement permettrait à ces derniers de jouer un rôle plus actif dans le
redressement général de l'économie mondiale. En matière d' APD, les Etats Membres
de la Communauté économique européenne étaient la principale source d'aide aux
pays en développement, puisqu'ils fournissaient 30 p. 100 de l'aide publique au
développement provenant de l'ensemble des pays donateurs tout en ne représentant
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que 22 p. 100 du PNB global de :::-~s mêmes pays. Depu:'.3 1970, l'aide publique au
développement fournie par les Etats membres de la Communaute avait augmenté plus
rapidement qUE' celle fournie par l'ensemble des pays membres du Comité d "aide au
développement (CAD). La Communauté economique européem1e s'employait à prendre
des mesures nécessaires à l'application des engagements contractes lors de la
Conference sur la coopération économique internationale. Un certain nombre d'Etats
membres allaient augmenter leur t'.ide publique au développement de 10 à 30 p. 100
en 1978 par rapport à 1977, et pour les Etats membres qui avaient établi des
prévisions à moyen terme, le taux d'accroissement se situerait entre 40 et 60 p. 100
pour la période 1977-1981. Pour ce qui est de la qualité de l'eide publique au
développement, "ils avaient activement pRrticipé à la révision de la recommandation
sur les modalités de l'aide adoptee en 1972 par le Comité d'aide au développement,
recommandation où l'objectif global en matière de dons avait été fixé à 86 p. 100.
Quelques Etats membres avaient également adopté des mesures visant à accorder les
conditions les plus favorables auX pays en développement les plus pauvres.

4. Près de 40 p. 100 des ressources allouées au Programme spêci8~ d'action de la
Conférence de Paris ont été fourni s par les Etats membres de la Communauté
économique européenne et, conformément à l'engagement pris à cette Conference
d'appliquer rapidement ce programme, un accord de gestion a éte signé avec
l'Association internationale de développement, aux termes duquel celle-ci répar
tirait les fonds entre les pays en développement à faible revenu dont le develop
pement avait été freiné par des facteurs extérieurs déterminés sur la base des
critères objectifs fournis par la Communaute econoMique européenne, ainsi qu'il
était prévu dans le Rapport de la Conférence sur la coopération économique inter
nationale. Les Etats membres de la Communaute et d'autres pays développés
donateurs avaient egalement pris un engagement en mars 1978 sur la question de
l'ajustement des termes de l'aide publique au développement bilatérale antérieure
dans le cas des pays en développement pauvres, en particulier des pays en
développement sans littoral. Les Etats membres de la Communauté économique
européenne avaient activement soutenu les plans visant à accroître les ressources
des institutions multilatérales de développement et avaient largement contribué
au financement de ces institutions. La majorité des Etats membres avaient déjà
annoncé ou versé la première tranche de leur contribution à la cinquième recons
titution de l'Association internationale de développement et avaient grandement
favorise l'adoption d'un accord sur la reconstitution du FoncIs asiatique de
développement.

5. Dans le domaine des courants privés, il conviendrait de noter que les euro
émissions des pays en développement, qui étaient passées de 100 millions de dollars
en 1970 à 4 milliards de dollars en 1977, étaient de plus en plus tirées sur les
monnaies de la Communauté. En outre, les institutions internationales de
financement, en particulier ll:l. Banque mondiale, faisaient cons idérablement appel
aux marchés de capitaux de la Communauté, les emprunts sur ces rr:archés de capitaux
ayant représenté en 1976 1,2 milliard de dollars. Les courants et les inves
tissements privés étrangers ont joué tin rôle complémentaire important en matière
de développement économique. Il conviendrait de renforcer la cooperation dans
ce domaine et d'instaurer, dans l'intérêt mutuel des parties intéressées, un climat
de stabilité et d' équité favorable aux investissements étrangers. A cet égard,
le représentant du Danemark a accueilli avec satisfaction la déclaration du
porte-parole du Groupe des 77.
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f§'ème seanciJ

Ls mai 197§]"

1. Le représentant du Danemark~ prenant la parole au nom des Etats i:lerlDr",s de
la Communauté européenne, a fait le point des discussions et negociations entreprises
dans le cadre du dialogue Nord-Sud et a declare que les Neuf avaient accueilli avec
satisfaction le consensus obtenu sur l'aide publique au developpement lors de la
Conférence sur la coopération ~conomique internationale, d'une part, tt s~ la
question de l'endettement à la reunion du Conseil du commerce et du développement
tenue au niveau ministériel, d'autre part. Les Neuf espéraient que le Groupe
d'experts pourrait mener à bien Ses travaux sur la base des concepts ayant fait
l'objet d'un accord lors de cette réunion du Conseil.

2. Les Etats: membres de la COl1lmu..1'lauté économique européenne étaient disposi€is à
participer d'une manière constructive aux travaux de ce groupe d'experts, ainsi
qu'aux négociations commerciale multilatérales et à la Conférence de négociations
sur un fonds commun.

3. Les discussions sur les divers produits étaient loin d'en être au méme point.
La Communaute économique européenne se felicitait de la décision d'entamer des
negociations sur le caoutchouc et elle estimait que le nouvel organe inter
gouvernemental sur le cuivre permettait une meilleure comprehension des problèmes
importants qui se posent pour ce produit au niveau de l'organisation du marche et
favoriserait en tout état de cause l'adoption de mesures intérimaires et immédiates
en matière de cooperation. Des consultations se tenaient entre tous les partenaires
de la Communauté en vue de définir une attitude positive et la Communauté estimait
qu'il conviendrait d'accorder une attention particulière aux possibilites de prendre
des mesures internationales pour le jute, les fibres et le thé.

4. Le Fonds de développement industriel dont la création a été decidée à la
Conference sur la cooperation économique internationale contribuerait utilement au
développement de la cooperation industrielle dans le cadre de l'ONUDI et de
l'ensemble du syst'ème des Nations Unies pour le développement, dont le PNUD est
la principale source de financement et l'organe de coordination. Les groupes
d'experts sur un code de conduite et les groupes d'experts sur la cooperation
avaient réalisé un travail constructif dans le domaine des societes transnationales
et les experts de la Communaute poursuivaient les preparatifs de la Conférence sur .
un code international de conduite pour le transfert de technologie. Cependant, il
convenait de souligner qu'il n'etait possible de progresser dans ce domaine que si
toutes les parties intéressees etaient disposees à rechercher des compromis
acceptables pour tous.

5. La Communaute economique europeenne avait joue un rôle important dans le
domaine de l'agriculture et de l'alimentation dans le cadre du Programme d'action
du Conseil mondial de l'alimentation, du Fonds international de développement
agricole, de la Convention de Lome avec les Etats d'Afrique, des Caraïbes et du
Pacifique, et de l'assistance aux pays non associés. L'aide alimentaire avait
considerablement augmente tant en volume qu'en qualite et l'accord s'était fait
sur le principe d'une programmation sur plusieurs annees et de l'augmentation de
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l'aide alimentaire en céréales. La Communauté espérait contribuer utilement à
l'obtention d'un consensus dans les domaines de l'organisation des marchés, de
la sécurité alimentaire et de l'aide alimentaire dens le cadre de la renégociation
de la Conférence sur les céréales.

6. Dans le domaine monétaire, l'entrée en vigueur du deuxième amendement aux
statuts du Fonds monêtaire international a été accueillie avec satisfaction, et on
attendait l'entrée en vigueur très prochaine de la Facilité de Vlitteveen. En outre,
la Communauté économi~ue européenne apprécierait ~ue des discussions s'engagent sur
des ~uestions e$sentielles de coopération internationale, en particulier en matière
d'énerBie et d'investissements directs.

E

LïOème séanciJ

fj mai .197!fï

1. La représentante du Danemark, parlant au nom de la Communauté êconom.i~ue

européenne et de ses Etats me!l1bres, a dit ~ue l'échange de vues sur la coopération
économi~ue internationale était de la plus haute importance politi~ue et économi~ue

eu égard à l'application prati~ue de la résolution 32/174 de l'.~semblée générale
et était le moyen le plus efficace de stimuler les négociations en cours dans les
diverses instances s'occupant de la ~uestion. Il permettrait aux responsables dans
les différentes capitales de s'attacher plus clairement aux problèmes importants
et guiderait leurs décisions à l'avenir.

2. Un terrain d'entente avait été trouve pour l'identification des' problèmes
actuels de l'économie mondiale et la définition d'un certain nombre d'orientations
pour les politi~ues nationales et mondiales destinées à les résoudre. Peu de
divergences d'opinion subsistaient, semblait-il, en ce ~ui concernait l'analyse
de la situation et l'objectif à poursuivre: s'acheminer vers un nouvel ordre
économi~ue internation8J.. La ~uestion etait de savoir comment atteindre cet
objectif. Tous les membres du Comité étaient convenus ~u'une croissance plus
vigoureuse et plus stable était l'une des conàitions préalables indispensables,
car une économie mondiale en expansion faciliterait l'ajustement structurel
nécessaire des économies nationales et permettrait aux pays en développement
d'accroître leur part du marche mondial en vue de réduire l'écart entre pays riches
et pays pauvres.

3. De l'avis de la représentante du Dr-nemarkij un accord similaire s'était fait
sur la nécessité d'éliminer les incertitudes afin de réaliser l'objectif d'une
reprise monàiale durable ~ui signifierait entre autres choses une stabilité accrue
dans le Cl.omaine monétaire, l'amélioration des structures du marché pour les
matières premières, l'amélioration de la securité alimentaire et une coopération
active dans le domaine de l'énergie. La demande globale et l'investissement
devraient bénéficier d'un environnement intérieur et international plus stable
et l'amélioration de la situation dans la~uelle s'effectuent les investissements
directs internationaux renforcerait le transfert des ressources. Pour soutenir
la reprise, il faudrait opérer des ajustements structurels et instaurer un meilleur
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équilibre entre consommation et investiGsement. Etant donné l'interdependa..nce dèS
pa;>'s industrialises et des pays en développement, le retour à une croissance à
lone: terme stable ne saurait être réalisé dans un pays ou un groupe unique.
Les membres de la Communaute européenne étaient disposes à etudier serieusement
l'étude proposee sur la relation entre le transfert des ressources, en particulier
l'aide, et l'activité économique mondiale.

4. La représentante du Danemark a rappelé que la Communauté européenne et ses
Etats :rr.embres ava,ient soumis un document d: information génêr<ilG d<l.11S leC].'.lel i.ls
montraient les progres rapides soutenus et substantiels auxquels ils étaient
parvenus s'agissant de la qualit~ et du volume de l'aide publique au développement.
La plupart d'entre eux avaient déjà prévu à cet égard une augmentCl.tion inm;.ediate
de la à 30 p. 100 pour l'année en cours et de 40 à 60 p. 100 pour la periode
1977-1981. Les Etats membres de la. COmLlunaut~ allaient bien au-delà de la
nouvelle recommandation du Comité d'aide au développem~nt et plusieurs d'entre
eux avaient adopté des conditions "souples li uniformes 'lui Si appliquaient automa
tiquement à l'aide publique au développement destinée aux pays en développement
les plus pauvres. Tous s'étaient engagés à proceder à ml ajustement des conditions
auxquelles l'aide publique au développement avait été octroy~e rar le :'Jassé [i titre
bilateral. Un accord avait été signé avec l'Association internationale de dévelop
pement la semaine précédente concernant les prograrr~es et projets devant être
financés à l'aide de la contribution de 385 millions de dollars de la Communaute,
la plus importm1te contribution au Programmp special d'action. Ce resultat devrait
être dûment noté et apparaître dans les actes du Comité. A la récente réunion du
Conseil des Ministres~-tenue à Luxenboure, les Etats membres de la Communauté
ont soutenu la revendication des pays en développement sla~issant de la mise en
application rapi de des engagements pris quant à l'amélioration des courants
d'aide publique au développement, tant du point de vue du volume que de la qualité.

5. Du fait de l'interdépendance croissante cJ.e l'économie mondiale, chaque groupe
de pays jouait un rôle plus important et devait donc assumer sa juste part de
responsabilité. Cela était particulièrement vrai dans le domaine du transfert des
ressources dans lequel les P8YS en développement etaient responsables de
l'utilisation efficace des ressources fOlITnies par les p~s développés et les p~ys

en développement ayant un excédent de capitaux. A cet égard, la COF.ùl1unauté
était particulièrement déçue de ne pRS avoir entendu de remarQues plus positives
de la part des pays à économie planifiée. Ces pays jouant ml rôle de plus en plus
important dans les relations économiques mondiales, ils devaient nécessairement
assumer le poids de la respons abilité qui leur incombait en facilitant 11 a.cces
des pays en développement à leurs marchés et en contribuant de façon raisonnable
au financement du transfert des ressources vers ces pays.

6. La Communaute avait pris s~rieusement en conQideration les voe-ùX de ceux Qui
demandaient que les courants d'aide soient plus previsibles et était déjà pRrvenUt
à des resuJ.tats sensibles, mais il fallait tenir serieusement compte du cao_re
juridique et politique dans le'luel les décisions concernant l'aide étaient prises.
On devrait laissér aux pays donateurs une souplesse raisonnabl~ pour choisir le
meilleur moyen d'améliorer le VOl1.lIJ"l.e et la qualité ci.e leur assistance. Depuis la
CCEl, les budgets d'assistance avaient cons idl?rablement augmente mais un système
qui tenterait de fixer à l'avance le niveau à long terme dps courants d'aide
n'entraînerait pas nécessairement leur accroissement.
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7. La Communauté, se frlicitait qu'on ait reconnu l'importance croissante du rôle
joué par les institutions de développement multilatérales dans le transfert des
ressources et, en ce qui concernait le PNUD, attendait avec intérêt les conclusions
de l'étude sur les engagements pluri-annuels entreprise par l'Administrateur du PNUD.

8. Il n'~tait pas étonnant qu'on se soit accordé à reconnaître au sein du Comité
1; importance de l'expansion du commerce sur une base équitable en tant que facteur
de croiss&1ce économique et que source i~portante de recettes d'exportation pour les
pays en développement. La Communauté européenne continuerait d'augmenter rapidement
ses importations en provenance des pays les moins avancés et était résolue à
résister aux tendances protectionnistes. A cet égard, on ne saurait trop souligner
l'importance du succès des négociations commerciales multilatérales en cours sous
les auspices de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le Commonwealth (GATT).
La Communauté avait déjà engage dès entretiens avec les pays en développement en
vue de l'amélioration et du renforcement du cadre existant.

9. Les membres de la Communauté etaient résolus à contribuer au .succès des négo
ciations sur le programme intégré pour les produits de base et plaçaient beaucoup
d'espoir dans les négociations sur le Fonds commun ainsi que les divers produits
de base. Les fluctuations excessives des prix et des recettes ne servaient les
intérêts ni des producteurs ni des consommateurs. On avait reconnu l'efficacité
de l'acticn internationale pour contrebalancer les effets négatifs de l'instabilité
sur les recettes d'exportation; le mécanisme de financement compensatoire jouait
un rôle essentiel à cet égard. On espérait aussi que l'étude du Fonds monétaire
international et de la Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop
pement sur la stabilisation des recettes d'exportation contribuerait à mieux faire
saisir le problème; les membres de la Communauté pour le"L':t' part en examineraient
soigneusement les conclusions.

F

Lï3ème séancJ

Lïl mai 197§7

1. la représentante du Danemark, parlant sur la question du transfert des
ressources, a dit que le Danemark avait accepté depuis longtemps l'objectif de
0,7 p. 100 pour l'aide publique au développement. L'aide publique au développement.
danoise, qui avait atteint 0,38 p. 100 du produit national brut en 1970, atteindrait
0,7 ~' 100 en 1979, soit dans les délais prévus par l'Assemblee générale.

2. Conscient qu'il était très important que l'aide soit prévisible, le Danemark
fixait ses contributions à la cooperation internationale dans le cadre de plans
quinquennaux roulants; d'après le plan en cours, l'aide publique au développement
danoise augmentait actuellement de pr~s de 8 p. 100 par an en prix constants.

3. Grâce à l'appui résolu du peuple danois, le Danemark avait pu augmenter ses
programmes d'aide même dans sa situation actuelle, alors que son economie nationale
connaissait des difficultés serieuses. La représentante du Danemark a lancé un
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appel à tous les pays développés ~ en particulier à ceux qui ont un excédent
appréciable de leur balance des paiements ~ pour qu'ils redoublent d' e:f:fort en vue
de ren:forcer le tre,ns:fert des ressources vers les pays en développement.

4. Convaincu aue les institutions multilatérales méritaient d'être :fermement
soutenues, le G;uvernement danois comptait continuer de répartir son aide publique
au développement à peu près pour moitié entre ,des activités multilatérales et des
activités bilatérales. Sans aucun doute, l'essentiel de l'aide multilatérale
danoise était acheminée par l'intermédiaire du système des Nations Unies, en premier
lieu, en raison du désir du D8l.1emark d'appuyer le rôle de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de la cooperation internationale pour le développement,
en second lieu, par respect du souhait des pays en à-éveloppement et, en troisième
lieu, parce que les 'Jrganismes du système des Nations Unies s'occupant du dévelop
pement jouaient un rôle e:f:fice.ce.

5. Les réalisations du Programme des Nations Unies pour le développement (PIIDD)
étaient remarquables et il ne :faisait aucun doute que cet organe pouvait gérer
un programme beaucoup plus important qu'il ne le :faisait à l'heure actuelle.
C'est pourquoi il etait regrettable que si peu de pays versent au PNUD des contri
butions propres à lui permettre une expansion dynamique. En outre, il était assez
illogique que l'organisme central le plus important du système des Nations Unies
pour l'assistance à long terme soit soumis aux aleas de contributions annuelles;
de l'avis du Danemark, il était impérati:f que les ressources soient mises à la
disposition du PNUD sur une base previsible, continue et de plus en plus sûre.
/Plusieurs organismes de developpement du système des Nations Unies et plusieurs
Institutions de développement multilatérales étaient parvenues à comb··.ler avec
succès un :financement volontaire et des annonces de c~ntribution à long ~erme~

6. Estimant qu'à l'heure actuelle le plus pressé était d'attenuer la pauvreté
absolue, le Danemark était de plus en plus enclin à consacrer son assistance à la
satis:faction des besoins essentiels des couches les plus défavorisées de la
population dans les pays en développement les plus pauvres. Il convenait de donner
un haut rang de priorité à la lutte contre l'ênorme gaspillage de ressources
humaines causé par la malnutrition, le manque de logements et les difficultés
d'accès à la formation et à l'éducation de base.

7. Le fait qu'il ait été possible, à la session ministérielle du Conseil de
commerce et du développement de la CNUCED tenue en mars, de parvenir à un accord
sur une résolution de fond qui représentait un compromis marquai-li une nouvelle
étape importante et positive, dans le dialogue Nord-Sud. Il en était de même de la
volonté des pays donateurs de chercher à prendre des mesures en vue d'un ajustement
des conditions de l'aide publique bilatérale au développement octroyee par le passé,
ou des mesures équivalentes. A cet égard, le Danemark était disposé à engager des
négociations avec les différents· pays en développement en vue de trouver la solution
la plus appropriée dans chaque cas. Il espérait que d'ici l'examen de la décla
ration à Manille, en 1979, les courants nets vers les pays en dêveloppement~ en
particulier les plus pauvres d'entre eux, se seraient considérablement améliorés.
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EQUA'ruUR

{Gème séanc~7.

[5 mai 197§7

1. Le représentant de l ':;;quateur a rappelé que son pays avait présenté ses vues
sur les aS.flects Généraux de la situation économique dans le document clistribué
au titre du point l de l'ordre du jour (A!AC.191/10) et qu'elles concordaient
entièrement avec celles du Groupe des 77, auquel appartient l'Equateur. Il
souhaitait donc aujourd'hui souligner l'intérêt que présentait le ~omité en
offrant la posslbilité de rapprocher les positions des pays industrialisés et
du monde en développement, non seulement par le biais d'un dialogue, m.ais aussi
grâce à des mesures destinées à promouvoir l'action nécessaire pour réduire
l'écart entre les deux grands groupes du monde et faciliter les progrès vers un
nouvel ordre économique international. La question ayant déjà été examinée à
d'autres occasions, les discussions devraient se caractériser par leur souplesse
et leur franchise et permettre de mettre au point les mesures à adopter pour que
le Comité puisse jouer son rôle historique. Il devrait s'assurer "Gout au moins
qu'un bon départ ait été pris en ce qui concenle la mise à exécution des
engagements contractés par le passé.

2. L'enthousiasme manifesté par les pays développés au cours des travaux du Comité
était encourageant. Le fait qu'ils aient reconnu que les économies des pays en
développement et des pays développés sont interdépendantes et aussi que le monde
entier ne pourrait que bénéficier d'une croissance économique plus soutenue et plus
rapide obtenue dans le cadre d'un nouvel ordre économique international, était
lourd de sif;Ilificaticll. La coopération des pays développés et des pays en dévelop
pement était nécessaire à cet égard. Les pays développés avaient réaffirmé les
déclarations faites un an auparavant à Londres par les sept chefs d'Etat selon
lesquelles l'économie mondiale ne connaîtrait de croissance soutenue et stable
que si les pays en développement y étaient associés.

3. Il convenai t donc d'examiner dans quelle mesure les engagements pris une année
auparavant avaient été tenus pour pouvoir aborder de nouvelles activités.

4. Le transfert des ressources avait été au centre de tous les débats du Comité.
Il pouvait s'opérer par le biais de l'aide publique au dÉÎveloppement, qui devrait
atteindre l'objectif de 0,7 p. 100 du PNB d'ici 1980, et aussi prendre la forme
d'autres courants d'assistance et de ressources réelles, en particulier en vue
d'adoucir le sort des 800 millions d'êtres humains vivant dans une pauvreté
absolue. Le transfert des ressources devrait égaleme~t s'opérer par le biais du
corrm:erce, instr....l~ent le plus juste et le plus rationnel dlun tel transfert en
termes réels. Tous les pays industrialisés pouvaient grandement améliorer les
termes de l'échange en ouvrant des débouchés sur leurs marchés à des prix équitables
et en éliminant les barrières discriminatoires et les mesures protectionnistes qui
causent du tort aux économies fragiles des pays en développement.

5. Le transfert de ressources en termes réels supposait des transferts financiers
extérieurs, par le biais de courants financiers d' APD, un commerce international
plus juste et plus sta1.ile, un système monétaire international propre à permettre
une répartition équitable des liquidités, un fonctionnement adéquat des institutions
financières internationales et des investissements étra.."îgers adaptés aux objectifs
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de développement des pays du tiers monde. Malheureusen.'ellt, les pays exportateurs
de capitaux ne s'étaient pas encore suffisamment efforcés d'améliorer l'accès
des pays en dévelopuement aux ::::archés de capitaux, comme le montrait le rapport
du :B'onds monétaire international qui avait été examiné à Hexico au mois d'avril
précédent.

6. Comme indiqué dans le document présenté par le Groupe des 77 (A/AC.191/17),
il était essentiel d'accroître les ressources mises à la disposition du Fonds
monétaire international de façon à le rétablir au moins au niveau qu'il avait
au moment de sa création, en 1946. Les liquidités aussi devraient être augmentées
grâce à une nouvelle création de droits de tirage spéciaux.

7. La deuxième Décennie des Hations Unies pour le développement toucherait
bientôt à sa fin et le niveau de l p. 100 du PNB qui avait été fixé comme objectif
pour le transfert annuel de ressources par les pays développés était loin d'être
atteint. Cette situation n'était pas conforme aux ene;agements pris par les pays
industrialisés, compte tenu en particulier du déséquilibre grave qui frappait les
économies des pays en développement du fait de la détérioration des terrc.es de
l'échan~;e et de l'''inflation importée", généralisée de diverses façons, qui
entravait tout développement réel et soutenu.

8. Le Gouvernement équatorien estimait que la note d'information du Groupe des 77
(Conference Room Paper No. 1) dégageait les points essentiels sur lesquels le
Comité plénier devait prendre des mesures. En ce qui concernait les flux de
capitaux, y compris l'aide publique au développement, en tant que moyen de combler
les écarts entre recettes d'exportation et besoins en devises, il convenait de tenir
compte de plusieurs éléments : 1) les investissements étrangers directs devraient
répondre aux objectifs des plans de développement des pays bénéficiaires; 2) les
profits du capital initial et du capital réinvesti ne devraient pas dépasser les
mont.ants dont la réexportation était autorisée, sauf en cas de liquidation de
l'entreprise; 3) les techniques ne devraient pas être confondues avec les courants
de capitaux en termes de valeur; 4) les investissements devraient laisser apparaître
un solde net positif de la balance des paiements du pays bénéficiaire et ne pas
être une sorte de "crédit extérieur" propre à permettre la fourniture à court
terme de devises; et 5) les programmes publics de coopération internationale
devraient viser à satis faire les besoins nationaux conforméIr.€nt aux objectifs
prioritaires du pays bénéficiaire.

9. Le transfert des ressources internationales s'opérait aussi par le biais de
l'échange de biens et services et, par conséquent, dépendait des termes de
l' échailge, des courants de capitaux autonomes à long terme et des possibilités
de financement compensatoire. La situation commerciale internationale actuelle
limitai t les ressources disponibles pour le développement et appelait des réformes,
comme l'avait souligné le Président des Etats-Unis lors de sa visite au Venezuela,
au mois de mars précédent, lorsqu'il avait préconisé l'instauration d'un système
commercial mondial plus juste et plus ouvert.

10. f:nfin, il fallait souligner que si l'on entendait gagner l'appui des habitants
des pays en développement aux politiques économiques, il fallait les convaincre
de leur intérêt. Les avantages qu'elles présentaient consistaient en un revenu
plus élevé et une réduction des tensions résultant des principales inégalités
ainsi que la possibilité de vivre dans un monde de paix et de prospérité générales.
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4. J::n dépit de ces récents progrès •. un certain nombre de problèmes impérieux
restait à résoudre. Les délégations avaient l'occasion de mieux les comprendre
et de suggérer des priorites susceptibles d'orienter les décisions des gouvernements
et de favoriser les progrès sur plusieurs fronts.

5. Il existait une étroite interdépendance entre la situation économique des
divers pays; tant les pays développés que les ~ays en développement se ressentaient
des ~alaises économiques de l'un ou l'autre groupe et des difficultés de l'économie
mondial~. L'incertitude créée par les mouvements imprévisibles des prix des

1. Le reprêsenGent dps Etats-Unis di lllllerique dit que les nations avaient des
problèmes intéri "lITS et extérieurs communs et qu 1 aucun pays ne pouvait seul
améliorer sensiblement le sort de son peuple. Les Etats étaient plus que jamais
affectés par les événements économiques dépassant le cadre de leurs frontières.
La réunion marquait une nouvelle étape dans les efforts de la communauté
internationale pour construire un monde plus prospère et plus juste et offrait aux
dGlégations une occasion unique d'apprendre comment accroître la prospérité,
l'éouité et l'efficacité de l'economie mondiale et comment chaque pays~ quels que
soi~nt le nombre de ses habitants, sa superficie ou son stade dû èéveloppement,
pouvait y contribuer.

3. Un système de taux de chan3e flottants avait été institué entre les principales
monnaies, pour faciliter l'adaptation à l'évolution rapide de la situation économique
et la circulation des capitaux. L'adaptation au nouveau système avait posé
quelques problèmes, mais il facilitait le processus d'ajustement Global. Les
transferts de ressources publiques ou privées vers les pays en développement
s'étaient accrus et des arranGements de financement international avaient contribue
à stabiliser les courants de capitaux extérieurs. L'accroissement du volume de
l'aide offerte ~ des conditions de faveur avait permis de secourir les nations les
plus pauvres dans leurs difficultés actuelles. Prises dans leur ensemble, toutes
ces mesures avaient contribué à aQortir les effets de la récession sur le chômaBe
et l'activité econollii~ue des pays en développement. Il fallait accroître les
trmlsferts de ressources vers ces pays, car leur pauvreté était un problème mondial
urgent et leur croissance était nécessaire à la santé de l'êconomie mondiale.
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,2. Il Y avait eu récemment une reprise depuis la pire des récessions de
l'après-guerre. Dans les pays développés, la croissance reprenait progressivement,
tout en demeurant faible par rapport au passé, mais le taux de chômage restait
regrettablement élevé. Ces facteurs, liés à une pénétration rapide des iillportation~

dans certains secteurs, avaient intensifié les pressions protectionnistes dans un
certain nombre de pays. De nombreux Etats avaient réussi, non sans mal, à opérer
certains des ajustements que rendait necessaire la hausse du prix du pétrole, mais
ils n'étaient pas encore au bout de leurs peines. Des Etats luttaient également
contre l'inflation, qui avait atteint d~s taux inacceptables ces dernières années,
souvent en se résignant à des tal~~ de croissance faibles ou négatifs. En
s'efforçant de réduire l'inflation, il fallait toutefois rester prudent, car on
risquait de provoquer une récession qui aurait de graves conséquences sur les
plans économique et social.
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produits de base; le ralentissement ou l'interruption des approvisonnements, les

changements fré~uents des conditions d'investissement~ les fortes poussées

inflationnistes et les nouvelles restrictions commerciales avaient entamé la

confiance des investisseurs et des consommateurs et compli~ué la prise des décisions

économi~ues. Se méfiant des politi~ues des gouvernements bénéficiaires, les

investisseurs avaient souvent laissé passer des occasions de placements économi~ues

sains. Il fallait donc accorder un rang de priorité élevé à la réalisation d'une

plus grande stabilité internationale : les gouvernements pouvaient y contribuer en

adoptant des politi~ues visant à atténuer l'incertitude, et les débats du Comité

permettraient de mettre en lumière les intérêts de tous.

6. Il était évident ~ue tous les Etats avaient intérêt à ce ~ue le système des

échanges internationaux soit plus ouvert et fonctionne mieux. Le commerce inter

national était la source de devises étrangères la plus importante pour les pays en

développement. C'était un stimulant vital ~ui permettrait de réaliser une croissance

efficace et non inflationniste et ~ui donnerait aux pays et aux peuples de plus en

plus d'occasions de participer à la prospérité mondiale. Les avantages ~ui

découleraient ~ tant pour les pays développés ~ue pour les pays en développement,

de l'issue heureuse des négociations commerciales multilatérales ~ui se tenaient

à Genève, pourraient dépasser ceux de toute autre action soumis à

l'examen de la présente session. Les travaux du Comité auraient été utiles s'il

reconnaissait ~u'il était important et nécessaire ~ue ~uel~ue nation contribue

activement au succès de ces négociations.

.es
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7. De nombreuses nations, toutefois, avaient besoin d'assistance pour se

développer à un rythme normal, en particulier pour accroître leur productivité et

assurer le bien-être des couches les plus pauvres de leur population. C'est

pour~uoi les Etats-Unis avaient accru leur assistance bilabérale et multilatérale

ces dernières années et prevoyaient de l'accroître encore à l'avenir. D'autres

pays développés, en proie pour un grand nombre à de graves difficultés économi~ues,

avaient également accru leur aide. Mais les ressources pour le développement

n'étaient pas inépuisables, et il importait par consé~uent de veiller à ce ~u'elles

soient utilisées aussi efficacement ~ue possible. L'aide étrangère en particulier

devait contribuer à favoriser la croissance dans 1es conditions plus justes en

améliorant la capacité de production des couches démunies et leur aptitude à

pourvoir à leurs besoins essentiels.

8. Aux Etats-Unis comme dans d'autres démocraties industrialisées, les demandes

dl assistance étrangère et les demandes de ressources émanant de sources nationales

très diverses se faisaient concurrence. Il importait de faire des efforts pour

accroître la participation des pauvres au processus de développement si l'on

voulait obtenir l'appui populaire massif indispensable pour ~ue les organes

parlementaires allouent des fonds suffisants à l'assistance étrangère. Plus étroite

serait la corrélation entre l'assistance étrangère et la réalisation de ces

objectifs, plus grandes seraient les chances d'accroître sensiblement les transferts.

Mais il fallait reconnaître aussi ~ue cha~ue pays avait ses propres besoins et

priorités de développement dont les donateurs devaient tenir compte. Le Comité

ferait oeuvre utile s'il parvenait à définir la façon dont donateurs et

bénéficiaires pourraient améliorer ensemble l'efficacité des transferts de

ressources, élargir la participation au processus de développement et isoler les

besoins particuliers en matière de développement ~ui méritaient une plus grande

attention.
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'). ;~L~ dé lc;::;ation c.i.c.s btcl.ts-Ullis espérait CJ.u' il Si instaurerait un échange de vues
:t'l'ouuctif .3ur ces (luestions et d'autrc"s encore. Elle s'efforcerait d'e:l>..'})lorer les
possibilités (,e proGr';;s, de ûlieux comprendre les vues et les priorités des autres
l~e~bres c.i.u Coillité et de Gar8ntir Que les vues exprimées au Comité seraient examinées
cle }?r;}s e"l haut lieu l'al' h- ,;ouverneT<lent.

~ü. L2 repr:':sentant des tl:.ats-Unis savait bien qu Iii et'J.it impossible de réaliser
de pru::;rès iilll.ilédiats et CJ.u'-" l'on ni obtiendrait pas facilel,ent de résultats
SiJ0ctaculaires. De nombrel.Lx i:c,ays avaient des :problèmes internes difficiles à
rê3cudre et des p.;.·ioritê.;; dationales impérieuses. Certains Etats avaient tendance
~ s'attacher l.résoudre leurs problèmes dans l'optique des intérêts nationaux en
néGli~ecnt l'objectif plus vaste du renforcement de l'écobomie internationale. Aux
Ltats-Unis et àans d'autres pays représentés au Comite, le gouvernement ne pouvait
compter sur l'ap:pui ~e la population pour des politiques ùont elle ne voyait pas
les avai:.:ta.::;es. C'est :;?ourquoi la, déléGation américaine s'efforçait de repondre
.:)ositivP:l1ent aux idées constructives des autres déléga.tions et de proposer elle-même
des id0es en vue d'accroître la pros]érité o de promouvoir l'equité et d'améliorer
l'eïficacite de l'économie mondiale. Ce faisant, le Comité contribuerait
sensiblement à assurer l~ bien-être des pays en développement tout en tenant compte
de l'intérêt des peuples de tous les pays dont l' aide était nécessaire pour
maintenir une coopération internationale constructive et poursuivre les progrès.

B

L6ème séanc~7

L"5 mai 197!l1

1. Le représentant des Etats-unis dlft~érique s'est félicité au nom de sa
delé;ation, des resultats auxquels ava.it abouti l'examen d'], point l, au cours
Cluquel 1 1 accent avait été :mis sur un certain nombre de problèmes 0 tels que la
néce3sité d'accroître les transferts des ressources pour permettre aux po:pulations
~élnunies d'am~liorer leur productivitê et leurs conditions de vie et de contribuer
cl lQ pros~érité de l'économie internationale. Il etait évident que le processus
de dcveloppement d~pendait avant tout des politiques et des ressources du pays
considéré et que le COlllLlerce international était un facteur essentie:L, mais les
transferts de ressources êtaieLlt un complément déterminant. Ils pourraient aider
les pays en dévelovpe~ent â devenir la source de croissance de l'économie mondiale
la plus dynamiqu.:; cla..i'1s les déCennies à venir. Il existait un lien étroit entre
les ~oints l et 2 de l'ordre du jour: le transfert des ressources était en partie
fonction des conditions 3énérales qui regnaient dans l'économie internationale et
dans les pays dont les ressources provenaient. Reconnaissant la nécessité des
tr2nsferts de ressources" de nombreQx pays develoPP2s s'~taient efforces de les
accroître, en dépit de 1:1 conjoncture nati_..lale et internationale défavorable.

2. À la Conferenc8 sur la cooperation économique internationale (CCEI), les pays
développes s'etaient engacês à accroître sensiblement le montant de l'aide publique
au développement. Les Etats-Unis avaient aU8menté leur assistance économique à
l'étranGer de 20 p. 100 en 1978 et le gouvernement avait demande une nouvelle
:;>,u0llientB.tion de 23 l-lo 100 pour 1979. Si étant également engages à verser
375 millions de doll~rs en 1978 et 1979 au titre d'un programme d'action spécial
d 1 un milliard de dollars visant a aider les pays à faible revenu, les Etats-Unis
fournissa.ient 130 millions de dollars de plus pour l'aide publique au développement
cette année et prenaient des dispositions pour que les 245 millions de dollars
restnnts soient versés en 1919.
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3. Dans la ligne des arrangements auxq.uels etait parvenue la CCEr, les membres
du Comité d'aide au développement de l'OCDE avaient décidé de relever l'objectif
des dons à 86 p. 100 et d'essayer de fournir aux pays les moins développés une aide
publiq.ue au développement sous forme de dons. Les Etats-Unis fournissaient toute
leur aide au développement des pays les moins avances sous forme de dons. Des
mesures analogues seraient prises pour la. plus grande partie de l'aide alimentaire.
Le Fonds international de développement agricole (FIDA) stimulerait la production
alimentaire et le développement rural.
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4. Les mécanismes de faveur des banq.ues multilatérales de développement étaient
particulièrement importants pour les pays les plus pauvres. Les Etats-Unis
appuyaient les efforts visant à assurer la croissance réelle des engagements de
prêts à la Banq.ue mondiale. A la cinq.uième reconstitution des ressources de
l'Association internationale de développement, les Etats-Unis avaient convenu
de verser 2,4 milliards de dollars sur un total de 7,6 milliards de dollars. Lors
de la deuxième reconstitution des ressources du Fonds africain de développement,
les Etats-Unis s'étaient engagés à verser 125 millions de dollars sous réserve
de l'approbation du Congrès. Lors de la deuxième reconstitution du Fonds asiatique
de développement, les Etats-Unis avaient décidé de verser 445 millions de dollars,
sous réserve q.ue le maintien de sa part traditionnelle au total ooit arJprouvé.
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5. A la réunion ministérielle du Conseil du commerce et du développement de la
CNUCED qui avait eu lieu récemment, les Etats-Unis avaient approuve la décision
positive prise par les pays donateurs développés d'envisager de réviser les
condi-t~ions de l'aide publiq.ue au développement qu'ils avaient accordee dans le
passé sur le plan bilatéral ou de prendre des mesures eq.uivalentes, dans le but
d'améliorer les courants nets d'aide publiq.ue au développement en vue de soutenir
les efforts de développement de nombreux pays démunis, en particulier des pays les
moins développés~ ils avaient également approuvé la décision prise par le Conseil
concernant la relance des travaux sur certains aspects des opérations futures liées
aux problèmes de la dette des pays en développement intéresses.

6. Le Comité du développement BIRD/FI~ avait fait un excellent travail de
recherche sur les problèmes q.ue posait l'amelioration de l'accès des pays en
développement aux marchés financiers et sur les obstacles qtU s'y opposaient. Les
marches financiers des Etats-Unis étaient déjà ouverts à. tous les emprunteurs,
sans discrimination. Le Gouvernement des Etats-Unis encourageait les pays à étudier
les possibilités d'emprunts sur le marché américain •

7 . l'~clr ce q.ui était de nouvelles garanties multilatérales, les Etats-Unis
attendaient de voir si les pays profitaient de la possibilité q.ue la Banq.ue
mondiale avait actuellement d'accorder des garanties partielles. Les Etats-Unis
faisaient des efforts fructueux pour encourager l'organisation de réunions entre
personnalités de pays ayant des marchés financiers, prêteurs prives de pays
développés et emprunteurs de pays en dEiveloppement. L'extension de ses mécanismes
avait permis au nIT d'améliorer récemment son aide à court terme aux pays aY&1t
des problèmes temporaires de balance des paiements. La facilite de financement
compensatoire avait été considérablement libéralisée en 1975. En une année, les
emprunts étaient passés de 290 millions de dollars à 2,7 milliards de dollars environ
et en 1976, plus de 60 p. 100 des prêts avaient été consentis à des pays en
développement à une époque où les prix des produits de base étaient en baisse.
Les tirages des pays en développement se montaient à 2,1 milliards de dollars au
total, soit approximativement un tiers du retrait maximum. Le fonds fiduciaire
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1

avait maintenant reçu un montant d'environ 1.2 @illiard de dollars correspondant
au pr~t de la vente d'or faite par le F~rr pour financer à des conditions de
faveur des programmes d'ajustement de balance des paiements des membres les plus
démunis du F~rr et pux fins de distribution directe à des pays en dévelop~ement.

Des prêts d'un montant de 2,5 milliards de DT8 ont été consentis aux pays en
développement au cours de la période 1974-1976 au titre du mécanisme pétrolier afin
de les aider à faire face au prix élevé du pétrole. La nouvelle facilité proposée
par Witteveen permettra de fournir 10,5 millions de dollars supplémentaires pour
des ajustements à long terme, dans le cas de membres éprouvant des difficultés
particulières à équilibrer leur balance des paiements.

B. Il était i:!rès important que les ressources pour le developpement servent le
plus possible à cette fin, en permettant une croissance équitable et l'amélioration
des aptitudes des couches démunies à subvenir à leurs besoins essentiels de manière
continue. Le représentant des Etats-Unis se joignait au Président pour souligner
que la stratégie visant à satisfaire les besoins essentiels ne relevait pas de la
charité, mais qu'il s'agissait de permettre aux couches démunies de contribuer
pleinement à l'économie d'une manière autonome. c'est pourquoi cette stratégie
mettait l'accent sur l'amélioration des possibilités d'emploi et des qualifications
des couches démunies, le double objectif étant de relever les revenus et d'accroître
la production de biens et de services. Il faudrait peut-être définir plus
précisément ce que l'on entendait par croissance équitable et stratégie des besoins
essentiels, mais le représentant des Etats-Unis etait convaincu, à la suite des
débats qui avaient déjà eu lieu, g.a'il existait un vaste consensus. Il était évident
que la notion de besoins essentiels ne concurrençait pas celle de progrès vers
l'instauration d'un nouvel ordre économique international. mais comme l'avait
suggéré le Président, qu'elle en était l'extension au sein des différents pays.
En outre, il fallait absolument parvenir à faire participer les pauvres au
processus de développement si l'on voulait que les organes parlementaires allouent
davantage de fonds à l'assistance étrangère.

9. Les Etats-Unis se rendaient compte de l'importance que revêtaient pour les
p~s en développement un accès plus facile aux marchés des pays développés et des
chan~ements structurels à long terme qui. leur permettent de gagner les devises
étrangères nécessaires à la poursuite de leur croissance. Le représentent du
Danemark avait fait observer à juste titre que les marchés des pays developpes
étaient demeurés Guverts, fait remarquable étant donné l'ampleur de la recente
récession, le déséquilibre des balances des paiements et le chômage. Les
importations d'articles manufacturés en provenance des pays en développement étaient
passées de Il,7 milliards de dollars en 1972 à 27 milliards de dollars environ
en 1976, soit un taux de croissance de 23 p. 100 par an; les importations de
textiles et de vêtements, qui constituaient l'essentiel des exportations des pays
en développement~ avaient aUGmenté de 25 p. 100 par an au cours de la même période.

la. Certains secteurs économiques des pays développés avaient dû faire des efforts
considérables d'adaptation aux exportations des pays en développement. Toutefois,
l'adaptation à l'évolution technologique et au Glissement des rapports de
compétitivité au sein d'un même systèmé économique était genéralement beaucoup plus
radicale, encore que moins visible et probablement moins rapide que l'adaptation
aux importations. Les pays en développement finiraient bien entendu par utiliser
leurs recettes accumulées pour importer davantage, notamment des produits des
industries de pointe des pays développes. Mais, dans les pays développés,
l'adaptation était lente et particulièrement difficile lorsqu'il y avait beaucoup
de chômeurs et que les travailleurs déplacés ne trouvaient pas de travail. Les
p~s en développement pouvaient faciliter les choses en ouvrant leurs marches au
fur et à mesure de leur croissance.
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Il. Les négociations commerciales multilatérales représentaient une occasion
extraordinaire: c'est de leur issue que dépendraient les règles commerciales et
l'ouverture des marchés pour de nombreuses années. Il ne fallait pas empêcher les
p~s en développement de contribuer activement aux négociations, car cela leur
permettrait de renforcer leurs possibilités d'accès aux marchés étrangeI's.

12. La délégation des Etats-Unis à Genève était prête à rencontrer des représentants
de pays en développement pour définir une base à partir de laquelle organiser les
contributions aux objectifs 8énéraux des négociations, et le moyen d'accorder un
traitement spécial e~ différentiel aux pays en développement.

13. Les Etats-Unis s'efforceraient de continuer à accroître le volume de leur aide
publique au développement ~ 'lu lil s'agisse de celle offerte sur le plan bilatéral ou
par l'intermédiaire d'institutions multilatérales. Ils se félicitaient qu'un
certain nombre de pays de l'Organisation des p~s eXFortateurs de petrole et
d'autres pays développés ~ient renforcé leur assistance. En reconnaissant
l'importance de l'accroissement de l'assistance bilatérale et multilatérale et de la
mise en oeuvre d'efforts conjoints par les donateurs et les bénéficiares pour en
maximiser l'efficacité~ le Comité pourrait stimuler la coopération et l'amélioration
de l'économie internationale qu'il avait été chargé de favoriser.

14. Le représentant des Etats-Unis prenait note avec satisfaction de la déclaration
extrêmement constructive faite récemment par le Premier Ministre du Japon dans
laquelle celui-ci annonçait que son pays s'efforçait de doubler en trois ans son
aide publique au développement et d'améliorer encore les clauses et conditions
auxquelles elle était offerte.

15. Les Etats-Unis donnaient leur plein appui aux efforts visant à reconstituer
rapidement le capital ordinaire et le guicher des prêts assortis de conditions
de faveur de la Banque interaméricaine de développement età accroître le capital
général de la Banque mondiale. Le représentant des Etats-Unis était convaincu
que le Comité appuierait les efforts visant à garantir la croissance réelle des
engagements de prêts de la Banque mondiale et qu'il était conscient de l'importance
des institutions multilatérales de développement en tant qu'instrument indispensable
des efforts d'assistance.

16. Les Etats-Unis étaient également convaincus que le PNUD devait disposer d'une
meilleure base pour prévoir ses recettes et ses dépenses. Ils participeraient
activement à l'examen des divers mécanismes de financement pluriannuel auquel
procèderait le Conseil d'administration.

17. Les Etats-Unis approuvaient l'org~~isation d'une décennie des transports et
des communications en Afrique, êt~1t donné la nécessité d'avoir des programmes
d'infrastructure économique et sociale appropriés pour accroître la productivité
et la capacité des pays de pourvoir aux besoins essentiels. La Commission
économique pour l'Afrique et la Banque africaine de développement devraient mener
les efforts. Les Etabs-Unis étaient prêts à jouer un rôle actif et espéraient que
tous les pays contribueraient au succès de la décennie.

18. Quant au renforcement des courants d' investissement ~ les investisseurs
étrangers avaient fait preuve de capacités d'adaptation remarquable en participant
à des entreprises conjointes, en exécutant des travaux de recherche-développement
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dans dèS domaines intéressant les pays en développement, en fournissant une
assistance au niveau de la formation du personnel et en utilisant les ressources
humaines et physiques des pays bénéficiaires. Toutefois, le délai au terme
du~uel les placements en matières premières produisaient des recettes suffisantes
s'etait allongé et l'incertitude quant à la sécurité des placements s'était accrue.
Cette situation limitait les nouveaux investissements dans les pays en développement
et privait ceux-ci de l'augmentation correspondante des emplois et des recettes
d'exportation. Elle risquait de provoquer à nouveau de fortes hausses des prix
COlIllile au début des années 70; on risquait également de faire monter les prix en
optant pour une production coûteuse au détriment d'une production plus efficace.
Le développement des investissements dépendait évidemment de la volonté des pays
en développement de creer un climat favorable.

19. Les Etats-Unis étaient également convaincus qu'en créant un système multilatéral
d'assurance des investissements on pourrait favoriser le développement des investis-
sements privés dans le secteur minier et dans d'autres secteurs importants des pays li
en développement. La délégation américaine envisageait avec intêrêt de participer
aux travaux du Groupe d'experts chargé d'examiner la faisabilité d'un tel système,
et le Comité voudrait peut-être réunir ce groupe dès que possible.

20. Les Etats-Unis approuvaient l'élaboration d'un code de conduite relatif aux
sociétés transnationales. A cette fin, ils considéraient qu'il serait bon que les
pays envoient des représentants de rang élevé à la prochaine réunion du Groupe
de travail intergouvernemental de la Commission des sociétés transnationales de
l'ONU, en vue de parvenir à un consensus sur des questions clefs.

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a indiqué que le problème du Fonds
commun était parmi ceux posés par le dialogue Nord-Sud, celui auquel les responsables
compétents à Washington avaient consacré le plus de temps et d'attention. La

21. D'autres orateurs avant lui ayant insisté sur le renforcement de la coopération
dans le domaine de l'énergie, le représentant des Etats-Unis tenait à faire observer
que les intérêts de tous les pays pourraient converger vers lm objectif commun, à
savoir aider les p~s en développement à accroître leur production d'énergie. De
nombreux pays en développement avaient les moyens, notamment par l'intermédiaire
d'entreprises privées, d' exploiter diverses sources d'énergie nations,les importantes.
Les pays développés et les pays producteurs de pétrole pourraient fournir une aide
technique et financière. Les Etats-Unis redoublaient déjà d'effort~ dans ce
domaine, comme la Banque mondiale, et etaient prêts à chercher les ~0yens

d'accroître encore leur assistance et de favoriser la coopératic,r: bil&lJérale et
multilatérale dans le domaine de la recherche-développement sur "c'énergie.
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22. Le représentant des Etats-Unis attendait les conclusions du. CcmH~ du
développement BIRD/FHI relatives à l'étude con,iointe sur la stabilisation des
recettes d'exportation et la facilité de financement compensatoire ~u FMI.

23. La délégation des Etats-Unis espérait qu'il s'instaurerait un débat constructif
sur ces questions et qu'il s'en dégagerait autant de points d'accord que de l'examen
du point l de l'ordre du jour.
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délégation des Etats-Unis. reconnaissant l'importance d'une stabilisation du prix
des produits de base 0 tant dans l'intérêt des consommateurs et des producteurs que
dans celui de la stabilité de l'économie mondiale avait poursuivi ce but aussi bien
au cours des discussions portant sur des produits déterminés qu'à l'occasion des
travaux sur le problème géneral du Fonds commun. Lors de la dernière session de
négociation, le Groupe B' avait proposé la création d'un fonds commun sous une forme
que la délégation américaine avait jugé via.ble et qui reposait sur deux principes
autonomie des accords relatifs à chaque prod,rit et responsabilité conjointe des
producteurs et des consommateurs en ce qui concerne le financement des mesures
internationales de stabilisation du prix des produits de base. Le Gouvernement des
Etats-Unis av.§:il eu de nombreux entretiens au sujet du Fonds commun avec les pays
du Groupe B LeY avec différents pays en développŒllent, ainsi qu'avec le Secretaire
général de la CNUCED. La délégation des Etats-Unis souhaitait d'ailleurs que les
négociations sur le Fonds commun reprennent dès que des perspe~tives raisonnables
d'accord se feraient jour, et elle espérait que tous les gouvernements apporteraient
leur soutien au Secrétaire général dans la recherche de bases susceptibles de
permettre la reprise des négociations; il ne fallait pas exercer de pressiuns indues
sur le Secrétaire général, mais il y avait lieu de l'encourager à poursuivre son
action.
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1. Le représentant de la Finlande a rappelé qu'en exposant sa position
(A/AC.191/14), la Finlande avait insisté principalement sur la nécessité de
procéder à des ajustements structurels dans les pays en développement comme
dans les pays développés. Au lieu de reprendre cet exposé, la délégation
finlandaise ~ouhaitait examiner brièverrent les points de convergence importants
qui semblaient, selon elle, se d~~a~er des docQ~ents presentés QU titre du
point l et des déclarat:.ns faites jusqu'alors.

2. Pratiquement tous les exposés soulignaient d'une façon ou d'~~e autre
la nécessité dlune croissance économique soutenue. On était inévitablement
~onduit à considérer qu'il était non seulement possible mais indispensablè de'
favoriser une croissance non inflationniste, méthodique et substantielle. Un
retour à ce scénario de croissance devait être considéré comme ùn élément
eSdentiel du processus d'ajustement struct~rel à court et à moyen terme qui
devait être e~tamé tant dans les pays développés que dans les pays en développement.

3. En ce qui concerne le commerce mondial, il ressortait clalrement des
débats que l'on s'orientait vers l'acceptation d'un certain degré de discipline
dans la gestion de lloffre et de la demande internationales. Des fluctuations
excessives du commerce mondial ne feraient qu'entraîner des tensions économiques,
politiques et sociales qui seraient inacceptables, ~ant sur le plan national
que sur le plan international. Si la nécessité d'une certaine discipline était
admise à l'échelon international, ce serait aussi le meilleur antidote centre
les tendances protectionnistes qui étaient alors nettement discernables. On
avait également fait ressortir que le système finan -·ier international n' avait
pas permis de répoLure de manière adéquate aux besoins à long terme des
différents pays, en particulier des pay.:! les moins avancés et des pays les plus
gravement touchés. La délégation finlandaise partageait le point de vue selon
lequel il faudrait à l'avenir permettre aux organismes financiers internationaux
de jouer un rôle plus important dans la fourniture aux pays qui avaient besoin
de ressources financières adéquates.

4. La nécessité de parvenir à un accord sur une stratégie du développement
pour les années 80 ou même pour une période plu' ongue semblai'!; généralement
afuaise. Comme le Secrétaire général adjoint l'a.dit fait remarquer, cette
stratégie devait consister notamment à definir les buts vises par les transfor
m?tions institutionnelles qui devaient être réalisées et les moyens spécifiques
à mettre en oeuvre pour atteindre ces buts et devait être fermement ancrée dans
lèd réalités de la situation économique et sociale mondiale. Elle devait surtO'clt
permettre d'assurer un équilibre entre les exigences très concrètes de l'inter
dépendance mondiale et les impératifs de la souveraineté nationale.

5. Il s'agissait là de questions sur lesquelles, de l'avis de la délégation
finlandaise, "LID accord assez l:1.r::;e se'~1Jl'3.i t s' être d:]"a,~5 au sein du
Comité et à partir desquelles on pourrait faire une synthèse des débats concernant
le point 1. En allb..1t plus loin dans ce sens, le Comité pourrait mieux comprendre
les liens d'interdépendance et leurs incidences et déterminer ainsi les intérêts
mutuels qui liaient entre eux tous les pays et groupes de pays.

- 40 -

1- ...spec
à ce
quat
déve
prog
la n
dépe
inte
ciat
La èJ...spec
en l
poU!

2.
nive
de '"
sujE
" GEa

i
pay~

fin

i;
tra'l.
intE

i: plu_
1 de ë
i des
1: de j
l'

1: 3.
dom
sur
sur
conE
plUE

ij

il
,1

H
li
Li

1-I:~
11 prir
!: queE;.;

\î pral:
p Nore!-.'1: lumEIJ
<, lIe
fi
Il
Li
n
ri

fi

a



1

~.

1.

B

LSème séanc!E../

18 mai 197~ï

1. Le représentant de la Finlande a indiqué que le Comité intergouvernemental
spécial du Programme intégré pour les produits de base jouait un rôle capital
à ce stade des négociations sur les produits entreprises à la suite de la
quatrième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement. Ces négociations avaient été laborieuses et marquées par des
progrès très lents et elles avaient donné lieu à une longue série d'études sur
la nature des arrangements concernant les différents produits. Leur issue
dépendrait en grande partie des conclusions auxquelles aboutirait le Comité
intergouvernemental spécial après avoir examiné le bilan d'ensemble des négo
ciations sur le Programme intégré pour les proauits de base en juillet 1978.
La délégation finlandaise pensait comme le Président du Comité intergouvernemental
spécial que le rôle de ce comité devrait être orienté vers l'action, étant donné
en particulier qu'il examinerait pour la première fois le Programme intégré
pour les produits de base dans son ensemble.

2. Il était symptomatique que, pour la première fois, des experts de haut
niveau venant de divers pays aient pa~ticipé aux négociations, aux échanges
de vues et aux consultations officielles et officieuses qui avaient eu lieu au
sujet du Fonds commun et du Programme intégré pour les produits de base, notamment
à Genève; ces activités coincidaient avec les préparatifs entrepris dans divers
pays en vue de reprendre les négociations sur le Fond~ commun. La délégation
finlandaise se félicitait que des experts de haut niveau aient participé aux
travaux du Comité car cela avait permis d'envisager l'interdépendance économique
internationale et les négociations sur les produits de base dans une perspective
plus large. A mesure que de hauts fonctionnaires et des experts de haut niveau
de divers pays seraient plus étroitement associés au processus d'élaboration
des politiques de l'Organisation des Nations Unies, ils permettraient à celle-ci
de jouer un rôle plus actif dans le règlement des problèmes.

3. La délégation finlandaise avait noté avec satisfaction les renseignements
donnés par le Secrétaire général de la CNUCED au sujet de l'état des négociations
sur le Fonds commun, et elle exprimait l'espoir que la Conférence de négociation
sur le Fonds commun reprendrait dès que possible sur la base solide que
constituait le large consensus qui s'était dégagé sur les deux problèmes les
plus délicats qui se posaient au sujet du Fonds.

C

L13ème séanc!E..ï

L"Ïl mai 197Q.7

41

1. Le représentant de la Finlande a dit que le Comité avait pour tâche
principale de donner une dimension politi~ Q ~u débat international sur les
questions économiques. Il faudrait qu'il s'~Gtache avant tout à définir les
problèmes co~~uns et qu'il cherche à deverir un instrument essentiel du dialogue
Nord-Sud. Néanmoins, il importait tout autant que le Comité .ioue un rôle plus réso
lument oriente vers l'action et q~'il donne une imp~lsion de caractère politique i,
l'examen détaillé des divers aspects de ce qialogue au sein d'organes tels que
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le Conseil economique et social, le Conseil du commerce et du développement et laCNUCED. Le rôl.e du Comité devrait être de compléter et non de refaire le travaildes organisations internationales en ce qui concerne l'instauration du nouvelordre économique international.

2. La présente session du Comlté avait montré que l'on s'accordait généralementà penser que l'economie mondiale devait retrouver un rythme de croissanceadéquate, régulier et non inflationniste et qu'il fallait procéder à destransformations structurelles, dans les pays développés comme dans les pays endéveloppement, pour pouvoir utiliser efficace~ent les ressources mondiales et lesrépartir plus équitablement; il avait été également admis que des ajustementsà court t~~~ npérés en fonction d'objectifs appropriés seraient également utilespour atteiL__ ~ ces buts à long terme et qu'en supprimant les incertitudes quipesaient sur le développement économique, on accélérerait la reprise tant à courtterme qu'à long terme. Il avait en outre été reconnu que l'accroissement destransferts de ressources jouait un rôle important dans le processus d'ajustement,dans la mesure où les pays en développement en profitaient immédiatement cependantque les pays industrialises en tiraient des avantages à plus long terme, et queles organismes financiers internationaux devraient également jouer un rôle plusimportant en fournissant des ressources financières adéquates aux pays qui enavaient besoin de façon à contribuer aux efforts d'ajustement à long terme qu'ilsaccomplissaient sur le plan intérieur.

3. Il faudrait parvenir à un accord le plus large possible dans le documentfinal de la session afin de conserver le plan de travail orienté vers l'action quiavait été adopté et qui avait une importance capitale dans le processus nationalde prise de décisions qui était à la base de toute action internationale.

4. En ce qui concernait la question de l'endettement, le représentant de laFinlande a rappelé que dès la quatrième session de la CNUCED, son gouvernementavait décidé de ne plus avoir recou~s à la formule du crédit de développementpour aider les pays les moins avancés et d'apporter cette assistance sous formede dons. Le Gouvernement finlandais avait décidé maintenant, sous réserve del'~pprobation du Parlement, de passer par profits et pertes les sommes duesau titre du remboursement des crédits de développe: .ent consentis à ces pays et àd'autres pays se trouvant dans une situation comparable dans le cadre desprogrammes d'assistance bilatérale de la Finlande. Le Gouvernement finlandaisavait l'intention d'entamer les pourparlers nécessaires avec les pays bénéficiairespour donner effet à cette décision.

FRANCE

A

l5ème séanc~7

L4 mai 197!l.ï
1. Le représentant de la France a déclaré que sa délégation partageait lespréoccupations exprimées par le représentant de la Communaute économiqueeuropéenne et qu'elle souscrivait aux idées exposées au Comité par d'autres paysde la Communauté - la République fédérale d'Allemagne et le Royaume-Uni notamment en ce qui concerne l'énergie. Compte tenu Ces irterventions faitesau Co~ité, la délégation fr&~ aise souhaitait insister plus spécialement surtrois points.
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2. Premièrement, comme le Secrétariat l'a~ait souligné dans son analyse, le
climat d'incertitude qui régnait dans les relations économiques internationales
avait des conséquences néfastes. Les fluctuations désordonnées des monnaies,
l'inefficacité des processus d'ajustements des balances des paiements et la mena.ce
du protectionnisme étaient autant d'éléments qui avaient des effets négatifs sur
la situation économique des pays en développement, comme des pays développes. Pour
dissiper ces incertitudes et s'acheminer vers l'instauration du nouvel ordre
économique mondial, il fallait établir des mécanismes stabilisateurs destines à
lutter à la fois contre les fluctuations excessives des cours des matières
premières et contre celles des monnaies. Pour sa part, la France avait toujours
oeuvre dans ce sens. Les initiatives prises par les pays de la CEE au récent
Sommet de Copenhague servaient aussi les intérêts de la cOlTl.lnunauté internationale.

3. De1L~ièmement, dans les circonstances difficiles que le monde était en train
de traverser, chaque pays devait prendre ses responsabilités. Les pays de la
Communauté avaient accApte, pour leur part, les disciplines qu'exigeait la
situation. C'est ainsi que le Gouvernement français poursuivait depuis plusieurs
années une politique d'assainissement économique et financier qui devait lui
permettre d'asseoir la croissance economique sur des bases nouvelles et contribuer
au maintien d'une croissance soutenue et au developpement des relations economiques
entre pays industrialises et pays en développement.

4. Troisièmement, la délégation française partageait les preoccupations
exprimées par le Président du Groupe des 77 en ce qui concerne les menaces
protectionnistes qui se faisaient jour dans le monde. La France, comme les autres
pays membres de la CEE, avait toujours plaidé en faveur de la liberté des échanges.
Ses echanges commerciaux avec les pays en développement, dont elle i~portait non
seulement des matières premières mais aussi des produits industriels, occupaient
une place accrue dans son commerce extérieur.

5. Toutefois, aucun pays ne pouvait accepter les perturbations maSSlves
provoquees par une compétition internationale anarchique. Pour eviter la montée
du protectionnisme, il fallait assurer, au cours des annees à venir, une croissance
ordonnée des echanges, grâce à des règles collectivement fixées et acceptées.
En ce qui concerne les prix des matières premières, lè Gouvernement français
avait toujours prôné la concertation et l'organisation des ma.rchés afin d'éviter
les fluctuations excessives de ces prix et les perturbations en rés~ltant dans
les économies des pays eÀ~ortateurs ou importateurs. La croissance ordonnée des
echanges commerciaux repondait à ce même souci.

B

.Lilème séanc!l../

lia mai 197'§]

1. Le représentant de la France a déclaré que le Gouvernement français
accueillait avec interêt et s~ïnpathie la creation du Comité plenier, qui était un
evenement significatif dans le processus de la cooperation économique internationale,
et, plus particulièrement, dans le dialogue Nord-Sud. C'est parce qu'il etait
convaincu de la nécessite durable de ce dialogue que le Gouvernement français avait,
pl·;lS de trois ans auparavant, pris avec le Gouvernement saoudien li initiative de
provoquer la réunion de la conference qui s'est ensuite dénommee Conférence sur la
coo~eration économique intern~Gionale.
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2. La Conference avait largement rempli son rôle en permettant aux gouvernements
et à l'opinion publique de mieux percevoir l'interdépendance des économies.
Il appartenait maintenant aux Nations Unies de poursuivre et d'approfondir le
dialogue. Pour ce faire, il était logique de commencer par un examen de la
situation économique mondiale, puis de procéder à un débat sur les transferts de
ressourc~s, qui sont l'un des eléments moteurs de l'évolution des rapports
Nord-Sud. Cette évolution ne pouvait cependant pas être isolée du reste de
l'évolution générale de l'économie mondiale; ce n'était qu'en la replaçant dans
ce contexte qu'il serait possible de déterminer la compatibilité des indispensables
changements avec les nécesaités d'une bonne gestion de cette économie. Il fallait
donc à tout instant bien connaître la situation économique pour mesurer le
possible car l'ignorer reviendrait à rendre le changement impossible.

3. Pour l'instant, c'était surtout la nécessité d'lme reprise de la croissance
:ainsi que la correction des déséquilibres qui devaient retenir l'attention. Le
ralentissement de la croissance, qui risquait de durer, selon certains, se
traduisait un peu partout par un climat d'incertitude qui exerçait une influence
dissuasive sur les investisseurs et expliquait certaines tendances au protec
tionnisme, alors que le commerce mondial avait besoin d'une expansion aussi
harmonieuse et ordonnée que possible des échanges. Toute reprise de la croissance
supposait d'abord une lutte sévère contre l'inflation, qui n'était pas le propre
de tel ou tel groupe de pays ni de tel ou tel système économique. Il appartenait
donc à chacun de faire son examen de conscience et de procéder aux assainissements
nécessaires, quel qu'en fût le prix.

4. La reprise de la croissance serait d'autant plus facile que la stabilité
monétaire reviendrait peu à peu. Le retour à lm véritable système monétaire
internati0nal était sans doute un objectif lointain mais c'était s'en rapprocher
que de chercher à maintenir des relations de change aussi stables que possible.
Elle bénéficierait aussi de la ctabilite des prix des matières premières. Le
succès des négociations sur les accords de produits et sur le Fonds commun
constituerait un important pas en avant. En ce qui concerne les hydrocarbures,
par exemple, le représentant de la France s'est borné à rappeler que, dans ce
domaine aussi, la coopération s'in~osait. L'orientation que la France et ses
partenaires de la Communauté économique européenne s'étaient donnée - en se
fixant un rythme annuel de croissance de 4,5 p. 100 d'ici au milieu de l'année 79,
témoignait de leur volonté de faciliter la relance et, partant, de soutenir la
croissance des pays en développement et de stimuler les échanges internationaux.

5. Toutefois, une act~on concertée qui ne s'accompagnerait pas d'autres mesures,
notamment d'un processus harmonielL'C d'ajustement industriel, ne saurait suffire.
L'industrialisation du tiers monde était une nécessité et il était indispensable
que les pays déjà fortement industrialises adaptent leurs appareils de production
et les restructurent en fonction de l'apparition de nouveaux producteurs. En même
temps, il fallait veiller à ne pas aggraver la crise, le chômage et la stagnation
dans des pays industrialisés. Concilier ces impératifs supposait une vaste
coopération entre tous les secteurs de l'économie, aussi bien publics Que privés.
Il fallait qu'ils s'éveillent aux nouvelles conditions de la concurrence inter
nationale et se tiennent constamment au courant des possibilités et des décisions
concernant les investissements, notarr~ent pour éviter des surcapacités.

6. rOUI' autant que cette évolution ne s'accompagnerait pas de phénomènes
exagérément perturbateurs, elle permettrait l'apparition d'un nouveau type de
commerce international dont chacun devait accepter les consequences. Ce n'était
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lts
qu'ainsi que la communauté internationale pourrait vivre réellement l'inter
dépendance. Il fallait que la communauté internationale se rende compte que
l'''économie mondiale" était d'ores et déjà une réalité.

.es

.t

7. Il était clair que dans une économie mondiale encore profondément désé-
quilibrée et sujette à une croissance plus lente, les transferts de ressources
étaient encore plus nécessaires qu'auparavant. Depuis peu, la répartition de
ceS transferts s'était caractérisée par un gonflement des flux d'origine privée
par rapport aux apports publics; ceux-ci n'en revêtaient pas moins une importance
primordiale pour un grand nombre de pays en développement dépourvus de ressources.
Il était indéniable que cette aide avait stagné récemment mais, malgré les
difficultés économiques, il fallait se remettre en marche et tenir les engagements
pris.

e

s

8. Au cours des dernières années, les bases de l'action internationale avaient
eu tendance à s'élargir, notamment à la suite de la participation de certains pays
pétroliers; pour le représentant de la France, ces bases devaient s'élargir encore
davantage. Il était en effet indispensable que tous les pays fasseùt oeuvre de
solidarité, dans un souci de justice, d'humanité et d'efficacité, indépendamment
de leur évolution historique ou de leur régime économique et social. La question
du volume de l'aide publique au développement était essentielle et la proportion
de 0,7 p. 100 devait demeurer le but à atteindre. Un véritable effort dans ce
sens permettrait de doubler les sommes mises à la disposition du tiers monde, ce
qui représenterait à peu près le montant du déficit des pays importateurs de
petrole. Un tel effort devait se faire par étapes, compte tenu d'impératifs
économiqu€s et budgétaires ne s'imposant pas à chacun avec la même rigueur. La
France était déjà très proche de l'objectif de 0,7 p. 100 et entendait faire le
nécessaire pour l'atteindre dans les meilleurs délais.

9. Chaque pays donateur devait déterminer lui-même dans quelle proportion son
aide serait distribuée par des canaux bilatéraux ou multilatéraux. Chaque pays
donateur devait aussi pouvoir décider en toute souveraineté quels seraient les
béneficiaires de son aide bilatérale. A cet égard, les donateurs devaient
considérer comme une priorité morale la nécessité d'accorder une attention
particulière aux pays les plus défavorises. Comme certaines institutions financières
internationales étaient particulièrement aptes à venir en aide à ces pays, la France
entendait accroître ses contributions à ces institutions, et son aide multilaterale
augmenterait de 25 p. 100 en 1978. Le représentant de la France a fait observer
qu'il ne saurait être question d'intervenir dans les politiques internes mais que
la communauté internationale avait la responsabilite commune de veiller à ce que
l'aide s'adresse aux groupes les plus déshérités de la population, quelle que soit
la methode utilisee pour y parvenir.

e ;.;

i
;.;
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ri
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10. Enfin, la délégation f:rançaise a expnme li espoir que les débats du Comité
ne se perdent pas dans de multiples directions et ne fassent pas passer
l'économique avant le politiq~e ou vice-versa. Il s'agissait de regarder en face
les réalités économiques, avec la volonte politique de les faire évoluer vers un
monde meilleur, plus juste et moins déséquilibré, tâche à laquelle la délégation
française serait toujours disposée à contribuer activement.
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INDE

L4ème séanc:=..7

L4 mai 197'§..7

1. Le représentant de l'Inde a fait observer que, bien que le malaise
économique actuel ait été très diversement interprété selon le régime économique
et social ainsi que le niveau de développement technologique du pays étudiant
le problème, il était généralement admis que les Etats étaient étroitement
interdépendants et qu'un nouvel ordre économique international était nécessaire.
On reconnaissait que de grandes inégalités entre pays conduisaient à l'agitation
et à l'instabilité. Il fallait admettre que les avantages de la science et de la
technique modernes ne pouvaient pas être monopolisés : tous les Etats devaient
en profiter.

2. De l'avis de la délégation indienne, il était possible no~ seulement de
venlr à bout de la pauvreté mais d'en venir à bout dans un avenir assez proche.
Il suffisait de volonté politique, et le Comité avait été constitué pour encourager
la volonté politique et la compréhen3ion nécessaires à l'instauration du nouvel
ordre économique international. Il fallait que le Comité accorde une attention
toute particulière à certaines questions: le transfert des ressources, qui jouait
un rôle très i.àportant dans le processus du développement; la réforme du système
monétaire international ainsi que la nécessité de faire reposer ce système sur
des droits de tirage spéciaux, les pays en développement jouant pour leur part
un plus grand rôle dans le processus de prise des décisions; la charge de la dette;
les échanges internationaux et la montee du protectionnisme; enfin, le Fonds
commun qui serait un élément essentiel du Programme intégré pour les produits de
base, une partie du Fonds commun étant utilisée pour optimiser les recettes
d'exportation des produits de base, par voie de diversification, traitement,
recherche et développement.

3. Les problèmes dont le Comité était saisi étaient de la plus grande
importance et requéraient de toute urgence des solutions; ces solutions devaient
être recherchées et mises en pratique collectivement. Elles devaient reposer
sur les principes de l'équité, de l'égalité souveraine ainsi que de la communauté
et de la mutualité des intérêts des Etats. Elles devaient faire appel à l'auto
suffisance et à l'auto-assistance. Il fallait aussi que ces problèmes puissent
être abordés diversement car il ne pouvait y avoir de solution applicable à tous.
En outre, chaque pays ou groupe de pays avait des tâches et des obligations
différentes et, pour s'en acquitter, il fallait qu'il fasse certains sacrifices.
Aussi bien ces tâches que ces sacrifices dépendraient des possibilités de chaque
pays; ils ne pouvaient pas être les mêmes dans tous les cas.

4. Enfin, il ne fallait pas oublier qu'on ne pouvait pas se contenter de
demi-mesures. Il faudrait parvenir à des accords satisfaisants dans tous les
domaines dont s'occupait le Comité, sinon ses travaux apparaîtraient comme voués
à l'échec. Il fallait donc que le Comité commence par veiller à l'application
des décisions déjà prises, résoudre les divergences de vues existantes et chercher
de nouveaux moyens pour parvenir à l'objectif commun à tous.
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[i'ème séa!J.e~7

'13 mai 197~7

1. Parlant au nom du Groupe des 77, le représentant de la Jamaique a déclaré que
le Comité plénier représentait une grande innovation dans le système des Nations
Unies et qu'il serait appelé à jouer un rôle de plus en plus important dans l'Orga
nisation et dans les relations entre les gouvernements membres et elle. Il êtai~
très in~ortant que tous les organismes et institutions du système des Nations Un~es

considèrent le Comité plénier comme une institution à leur disposition et au sein de
laquelle ils pouvaient eux-mêmes jouer un grand rôle.

2. Le Groupe des 77 avait abordé la première réunion de fond du Comité en étant
pleinement conscient de ce qu'elle représentait pour l'Organisation des Nations Unies,
pour la communauté internationale, et surtout pour l'avenir des relations entre pays
développés et pays en développement. Cette réunion avait permis de mieux comprendre
les problèmes généraux et certaines questions précises et d'arriver à des conclusions
orientées vers l'action qui feraient progresser l'instauration du nouvel ordre éco
nomique international. Le Comité devrait être à la hauteur de ces objectifs sinon
les difficultés auxquelles se heurtait déjà la communauté mondiale du fait de
l'absence de tout progrès réel vers la restructuration du système économique inter
national au profit des pays en développement seraient encore aggravées. Le Comité
commençait ses travaux par un examen de l'état de l'économie mondiale et étudierait
en particulier l'effet produit par les graves difficultés actuelles sur l'économie
des pays en développement. En inscrivant cette question à l'ordre du jour, on avait
surtout eu pour objectif de faire clairement apparaître les grands problèmes influant
sur l'état du système économique mondial et sur les rapports entre pays et groupes de
pays, ainsi qu'entre secteurs et autres éléments différents du système économique.
Pour l'examen de cette question, un certain nombre de documents avaient été établis
par le Secrétariat et par quelques délégations, notamment le document A/AC.191/l7 qui
avait été présenté au nom du Groupe des 77.

3. La plupart des principaux éléments de la question, et notamment les problèmes
critiques posés par la situation économique internationale, étaient très clairs et
avaient été définis dans les documents dont était saisi le Comité. La situation se
résumait au fait que les économies des pays industrialisés n'étaient toujours pas en
mesure de retrouver un taux de croissance régulier et suffisant sans risquer en même
temps l'inflation, ni de résoudre leurs graves problèmes de chômage et d'instabilité
des taux de change. Les difficultés auxquelles se heurtaient les pays en dévelop
pement, même ceux qui avaient réussi à conserver un taux de croissance modéré,
étaient également très graves et résultaient en grande partie de l'état des économies
des pays industrialisés et de la nature du système économique. Les pays en dévelop
pement avaient été gravement touchés par l'instabilité du tE,UX de change de certaines
devises importantes, par la détérioration de leurs termes de l'échange, par l'insl,f
fisance des moyens dont ils disposaient pour financer le déficit ,de leur balance des
paiements et, en conséquence, par leur endettement crcissant. Comme il était indiqué
dans le document A/AC .191/4 établi par le Secrétariat, la situation économique
actuelle avait renforcé dans les pays en développement le sentiment de vulnérabilité
aux secousses extérieures et provoqué dans les pays développés des controverses
considérables au niveau des politiques extérieures.
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4. Il importait avant tout Je bien comprendre que l'économie mondiale ne souffrait
pas simplement d'une recession prolongee mais de problèmes d'ordre fondamental. Un
nombre de plus en plus important d'analystes et de commentateurs, notamment dans les
pays industrialises, en venaient à la conclusion qu'on ne pouvait plus compter sur
les stimulants qui avaient provoque la croissance enorme que les pays industrialises
surtout avaient connue après la guerre, et qu'à l'avenir il faudrait, pour maintenir
la croissance, pratiquer des transformations radicales et adopter de nouvelles
optiques. Au cours des derniers mois, les commentaires emanant de hautes personna
lites ~ouvernementales) de particuliers et d'institutions des pays industrialises
indiquaient tous qu'un grand nombre de ces pays avaient perdu confiance dans le
système économique et dans son aptitude à continuer à fournir les mêmes avantages
que par le passe, En outre, il y avait eu, dans les pays industralises, une tendanc~

croissante à mettre en avant les problèmes et les tensions politiques qui avaient
ett:' provoques par la persistance des difficultes economiques. La situatiop etait
rendue plus difficile par ce que certains observateurs occidentaux definissaient
comme l'inaptitude des democraties soi-disant liberales (surtout les pays occidentaŒ?
industrialises) à accepter la discipline et les restrictions à la consommation que
les circonstances actuelles imposaient, et de comprendre et d'accepter que l'avenir
pourrait exiger d'eux plus de realisme et de moderation dans ces domaines, ainsi qUE
des ajustements importants dans leurs systèmes économiques en vue de satisfaire non
seulement leurs propres besoins mais également ceux de la communaute internationale.

5. Dans ces conditions, certains pays avaient reclame une collaboration plus
efficace entre les democraties industrialisees en partant d~ principe que si les
points de vue et les mesures contradictoires touchant la situation economique
faisaient place ~ des politiques et à des mesures etroitemennt coordonnees, on irait
vers un assainissement du système economique actuel. D'autres estimaient que la
prosperite future des pays industrialises, sur le plan economique et d'autres,
dépendrait de plus en plus de leur aptitude à collaborer de manière efficace et
equitable avec les pays en developpement. Ils ont souligne en particulier la
dependance croissante des pays industrialises vis-à-vis des pays en développement
pour les matières premières, et les avantages mutuels considerables qui resulteraient
de l'établissement de relations dans lesquelles les pays en developpement joueraient
pleinement leur rôle et béneficieraient pleinement de leur participation aux
affaires economiques mondiales. Dans le cas du transfert de ressources, on a fait
valoir les avantages directs que les pays industrialises retiraient d'un accrois
sement important L,0 ces flux de ressources, en mettant l'entraide à l'ordre du jour.
Cette situation avait fait apparaître la necessite de l'instauration du nouvel ordre
économique international sous un nouveau jour. Bien que tous ne partagent pas les
vues des pays en developpement concernant la naturel ~e ce nouvel ordre économique
international, tous avaient reconnu la necessite de réaliser des changements
structurels profonds dans le systÈme et dans les relations entre pays.

b. Les pays en développement ont fait valoir que la situation actuelle renforçait
la valeur de leurs arguments en faveur de l'instauration d'un nouvel ordre
economique international. L'exposé presente par la Norvège (A/AC.191/9) contenait
certaines remarques intéressantes sur l'interdépendance des économies des pays
développes et des pays en developpement et sur les moyens de faire fructifier les
possibilités illimitées d'investissement et de consommation des pays en develop
pement, ce qui permettrait aussi de stimuler l'économie mondiale dans son ensemble.
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LI expose presenté par l , Finlande soulignait le fait que dans les pays développés

comme dans les pays en Q~.eloppement, l'ajustement structurel était un élément

essentiel du nouvel ordre économique international et faisait remarquer qu'on avait

déjà commence de proceder à des ajustements structurels au niveau des relations

commerciales et de l'economie mondiale et qu'on les poursuivrait, en donnant de

plus grandes possibilites d'exportations aux pays en développement, possibilités qui,

à leur tour, conduiraient à un accroissement du commerce mondial dont les avantages

se feraient sentir pour tous les pays.

7. Le rapport du Secrétaire général (A/AC.191/4) soulignait le fait que le

transfert de ressources nécessaires pour que les pays développés reconvertissent

celles de leurs industries qui faisaient concurrence aux importations en industries

à productivite plus elevee en vue d'adapter leurs structures aux importations en

provenance du monde en développement était, en termes relatifs, remarquablement

modeste. Le refus d'accepter le caractère inévitable de ces changements et la

necessité de les effectuer d'une manière consciente et constructive était à la base

des difficultés que connaissaient les relations économiques internationales, et

notamment les relations entre les pays en développement et les pays développés. Le

rapport du Secrétaire géneral avait clairement fait apparaître à quel point les

institutions existant.es limitaient le champ d'action des pays en développement, en

les empêchant de promouvoir ou même de protéger leurs propres intérêts économiques,

et de contribuer efficacement et pleinement aux intérêts généraux de la communauté

mondiale. L'exposé mettait en relief les defauts particuliers du système financier

international et les insuffisances tant au niveau du volume des transferts de

ressources aux pays en développement qu'au niveau des modalités de transfert de ces

ressources. L'impossibilité d'arriver à un accord sur certains aspects importants

de la réforme du système monétaire international était un des principaux facteurs à

l'origine de la situation mondiale actuelle. Ces questions particulières seraient

examinées au titre du point de l'ordre du jour intitulé "Transfert de ressources

réelles aux pays en développement".

8. On ne pouvait manquer, en examinant les facteurs qui influent sur l'économie

mondiale, d'accorder une grande attention aux politiques et aux relations

commerciales. Les difficultés dans ce domaine avaient été aggravées par les mesures

protectionnistes auxquelles les pays développés avaient de plus en plus souvent

recours. Même chez ceux qui croyaient le plus aux vertus de l'économie de marché,

le désir de protéger ce qui semblait être l'intérêt national dans une situation

vraiment difficile l'emportait sur la fidélité à ces idees. Cette situation avait

donné naissance à la notion de "libre échange organisé", système qui, tout en recon

naissant la valeur du libre échange, prévoyait un certain dirigisme dans les cas OÙ

l'absence de restrictions commerciales risquerait de causer des perturbations.

9. Compte tenu des difficultés affectant les échanges commerciaux et des conditions

défavorables dont les pays en développement avaient souffert dans ce domaine en

raison des circonstances historiques, il était crucial d'arriver à un accord dans

les négociations en cours au sein du système des Nations Unies et des organisations

apparentées, en particulier en ce qui concerne le Programme intégré pour les

produits de base, le Fonds commun et les négociations commerciales multilatérales.

Il était à espérer que les réunions du Comité ainsi que les autres débats inter

nationaux permettraient de développer l'esprit de coopération et de mieux

reccnnaître la réalité de l'interdépendance mondiale.
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1(). La nit uution flue dC~<:ri vait le Secrétaire general et qui pour beaucoup de pays
constituait une crise du système economique mondial~ était intervenue à une epoque
où un certain nombre d' i:;venements politiques avaient des repercussions importantes
:~'lr l'fl.ttitude adoptee pnr les pays à l'egard des questions relatives aux relations
"l'Gnomiques. Le mouvement pour la libération des peuples de l'Afrique australe
-.:h'=:r'chait de plus en plus Fi s'opposer au maintien de la collaboration economique
entre certains pays industrialises et les regimes racistes des minorites blanches
au Zimbabwe, en Namibie et en Afrique du Sud. En particulier~ les pressions
exercées au niveau international en vue de diminuer ou d'eliminer le soutien
économique au régime sud-africain avaient considerablement augmente au ~ours des
derniers mois, et on faisait de plus en plus pression sur les societes et les
institutions financières de certains pays industrialises pour arriver à leur faire
rompre toutes relations avec liAfri~0c du Sud. Pour beaucoup de pays par conséquent,
il existait des rap~orts étroits entre le combat mené pour la libération en Afriq~e

australe et le problème géneral de l'ins~auration de r~lations économiques mondiales
équitables.

Il. Le monde etait de plus en plus préoccupé par les dangers què presentait la
course aux armements et par l'ampleur des ressources qui lui étaient consacrees;
c'est pourquoi il avait été prevu d'organiser en 1978 une session extraordinaire de
l'Assemblee générale consacrée à ce sujet et d'entamer les préparatifs d'une
confcr"Ilce mondiale. Les efforts faits pour réduire d'une manière importante les
budgets militaires et utiliser les ressources ainsi libérées aux fins du dévelop
pement avaient augmenté.

12. La situation était particulièrement difficile pour les pays en développement
qui devaient redoubler d'efforts non seulement pour hâter leur propre développement
mais {gaIement pour arriver à l'autonomie collective. Ils devaient également
s'efforcer de rendre leur participation à l'économie mondiale plus efficace et plus
imrortante et à cette fin ils devaient, chacun de leur côté et collectivement~ mieux
comprendre les facteurs qui influaient sur leur propre développement, sur l'éco
nomie ,les autres pays et sur le système mondial.

13. De l'avis du Groupe des 77, l'examen de cette question au sein du Comité
pouvait contribuer d'une manière efficace aussi bien aux travaux de la session en
cours qu'à ceux des sessions à venir. En examinant de près l'etat du système
économique international on Ile pouvait que constater la necessité de transfor
mations radicales et de nouvelles approches. En dépit de profondes divergences
d'opinions, tous les membres du Groupe etaient contraints d'admettre qu'il leur
fallait désormais faire preuve d'une imagination et d'une inspiration creatrices
,lu même ordre que celles qui aVE.ient conduit Une génération plus tôt à la
création J'un nouveau système économique et à la fondation de l'organisation des
Nations Unies. La différence essentielle serait qu'en creant un système économique
international juste, équitable et efficace, on tiendrait compte des intérêts de
tous les peuples et de tous les pays. L'économie mondiale ne pouvait être forte
et noursuivre sa croissance que si on mettait en valeur le potentiel des pays en
ùGv~loppement et si eux-mêmes étaient résolus à jouer pleinemelrt leur rôle dans
les affaires économiques internationales.
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1. Le représentant de la Jamaique a déclare que l'examen des problèmes au titre

du point 1 de l'ordre du jour avait donné lieu à un débat très intéressant et Qu'il

était reconnaissant à ceux qui y avaient contribué soit par des déclarations orales

soit par des exposés écrits. Toutefois, il souhaitait faire Quelques observations

sur certains points, et notamment sur l'importance de plus en plus grande de la

notion d'interdépendance, notion qui prenait un sens beaucoup plus positif

Qu'auparavant.

2. Les représentants semblaient vraiment être tombés d'accord sur la définition

de la situation économiQue mondiale et sur la nécessité d'une transformation

radicale. Le représentant de la Jamaique espérait Qu'on se souviendrait d'un des

points Qui avaient été dégagés au cours du débat. à savoir que les pays en dévelop

pement pouvaient non seulement profiter de la future prospérité mondiale. mais

également y contribuer d'une manière importante, et qu'en accroissant le transfert

de ressources à ces pays on les aidrrait tant dans leurs propres efforts Que dans

leur contribution à l'effort mondial.

3. Comme le représentant de l'Inde l'avait fait remarQuer, ces questions avaient

été examinées à plusieurs reprises mais si on était d'accord sur le diagnostic,

les opinions divergeaient quant à l'ordonnance à prescrire; et pourtant une action

s'imposait. Il espérait que la réunion actuelle du Comité plénier renforcerait

chez tous le désir 'le prendre des mesures constructives. Oil pouvait bien sûr

<i.âfillir le rôle du comité de différentes manières : la défjnition du représentant

de la Nouvelle-Zélande qui avait donné au Comité le titre d'a~chitecte de la

transformation était particulièrement intéressante. On avait également parlé de

la nécessité d'effectuer des changements structurels et de provoquer une reprise

de la croisdance mondiale.

,l. Les pays du Groupe des 77 avaient fait valoir qu'en stimulant la croissance

ili,s pays en développement. on jetterait les bases necessaires à long terme au

maintien de la croissance. A leur avis. l'inverse était à éviter, à savoir ne

rien faire pour modifier la situation dans ces pays avant d'avoir à nouveau stimulé

par des moyens conventionnels la croissance dans les pays industrialisés sans en

même temps effectuer les changements structurels cu autres nécessaires. La délé

gation jamaiquaine espérait que les divergences d'opinions sur ce point ne

seraient pas irréconciliables et que les débats permettraient surtout de bien

faire apparaître la nécessité d'améliorer les mécanismes de financement et les

modalités de transfert de ressources pratiqués par les institutions financières.

5. La délégation jamaiquaine a accueilli avec satisfaction les observations

soulignant l'importance cruc~ale du commerce extérieur en tant que source de

devises pour les pays en développement en y voyant de nouveaux arguments en faveur

de l'ouverture des marchés, du programme intégré et du Fonds commun.
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6. L'ancien système économi~ue international avait maintenu dans les affaires
économi~ues, politiques et culturelles certaines formes de dépendance tout à fait
contraires aux intérêts des pays en déve18ppement, dOLt la plupart venaient
d'accéder à l'indépendance. Ce type d'influence ne devrait pas exister dans le
nouveau système.

7. Passant à la ~uestion de l'aide, le representant de la Jamai~ue a déclare
~ue c'etait un mécanisme de transition très utile mais dont la création r~montait

à 20 ou 30 annees. Depuis lors, on avait pu constater ~ue, même dans les
meilleures conditions, l'aide n'avait ~u'un effet limité. La délégation
jamai~uaine espérait ~ue tout en conservant une très grande importance, cet
elément pourrait désormais être combiné avec les changements structurels et autres
~ui s'imposaient, et sans les~uels tous les efforts ne produiraient ~uiun effet
très réduit.

8. La nécessité de faire accepter par l'opinion publi~ue la notion d'aide à
l'étranger était une réalité politi~ue ~u'on ne pouvait igncrer, mais il
s'imposait également de faire comprendre à l'opinion publi~ue ~u'il' ne s'agissait
pas seulement de soulager la misère ou de permettre aux pays en développement de
résoudre leurs difficultés immédiates, mais d'une ~uestion vraiment fondamentale
~ui était celle de la survie de l'humanité. Dans de nf"'mbreux pays, on n'était pas
vraiment au courant de cet etat de choses et les jugements portés sur l'aide à
l'étranger reposaient par consé~uent sur des erreurs d'interprétation dangereuses.
On aurait tout à gagner à bien renseigner l'opinion publi~ue et en particlùier
les responsables s~r ce sujet, sur les avantages mutuels découlant de ces
courants de ressources. La Républi~ue fédérale d'Allemagne venait de prendre une
mesure très intéressante dans ce sens. Eliminer les conceptions erronées de
l'aide à l'étranger était une tâche à la~uelle tous les pays devaient s'atteler.

9. Finalement, se référant à l'observation faite par le représentant de la
Nouvelle-Zélande au sujet de la rigidité des positions de cha~ue groupe, le
représentant de la Jamai~ue a déclaré ~ue le Groupe des 77 acceptait les
différences de situations, d'opinions et d'interêts existant entre les groupes
et même au sein du Groupe des 77. Il a exprimé l'espoir ~ue dans le nouveau
système mondial, les pays ayant des intérêts communs seraient plus libres d'avoir
des contacts entre eux, même si ces contacts ne s'inscrivaient pas dans le cadre
des groupements. Toutefois, l'unité était essentielle pour le Groupe des 77,
non seulement parce ~ue les pays de ce groupe avaient de nombreux intérêts en
commun mais, surtout, parce ~u'ils avaient tous été très défavorisés sur le plan
économi~ue, politi~ue et autre; et d'ailleurs, ils étaient encore défavorisés
sur le plan êconomi~ue. Au cours de ce de"bat, les membres du Comité semblaient
aVGir accepté plus profondément la nécessité de l'instauration du nouvel ordre
economi~ue international. S'il en était ainsi, il n'en devenait ~ue plus ~ue

nécessaire d'adopter des approches positives au sein du Comité ainsi ~ue dans
d'autres instances, en vue de traduire. en termes concrets cette nouvelle prise de
conscience, et d'entamer le processus de transformation générale et de dévelop
pement mondial.

- 52 -

. TC- __.':'~"' ';"_~"'~_""T

._ •..• ~ -0':", _;•...,•..:..__ ,-;.._~_._ •.•._.. _"' ...,.~ .. _._~'". ,_._.•~.. ~-' ... ~

l.
~ue

de m:"
celu
s'ap
dema
étai
~u'a

avan
les
Grou
de r
coop
réso

2.
prin
vOJ.r
buti
été
Les
la p
Jama
l'ac
aux
pays
term
tran

3.
obje
volu
fina
dire
étai
peme
ordo
COOl

fim
à le
0,
les
les
trar



C

l6ème séanc:;:/

l5 mai 197~7

1. Le représentant de la Jamaitlue, parlant au nom du Groupe des 77 ~ a déclaré
tlue le débat mené au sein du Comité sur l'état de l'économie mondiale avait permis
de mieux comprendre les problèmes en jeu. Au nombre de ces problèmes figurait
celui du transfert de ressources réelles aux pays en développement, tlue le Comité
Si apprêtait maintenant à examiner au titre du point 2 de l'ordre du jour et qui
demandait des mesures urgentes. La tluestion du transfert de ressources réelles
était étroitement liée aux tluestions commerciales, financières et monétaires ainsi
tlu'au transfert de technologie, et il fallait l'étudier du point de vue des
avantages mutuels tlue pouva.ient entraîner ces transferts en stimulant aussi bien
les économies déS pays en dev210ppement qùe celles des pays développés. Le
Groupe des 77 souhaitait souligner de nouveau tlu' il fallait assurer des transferts
de ressources suffisants pour améliorer la situation économitlue mondiale et la
coopération internationale. L'augmentation de ces transferts aiderait également à
résoudre les difficultés mondiales actuelles.

2. Dans le document de travail No l, le Groupe des 77 avait présenté les
principaux aspects de la tluestion du transfert des ressources tlu'il souhaitait
voir examiner par le Comité. La CNUCED avait également fait une précieuse contri
bution en présentant un document d'information (A/AC.191/7 et Corr.l) tlui avait
été complété par une déclaration orale du Secrétaire général de cette organisation.
Les divers organismes du système des Nations Unies devaient collaborer de la manière
la plus étroite possible aux travaux du Comité plénier. Le représentant de la
Jamaitlue avait également pris note des remartlues du représentant des Etats-Unis sur
l'accès aux marchés de capitaux et sur les facilités d'accès à ce type de marchés
aux Etats-Unir, sur la tluestion de l'entrée des importations en provenance des
pays en développement dans les pays industrialisés, et sur la nécessité de
terminer les travaux d'élaboration d'un code de conduite à l'intention des sociétés
transnationales.

3. Au début de la décennie, on avait fixé pour les pays en développement des
objectifs minimums de croissance, et notamment des objectifs précis concernant le
volume des transferts de ressources nécessaires pour répondre à leurs besoins
financiers et des délais déterminés pour la réalisation de ces objectifs. Les
directives essentielles pour le transfert de ressources aux pays en développement
étaient énoncées dans les dispositions de la Stratégie internationale du dévelop
pement, ainsi tlue dans les décisions des sixième et septième sessions extra
ordinaires de l'Assemblée générale, et dans les décisions de la Conférence sur la
coopération économitlue internationale. Toutefois, l'évolution de la coopération
financière entre pays développés et pays en développement n' avait pas du tout été
à la hauteur de ces engagements, en particulier en ce tlui concerne l'objectif' de
0, 7 p. 100 du PNB tlui avait éte fixé pour li aide publitlue au développement. Si
les conditions de l'aide fournie aux pays les moins avancés s'etaient améliorées,
les modalités des transferts de ressources étaient restées les mêmes, et les
transferts financiers n'avaient pas été adaptés aux besoins des pays en développement.
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A l'heure actuelle, le volume des ressources transférées par les pays dévelcppés
aux pays en développement au titre de l'aide publique au développement représentait
un pourcentage inférieur de leur produit national brut qu'au début de la
décennie, bien qu'un certain nombre de pays industrialisés fissent généreusement
exception à cette règle. En règle générale, les trfu~sferts n'avaient pas été
continus et avaient diminué en termes réels, et l'aide publique au développement
avait souvent été liée à des conditions semblables à celles que l'on trouvait dans
les prograJllID.es d'assistance des pays donateurs.

4. L'expose du' Groupe des 77 indiquait dans ses grandes lignes les changements
nécessaires pour améliorer les courants d'aide multilatérale, tels qu'un assouplis
sement des conditions régissant cette aide et l'utilisation d'un mécanisme de
bonification d'intérêts. Les ressources de la Banque mondiale, de l'Association
internationale de développement, ainsi que du PNUD et d'autres institutions des
Nations Unies devaient être augmentées.

5. Il était essentiel de veiller à ce que les recettes d'exportations des pays
en développement se maintiennent à un niveau adéquat. A cette fin, il s'imposait
de mettre en oeuvre les propositions relatives au Programme intégré pour les
produits de base et au Fonds coremun, ainsi que celles visant à améliorer et à
protéger le pouvoir d'achat des recettes d'exportation des pays en développement.
Il fallait supprimer les mesures protectionnistes et ouvrir davantage les marchés
des pays développés aux exportations des pays e~ développement.

6. Le document rappelait également les conditions chaotiques régnant dans le
système monétaire international et leurs incidences néfastes sur l'économie des
pays en développement. Il fallait que les opérations des systèmes monétaire et
financier internationaux soient mieux adaptées au processus du développement
mondial et il fallait accroître sensiblement les ressources du Fonds monétaire
international, et notamment celles du mécanisme de financement compensatoire. Les
mécanismes actuels de soutien aux balances des paiements étaient insuffisants,
comme le montrait la détérioration actuelle de la balance des paiements des pays en
développement. Il était indispensable de creer un mécanisme de financement à plus
long terme, plus sûr et disposant de ressources suffisantes pour permettre aux pays
en développement de résoudre leurs problèmes de balance des paiements, en vue de
tenir compte des problèmes structuraux de l'économie de ces pays. Les facilités
spéciales du Fonds monétaire international n'avaient pas été plei~ement utilisées
en raison des conditions liées à leur utilisation, et il était par conséquent
nécessaire d'ajuster ces conditions at~ besoins des pays en développement.

7. En ce qui concerne les apports financiers, la Stratégie internationale du
développement avait fixé à 30 p. 100 la part des apports aux conditions du marché,
le reste des ressources deV&lt être fourni au titre de l'aide publique au dévelop
pement. Or, la tendance récente était fort peu satisfaisante; comme il était
indiqué dans le document établi par le.Secrétariat, les emprunts auprès d'insti
tutions privées représentaient désormais environ 70 p. 100 du total des ressources
transférées aux pays en développement. Le recours aux marchés de capitaux privés
indiquait que le volume de l'aide publique au développement était insuffisant et
la nécessité d'un système d'aide à la balance des paiements compatible avec les
priorités économiques et sociales des pays en dévelop~ement.
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8. Les courants d'investissements prlves étaient dans une large mesure affectes
non seulement par les incertitudes de la situation du fournisseur de capitaux mais
également par les incertitudes de la situation du pays béneficiaire, et cet aspect
de la question devrait faire l'objet d'une plus grande attention.

9. Les pays en développement ayant au cours de ces dernières ilnnceB démontré
qu'ils étaient déterminés à rentabiliser leurs économies, y compris les secteurs
nécessitant des apports de capitaux étrangers, il s'imposait de prevoir pour ces
transferts de capitaux des conditions sauvegardant les interêts des investisseurs
et des pays bénéficiaires. L'aggravation de l'endettement des pays en dévelop
pement découlait du type de financement par des capitaux étrangers auquel ils
avaient fait appel pendant la décennie en cours; il était clair que le niveau
insuffisant de l'aide publique au développement résultait de son caractère
volontaire et des considérations à court terme determinant la manière dont elle
éte.it affectée.

10. Le fait que les pays en développement ne recevaient pas les ressources
financières dont ils avaient besoin était dû en partie au caractère volontaire de
l'aide publique au développement et au faible degré de priorité accordé aux
objectifs du développement énoncés dans la Stratégie dans les deliberations inter
gouvernementales sur l'évolution des systèmes monétaire et financier internationaux.
Pour assurer le bon fonctionnement de l'é~onomie internationale, il fallait arriver
à coordonner de manière efficace toutes les décisions économiques. La production
mondiale était faible du fait en partie d'un manque de coordination des decisions "
relatives aux relations commerciales et financières. La communauté internationale !
ne pourrait pas atteindre ses objectifs de croissance mondiale sans mettre au
point un dispositif efficace de financement. Il incombait au Comité de donner
l'impulsion necessaire pour l'élaboration d'un cadre général qui permettrait
d'adapter les operations du système financier aux o~jectifs de développement des
pays en déveloi?pement et aux besoins du développement mondial, en facilitant du
même coup l'instauration du nouvel ordre economique international.

11. Il fallait trouver des moyens de compléter les systèmes volontaires actuels en
créant des mécanismes permettant d'effectuer les transferts de ressources dans des
conditions sûres, prévisibles et continues. L'aide publique au développement qui
devrait être répartie rationnellement et équitablement entre tous les pays en
développement, tout en tenant spécialement compte des problèmes des pays les moins
avancés, n'était pas suffisamment adaptée à leurs objectifs de développement.
L'exécution des programmes de developpement continuerait à être compromise si on ne
prévoyait pas de soutenir les balances des paiements à plus long term~ et à des
conditions sensiblement différentes.

12. Il fallait que les institutions financières et monétaires internationales
tiennent compte de ces éléments au niveau du processus de prise de décision et
permettent aux pays en développement de prendre pleinement part à ce processus.
Le Groupe des 77 espérait que le Comité traiterait toutes les questions mentionnées
dans son exposé et réussirait à prendre, de preférence par consensus, des
décisions concrètes dont l'application pourrait avoir un eff~t direct.

13. La session du Comite etait une occasion de
la voie de l'amélioration des conditions et des
pement et du système économique mondial.
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Le représentant de la Jamaïque a souligné le fait que le représentant de la
Yougoslavie, en mentionnant le Programme intégré pour les produits de base, le
Fonds commun et la question de l'endettement, avait parlé, comme le représentant
du Nigéria, à la lumière des consultations tenues par le Groupe des 77. Parlant
au nom du Groupe des 77, le représentant de la Jamaïque a déclaré qu'il
comprenait l'argument avance par le représentant. des Etats-Unis êi.U sujet des
termes exacts du mandat conféré par le Conseil du commerce et d.u développement,
mais qu'à son avis le Comité était directement chargé de surveiller l'application
des décisions et qu'il avait le droit de s'acquitter de ses responsabilités avec
une certaine souplesse, sans se conformer nécessairement au calendrier qui lui
avait été initialement fixé. Il était certainement à souhaiter qu'un équilibre
puisse s'établir entre l'exercice par le Comité de ses fonctions a~ mieux de ses
intérêts et la bonne conduite des débats dans les autres organes, mais il n'en
fallait pas moins reconnaître les droits du Comité.

- 56 -

1



b
b

~-- -_..... ~-- ."-'~~=~-'--"':-"_ ••~~~ --
.. _' 'i.' • ~ ,

JAPON

A

L'5ème séanc~7

[4 mai 197!l.7

1. Le représentant du Japon a déclaré que les difficultés actuelles de l'économie
mondiale constituaient une telle menace pour les pays développés comme po~~ les
pays en développement qu'elles risquaient de compromettre la stabilité et la paix
mondiales. Le Japon était profondément conscient de l'interdépendance croissante
qui caractérisait les relations économiques internationales et jouait un rôle
de plus en plus important dans l'économi~ mondiale. Il fallait trouver des
solutions aux problèmes de l'économie mondiale qui soient compatibles avec les
besoins des pays en développement.

2. Le Japon s'étai~ récemment fixé le taux de croissance économique le plus
élevé des pays développés comme objectif à atteindre en 1978; il s'efforçait de
revitaliser son économie nationale grâce à l'accroissement de la demande intérieure.
Après les mesures de stimulation économique qu'il avait appliquées en 1977, le
Gouvernement japonais avait décidé dernièrement d'adopter des mesures supplémentaires
visant à promouvoir les importations, au moyen notamment de fonds fournis par la
Banque import-export du Japon et à améliorer, en quantité et en qualité, la
coopération économique bilatérale et multilatérale. Le Japon espérait ainsi
accélérer la reprise de sa propre économie et de l'économie mondiale dans son
ensemble, et contribuer par là à résoudre les difficultés auxquelles devaient
faire face les pays en développement.

3. Le Japon comprenait pleinement que des pays en développement aspirent à
l'instauration d'un nouvel ordre économique international, et estimait que celui-ci
devait être consideré comme un processus dynamique. Dans le contexte du dialogue
Nord-Sud, le Comité plénier devait à la fois servir de cadre à un échange de vues
et accélérer l'adoption de mesures sur le plan international et jouer un rôle
important dans la conception de la nouvelle stratégie internationale du
développement pour les années 80. Le dialogue ne devait pas être limité à l'examen
de problèmes circonscrits, mais devait être axé sur le rôle et la responsabilité
qui incombaient aux pays développes comme aux pays en développement dans
l'élaboration d'un nouveau système économique mondial. Tous pouvaient b~néficier

de cette entreprise, mais tous devaient être prêts à faire des sacrifices.

4. Le Japon, pour sa part, était résolu à redoubler d'efforts pour contribuer
à l'expansion de l'économie mondiale dans la stabilité et pour coopérer avec les
pays en developpement, en particulier avec ceux qui souffraient le plus des effets
du désordre économique international. La délégation japonaise était disposée à
participer aux travaux de la session en cours et à la poursuite d'un dialogue
constructif Nord-Su0. par le truchement du Comité.

- 57 -

1.,
J

~.
"



B

L7ème serinc!:...!

g mai ln§]

1. Le representant du Japon a indique que son gouvernement etait très conscient
de la responsabilité qui lui incombait dans les efforts deployés à l'échelle
internationale pour relancer l'économie mondiale et aider les pays en développement
gravement touc~és par la situation économique actuelle. Il s'etait efforc[
d'accroître la demande intérieure en stimulant la reprise economique grâce à un
budget national conçu à cette fin et de soutenir ainsi indirectement l'économie
mondiale. L'objectif de 7 p. 100 fixe pour la croissance reelle en 1978 était
beaucoup plus élevé que l'objectif de tout autre pays développé. Le taux d'escompte
bancaire avait été réduit et on s'attachait à developper les importations en
abaissant les tarifs douaniers, en libéralisant le contingentement, en relâchant
le contrôle des changes et en intensifiant le financement des importations et les
mesures connexes.

2. Le Japon avait pris récemment une serie d'initiatives pour aider les pays en
développement. Premièrement, comme l'avait indique le Premier Ministre du Japon
lors de sa récente visite aux Etats-Unis, le Japon entendait doubler son aide
publique au developpement au cours des trois annees à venir.

3. Deuxièmement, il comptait améliorer encore les modalités de l'assistance
qu'il fournissait. Dans le budget de l'exercice en cours, les crédits destinés
à l'octroi de subventions avaient presque doublé. En outre, le Gouvernement avait
décidé d'accroître les dons non liés accordes aux pays en développement les plus
démunis.

4. Troisièmement, le Japon appuyait vigoureusement les accords mutuels tendant
~ délier l'assistance qu'envisageaient les pays industrialises membres du Comité
d'aide au développement de l'Organisation de coopération et de developpement
économiques. Toutefois, comme les consultations n'avaient pas avancé, le
Gouvernement japonais avait décidé d'adopter unilateralement le principe d'une
assistance non liée, pour répondre aux demandes des pays bénéficiaires.

5. Quatrièmement, en ce qui concernait la répartition de l'aide publique au
développement, le Japon ne prévoyait pas de réduire sensiblement la part qui
revenait aux pays d'Asie. Toutefois, le Gouvernement japonais préférait apporter
une assistance aux pays plus désavantages, à des conditions privilégiees. Il
comptait non seulement accroître l'assistance aux pays les moins avancés mais
~galement s'employer à fournir lL~e assistance à ceux qui n'avaient pas jusqu'ici
reçu de lui une dde importante. Il avait déjà atteint un taux au-dessus de la
moyenne en 1976 en octroyant 61 p. 100 de son aide publique au développement
bilatérale totale aux pays les plus défavorisés.

6. Cinquièmement, le Japon avait commencé à verser au Programme spécial d'action
la contribution de 114 millions de dollars qu'il avait annoncée. Par ailleurs,
compte tenu de la décision prise au sujet du problème de la dette à la récente
reunion ministerielle du Conseil du commerce et du développement, le Gouvernement
japonais fournirait une assistance non liée au titre des programmes et une
assistance financière aux meilleures conditions possibles.

- 58 -



7

cient

,ppement

, un
,mie
,it
~scompte

~hant

!t les

,ys en
'apon
le

:e
~.nes

; avait
plus

ldant
)mité

me

LU

)orter
:1
,s
l'ici

la

'action
ours,
lte
lement

7. Sixièmement. les contributions versées par le Japon aux organisations
internationales représentaient beaucou~ plus de 30 p. 100 de son aide publique au
développement totale. taux très supérieur au taux moyen des pays du Comité d'aide
au développement. Le Japon était toujours prêt à accroître ses contributions à la
Banque internationale pour la reconstruction et le développement. Il avait annoncé
une contribution de 790 millions de dollars à la cinquième reconstitution des
ressources de l'Association internationale de développement. Il avait vigoureusement
appuyé le versement d'une contribution de 2.15 milliards de dollars lors de la
deuxième reconstitution des ressources du Fonds asiatique de développement et
s'était engagé à en verser le tiers. Il était aussi disposé à accroître sa
contribution lors de la reconstitution des ressources du Fonds africain de
développement. dont il était déjà le deuxième contribuant.

8. Septièmement. le Japon se proposait d'augmenter les contributions volontaires
qu'il versait au PNUD et à d'autres organismes des Nations Unies. dont une
contribution de la millions de dollars au Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés.

9. Enfin. le Japon s'était engagé à ver~er 900 millions de dollars en droits de
tirages spéciaux au titre de la IlFacilité Witteveen". qui pourrait contribuer
à réduire les difficultés de balance des paiements Qes pays en développement.

la. Ainsi, en dépit d'une situation budgetaire très peu favorable. le Japon avait
pris récemment plusieurs ~nitiatives visant à améliorer encore l'aide publique au
développement qu'il avait fournie par le passé. dans le cadre du transfert général
de ressources réelles aux pays en développement.

11. Il importait de promouvoi~ les investissements de capitaux pr~ves étrangers.
auxquels les activités économiques du Japon devaient beaucoup, afin d'améliorer
le taux de croissance des pays en développement. surtout sur le secteur du
développement industriel. Pour mobiliser les investissements de capitaux étrangers
privés provenant de pays à économie de marché, il faudrait créer un climat plus
favorable dans les pays bénéficiaires. Afin d'éliminer les frictions entre
investisseurs et bénéficiaires, il conviendrait de prendre des mesures concertées
au niveau international dans des domaines tels que le Code de conduite des sociétés
transnationales, le transfert des techniques, les pratiques commerciales
restrictives et les ~ccords concernant la protection des investissements. Il y
aurait lieu d'étudier de près les rôles respectifs de l'aide publique au
développement. des autres fonds publics et des investissements privés, en fonction
des divers stades de développement des pays bénéficiaires.

12. La délégation japonaise a réaffirmé son intention de participer activement
aux débats. espérant par là contribuer au succès des travaux du Comité.

C

{llème séancJ

{la mai 197'2.,7

1. Le représentant du Japon a déclalé que la récession mondiale avait amené
chaque pays à prendre pleinement conscience de tout ce qu'impliquait l'inter
dépendance et à reconnaître la nécessité de coopérer à la mise en place d'un cadre
permettant de s'attaquer aux difficultés communes plutôt que de chercher
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exclusivement à servir ses propres intérêts. Dans un système fondé sur l'inter
dépendance, tous les pays étaient responsables du bon fonctionnement de l'économie
mondiale. 'est sur ce principe que devaient reposer la politique des pays de
même que la collaboration entre pays développés et pays en développement.

2. A cause de la récession, le Japon connaissait de grandes difficultés. Le taux
de croissance du pays et les résultats obtenus dans le secteur privé avaient été
décevants. En outre, certaines branches de l'industrie se trouvaient dans une
situation extrêmement précaire en raison de la concurrence croissante des
importations provenant de pays en développement. Néanmoins, le Japon tenait pour
essentiel que les produits manufacturés et semi-manufacturés des pays en
développement aient accès aux marchés des pays développés; c'est pourquoi il était
résolu à rejeter le protectionnisme.

3. En 1976, près de la moitié des exportations du Japon 0taient destinées aux
pays en développement et plus rte la moitié de ses importations en provenaient.
Le développement économique des pays en développement etait donc étroitement lié
à l'économie japonaise. Plus la croissance économique du Japon était forte, plus
le volume de ses achats aux pays en développement, en particulier aux pays voisins,
était important.

4. Le Gouvernement japonais, profondément conscient du rôle de plus en plus
important qui incombait à son pays dans l'économie mondiale, s'était fixé comme
objectif pour l'exercice en cours un taux de croissance réel de 7 p. 100,
c'est-à-dire un taux plus élevé que celui de tout autre pays développé. A cette
fin, le Japon avait adopté des mesures visant à accroître la demande intérieure,
en particulier grâce à un budget de relance. Des signes prometteurs se
manifestaient déjà, notamment un accroissement de la production industrielle. De
plus, à la suite d'autres mesures plus directes, les importations du Japon
dp.vaient bientôt augmenter, contribuant ainsi à l'expansion de l'économie mondiale.

5. Comme le Premier Ministre du Japon l'avait annoncé récemment, le Japon
s'efforcerait de doubler son aide publique au développement au cours des trois
années à venir et d'en améliorer encore les modalités et, en particulier, de délier
son assistance à la c'..emande des pays bénéficiaires. Le gouvernement avait commencé
à -verser au Progra:mr.',,:' spécial d'action la contribution de 114 millions de dollars
qu'il avait annoncée, afin de contribuer à résoudre les problèmes de la dette des
pays en développement les plus démunis et il fournirait une assistance non liée au
titre des programmes et une aide financière aux conditions les plus favorables
possible sur une base individuelle.

6. C'était aux pays en développement qu'incombait au premier chef la responsa
bilité de leur développement économique, et ils devaient mettre tout en oeuvre pour
améliorer leur structure économique et sociale, mobiliser pleinement les ressources
dont ils disposaient et faire participer davantage la population, en particulier
la majorité défavorisée, au processus et aux avantages du développement, dans le
cadre de leurs plans et objectifs de ~éveloppement.

7. Il était vital d'encourager la compréhension mutuelle dans les domaines
d'intérêts convergents et divergents grâce à des échanges de vues approfondis au
sein du Comité. Les p~ys pourraient traduire cet approfondissement de la
compréhension mutuelle dans leurs décisions, de sorte que les domaines d'intérêts
convergents seraient progressivement étendus, pour le plus grand bien de tous les
pays intéressés et de l'économie mondiale dans son ensemble. De cette évolution
pourrait naître une optique nouvelle et féconde. si tous les pays pouvaient
bénéficier des avantages de l'interdépendance, tous devaient également être disposés
à consentir des sacrifices car l'interdépendance impliquait une responsabilité
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MONGOLIE

gème séanc!È...7

L4 mai 197§..!

1. Le représentant de la Mongolie a rappelé~ lors de l'examen du point l de
l'ordre du jour, que sa délégation continuait à estimer que ce n'était qu'en
garantissant la paix et la securité internationales qu'on pouvait espérer assurer
le succès de la coopération économique entre les Etats sur la base des principes
de l'égalité~ de la non-ingérence dans les affaires intérieures des autres Etats
et des avantages mutuels. La détente qui prévalait dans le monde contemporain
influait favorablement sur toute l'évolution des relations internationales,
y compris le développement de la coopération économique entre Etats dotés de
régimes sociaux différents. A moins que la paix et la sécurité internationales ne
fussent assuTés, il ne fallait pas songer à restructurer des relations économiques
internationales sur une base démocratique. Certains facteurs affectaient
l'évolutjon normale des relations économiques entre les Etats, le développement
de l'économie mondiale dans son ensemble et le développement économique de.'; pays
en développement. En particulier~ le colonialisme~ le néo-colonialisme,
l'impérialisme~ l'agression et la discrimination restaient les principaux obstacles
qui empêchaient les pays en développement de rattraper leur retard économique.
Nul n'ignorait que la politique des Etats impérialistes avait un effet néfaste
dans ce C:omaine.

2. La délégation mongole accordait aussi une importance particulière aux mesures
visant à ralentir la course aux armements et à réaliser le désarmement. Non
seulemelit la course aux armements obérait le développement économique des Etats
mais elle sapait également leur confiance mutuelle et, partant, entravait leur
coopération dans les domaines économiques et autres. c'est pourquoi la délégation
mongole souscrivait aux observations du Président sur le rôle de la session
extraordiniire consacrée au désarmement qui devait se tenir prochainement. Outre
ces facteurs politiques, l'élimination de phénomènes tels que l'inflation dans le
monde capitaliste, les activités des sociétés transnationales, les blocus
économiques, la discrimination commerciale, entre autres~ favoriserait incDntesta
blement le développement économique normal des pays en développement. La position
de la Mongolie à l'égard des problèmes concernant les relations économiques
internationales s'inspirait avant tout des buts et objectifs de sa politique
étrangère~ laquelle était déterminée par son caractère même d'Etat socialiste.
Nul n'ignorait que la Mongolie~ pays qui avait choisi la voie non capitaliste pour
son développement et qui avait un retard économique à rattraper, avait acquis
une certaine expérience dans ce domaine. Or, il ressortait de cette expérience
que~ pour les pays en développement, le meilleur moyen d'assurer leur développement
économique était de commencer par adopter des modifications sociales et économiques
radicales.
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1. Le l'eprésentant du Nigéria, se référant au point 3, a rappelé qu'à la suite
d'une initiative prise par la Conférence sur la coopération économique internationale,
l'Assemblée générale avait adopté la résolution 32/160 proclamant la Décennie des
transports et des communications en Afrique. La stratégie pour la Décennie était
actuellement élaborée par la Banque africaine de développement et la Commission
économique pour -l'Afrique. Parlant au nom du Groupe africain et du Groupe des 77,
il a suggéré que le Comité commence à envisager les moyens de financer et d'appliquer
la stratégie, une fois que celle-ci aurait été mise au point et adoptée par la
Conférence des ministres africains. La Conference sur la coopération économique
internationale avait également convenu d'un programme d'action spécial, et il
serait utile de demander au Conseil du commerce et du développement de la CNUCED
de passer en revue la mise en oeuvre de ce programme, à sa dix-huitième session
ordinaire, de façon à permettre au Comité créé en application de la résolution 32/174
de l'Assemblée générale d'évaluer les progrès réalisés, à sa session suivante.

2. Le représentant du Nigéria a indiqué que le Groupe des 77, en particulier le
Groupe africain, constatait que les pays développés qui participaient à la Conférence
sur la coopération économique internationale de Paris manifestaient beaucoup
d'enthousiasme pour la Décennie des transports et des communications en Afrique,
ce qui permettait de bien augurer de l'intégration sociale et économique du
continent.
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NORVEGE

A

L4ème séanc§../

L4 mai 197'2.7

1. Le représentant de la Norvège a dit que l'exposé de position de son pays
(A/AC.191/9) visait à montrer que, dans la situation économique actuelle, les pays
industrialisés occidentaux avaient intérêt non pas à se montrer plus réticents à
l'égard des pays en développement, mais au contraire à promouvoir leur pouvoir
d'achat, ce qui stimulerait l'ensemble de l'économie mondiale.

2. Prenant comme point de départ l'interdépendance des économies des pays
développés et des pays en développement, les auteurs de cet exposé avaient insisté
sur le parti que l'on pouvait tirer de l'énorme potentiel qu'offraient les pays en
développement du point de vue des investissements et de la consommation et montré
que, ce faisant, on stimulerait l'économie mondiale dans son ensemble. L'inter
dépendance jouait dans les deux sens, et on n'avait pas jusqu'à présent prêté
suffisamment attention aux avantages que les pays industrialisés et l'économie
mondiale dans son ensemble pouvaient tirer du développement économique du tiers monde.
Il existait une contradiction fondamentale dans le système économique mondial entre
la sous-utilisation considérable de la capacité de production des pays développés
et l'énorme insatisfaction des besoins dont souffraient les pays en dévelo~pement.

Cette contradiction était à elle seule le meilleur des arguments en faveur d'un
nouvel ordre économique international.
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3. Le Comité devait aborder la question du transfert de ressources en termes réels
aux pays pauvres en tenant compte de la nécessité d'adopter des mesures visant à
rendre le système plus stable et plus équitable. Le but recherché était non pas de
bouleverser les forces du marché par ces mesures, mais de les tem~érer. Divers
moyens pouvaient être utilisés à cette fin tels que, notamment, les transferts
financiers traditionnels, l'assistance technique, les mesures commerciales ou
liées au commerce, les produits de base, les produits manufacturés et les techniques.

3. Il fallait user de plus d'imagination et prendre des mesures plus radicales
pour tâcher d'accroître le pouvoir d'achat des pays en développement, ceci afin
essentiellement d'accélérer leur développement économique, mais également de
stimuler l'économie mondiale et lui donner l'impulsion dont elle avait besoin.
Pour cela, il fallait accroître les transferts de ressources et mieux canaliser
les liquidités mondiales. Comme le Président de la Banque mondiale l'avait
souligné, l'épargne ne manquait pas actuellement dans le monde. Le problème était
de la canaliser de façon qu'elle soit utilisée à des fins productives, et c'était là
dessus que portait essentiellement le point 2 de l'ordre du jour. En fait, il était
logique que le point l, qui avait trait à l'examen et à l'évaluation en général des
principaux facteurs influ,~t sur l'économie mondiale,fût complété par un autre
point portant plus précisément sur la question du transfert des ressources en
termes réels aux pays' en développement. La délégation norvégienne espérait que,
lorsque le Comité examinerait les points l et 2, il les considérerait non pas
comme deux questions distinctes mais lllutôt comme des questions connexes et
complémentaires. Elle espérait également qu'à la présente session du Comité,
tous les pays s'engageraient à appliquer les accords qui auraient été conclus, à
rechercher de nouveaux terrains d'entente et à poursuivre plus énergiquement les
négociations sur les questions dont l'étude était déjà engagée dans d'autres
instances.

B

ifème séancii

1"5 mai 197§..7

1. Le représentant de la Norvège a signalé que les crédits budgétaires affectés
par son gouvernement à l'aide publique au développement pendant l'exercice en cours
atteignaient l p. 100 du produit national brut, la totalité de cette aide étant
fournie sous forme de dons et la moitié environ étant accordée par l'intermédiaire
d'organisations internationales.

2. Pour ce qui était du transfert des ressources, le représentant de la Norvège
tenait à attirer l'attention plus particulièrement sur le fait que si, dans les
pays soucieux de réglementer leur économie, on tentait depuis longtemps de tempérer
les facteurs économiques à des fins d'équité et de stabilité, ce genre de politique
n'existait pratiquement pas au niveau international. Les pays à économie de marché
appliquaient des mesures pour assurer la répartition des revenus : mesures fiscales,
octroi de subventions, réglementation des prix, voire même indexation. Ce genre
de mesures étant presque totalement absent des relations internationales,
l'apparition d'une action et une planification internationales concertées
constituerait donc 1L~ progrès important.

'i

~
l.

l 4. Tous les pays pouvaient être qualifiés de pays en développement si ce n'est
j qu'ils se situaient à des niveaux différents sur l'échelle économique. L'aptitude
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{Sème séanc5:.-7

{a mai 197~7

1. Le représentant de la Norvège a indiqué qu'il souhaitait parler en son propre
nom, et non pas en sa qualité de représentant de la Norvège, et sans engager
d'aucune façon le Comité spécial du programme intégré pour les produits de base.
En sa qualité de Président de ce Comité, il avait toutefois suivi de près pendant
deux ans environ les travaux sur le programme intégré, et il estimait qu'il était
de son devoir de faire part de son expérience au Comité.
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des divers pays en développement à bénéficier des mesures applicables différait :
les pays les plus avancés profiteraient de l'accroissement des échanges de
produits manufacturés et des négociations du GATT; pour les pays tributaires des
produits de base, un programme intégré pour les produits de base revêtait une
importance particulière; tandis que pour les pays les moins avancés les transferts
financiers, la fourniture de services d'experts et d'une assistance technique
étaient les plus proîitables. Tout l'éventail des mesures devait être utilisé
compte tenu des besoins.

5. Des mesures susceptibles d'être appliquées étaient décrites dans les documents
établis par la CNUCED, le Secrétariat, le Groupe des 77 et la Suède. Le Comité
n'était pas l'instance où il convenait d'examiner des questions comme la structure
des tarifs douaniers, les modalités de fonctionnement du Fonds commun ou les
formes diverses d'aide publique au développement; toutefois, il devait s'efforcer
de relancer toutes les négociations qui visaient à redéfinir les relations
économiques entre les pays et les groupes de pa~rs et avaient donc une incidence sur
le tran~fert des ressources en termes réels. Les négociations sur les produits
de base, qui avaient été entamées deux ans auparavant et qui reposàient sur l'idée
que les pays exportateurs et les pays importateurs étaient également responsables
d'assurer la stabilité des marchés des produits de base dans des conditions
équitables, revêtaient un caractère particulièrement urgent. Les négociations
ne seraient pas achevées dans les délais qui avaient été fixés - la fin de 1978 
mais, avec de la persévérance, on devait pouvoir aboutir à d'heureux résultats.

6. Au sein du Comité, le mieux serait de faire apparaître concrètement le
lien entre l'assainissement de la demande mondiale et la nécessité d'accroître
le pouvoir d'achat des pays en développement, tant dans le but de favoriser le
processus de développement de ces pays que de stimuler liensemble de l'économie
mondiale. Les mesures qu'il y aurait lieu de prendre dans la pratique restaient
encore à déterminer: fallait-il mettre en oeuvre cette politique par l'intermédiaire
de la Banque mondiale ou du Fonds monétaire international ou valait-il mieux
canaliser l'épargne privée, ou encore fallait-il accroître l'aide publique
au développellent ou poursuivre la renégociation des dettes? Le Secrétariat pouvait
étudier les solutions qui paraissaient les plus prometteuses. Le représentant de
la Norvège espérait que tous s'engageraient à rechercher les moyens d'une action
commune.

2. Il était évident que l'on avait été trop optimiste à Nairobi en
concernait les calendriers. On avait pensé que six mois suffiraient
une conférence de négociation des Nations Unies sur un Fonds commun.
était des divers produits de base, on avait envisagé que les travaux

- 64 -



et les conférences de négociation dureraient plus longtemps, probablement jusqu'à
la fin de 1978. Il n'avait pas été possible, toutefois, de respecter ces delais
et le Comité spécial, à sa dernière séance, avait également dû prolonger la phase
préparatoire pour les divers produits de base au-delà de la fin de 1978.

3. Peut-être, comme le Secrétaire général de la CNUCED l'avait suggeré, avait-on
sous-estimé la complexité de la tâche à accomplir. On pouvait également faire
valoir que les gouverne~ents n'avaient pas accordé suffisamment d'attention à
l'ensemble du programme.

4. Le Secrétaire général de la CNUCED avait dit que le programme intégré reposait
sur deux piliers : le Fonds commun et les divers accords sur les proQuits de base.
Peut-être avait-on mis trop exclusivement l'accent, dès le début, slxr le Fonds
commun, en oubliant qu'il ne pouvait fonctionner que sur la base d'accords relatifs
aux divers produits de base.

5. Le Secrétaire général de la CNUCED avait déclaré qu'il était plutôt optimiste
en ce qui concernait la poursuite de la Conférence de négociation sur un Fonds
commun, qu'il souhaitait voir reconvoquer avant l'été. Si cela s'averait possible
et si un accord était atteint, on risquait de se trouver dans une situation
paradoxale, en ce sens que l'on aurait obtenu un fonds commun sans les accords
sur les divers produits de base grâce auxquels il était en fait censé fonctionner.
On voyait donc à quel point il était urgent de parvenir à des accords sur les
dïvers produits de base. En outre, certaines parties aux accords sur les produits
de base en vigueur étaient peu disposées à faire entrer ces accords dans le cadre
du programme intégré et du Fonds commun.

6. En ce qui concernait les dix produits de base considérés comme susceptibles
d'être stockés conformement aux dispositions de la résolution de Nairobi, on avait
dépassé le stade des discussions preliminaires pour un seul de ces produits~ à
savoir le caoutchouc naturel, et ce principalement parce que les producteurs
avaient réussi à s'entendre entre eux et souhaitaient peut-être s'entendre
également avec les consommateurs pour le bien général. On était également en droit
d'être quelque peu optimiste en ce qui concernait le jute, le thé et le cuivre.

7. Le peu de progrès réalise dans les négociations sur les produits de base
s'expliquait par plusieurs raisons. Certains pays en avaient assez des mesures
régulatrices qui modifiaient trop le jeu des forces du maTché. l,es pays souhaitaient
préserver leur liberté d'action. Les pays développés et en développement n'avaient
pas toujours manifesté un intérêt suffisant pour certains des principaux produits
compris dans le programme. Les principaux producteurs de certains produits de base
n'étaient même pas représentés lors de certaines discussions. En outre, les
négociations avaient tendance à achopper sur des détails techniques. Par exemple,
bien que plus de 40 documents avaient été établis au sujet du cuivre, aucun accord
n'était vraiment en vue.

8. Il convenait de ne pas oublier que même s'il fallait tenir compte pour chaque
produit de base de ses caractéristiques particulières, le programme intégré n'en
procédait pas moins d'un dessein d'ensemble visant un objectif politique fondamental
et reposait sur les notions d'interdépendance et de solidarité, les producteurs et
les consommateurs acceptant d'être solidaires pour assurer la stabilité des marchés
des produits de base dans des conditions équitables. Ce noble dessein avait
tendance à se perdre dans le dédale des détails techniques.
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9. Le mandat expressément assigné au Comité spécial du programme intégré pour les
produits de base était notamment de coordonner les travaux préparatoires et les
négociations et de se pencher sur les grandes questions de politique générale.
Il avait, avec quelque succès, activé les choses pour différents groupes de produits
de base et attiré l'attention des gouvernements sur la nécessite d'entreprendre
rapidement les négociations. Toutefois, certains pays avaient utilisé le Comité,
non pas comme un organe chargé de déterminer la politique à suivre, mais plutôt
comme un organe administratif chargé de fixer les dates des réunions consacrées
aux produits de base. La représentation au Comité spécial n'avait pas eté assurée
à un niveau particulièrement élevé, ce qui expliquait l'importance excessive
accordée à l'aspect technique de la question.

10. On était parvenu à un tournant décisif. Comme il ressortait du paragraphe 17 du
document de la CNUCED (A/AC.191/7 et Corr.l), le Comité spécial ~~ait décidé que,
comme le temps pressait, il procéderait à sa prochaine session, en juillet, à un
examen d'ensemble des progrès réalisés dans l'application de la résolution 93 (IV)
de la Conférence en vue d'établir un rapport détaillé au Conseil. Il avait invite
les gouvernements et le Secrétaire général de la CNUCED à prendre les dispositions
nécessaires en vue de la prochaine session et il avait également invité les
présidents des réunions préparatoires sur les divers produits à assister à cette
session. Les gouvernements devaient accorder l'attention nécessaire à cet examen
d'ensemble qui ferait de cette session une étape très importante, et peut-être
décisive, dans l'histoire du programme intégré pour les produits de base.

11. Si les travaux préparatoires sur les produits de base ne parvenaient pas à
progresser dans un délai raisonnable, tout le programme intégré - avec ou sans fonds
commun - risquait de subir le même sort que les consultations intensives sur les
produits de base qui avaient été un échec complet.

12. Le représentant de la Norvège estimait que la CNUCED n'avait pas été dotée de
ressources suffisantes pour jouer de façon satisfaisante le rôle qui lui revenait
dans l'application du programme. Les travaux avaient été gênés par d'importants
retards au stade préparatoire et au stade de l'établissement de la documentation.
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NOUVELLE-ZELANDE

A
14ème séanc~/

14 maJ. 197§./

1. Le représentant de la Nouvelle-Zélande regrettait qu'il ne fût pas possible de
faire un bilan plus optimiste de l'économie mondiale. Selon lui, la note du
Secrétariat (A/AC.194/4) avait su fort utilement mettre en lumière les problèmes de
l'économie mondiale, et il se félicitait particulièrement que des obsta~les au
commerce des produits agricoles de r~p,ions tempérées y fussent expressément
mentionnés: il était vital pour la Nouvelle-Zélande et un certain nombre d'autres
pays d'avoir plus largement accès aux marchés mondiaux. L'ensemble des documents
sOlliPis au Comité faisait ressortir la nécessité de la coopération économique
mondiale, eu égard en particulier aux pays en développement et à leurs problèmes.

2. Il existait certains grands points commlli1S entre les vues exprimées par les
divers pays. La plupart des pays étaient d'accord sur la nature du malaise
économique international actuel; tous reconnaissaient le lien qui existait entre la
prospérité économique des pays développés et celle des pays en développement et
pratiquement tous accordaient la priorité à la libéralisation des échanges
commerciaux, à la stabilisation des prix des produits de base, à la redistribution
des excédents des comptes cour~~ts, aux mesures destinées à alléger le fardeau de
la dette des pays en développement et à un accroissement du transfert des ressources.

3. Le fait que ces préoccupations n'étaient pas uniquement exprimées par les pays
parvenus à un niveau donné de développement témoignait des grandes différences qui
existaient au sein des groupes de pays développés comme des groupes de pays en déve
loppement du point de vue du développement industriel, de la balance du commerce
international, de l'octroi de l'assistance à l'étranger et des niveaux de revenu.
Si la formule du groupe offrait un cadre pratique pour affronter systématiquement
les grands problèmes insolubles autrement - et ne devait donc pas être abandonnée 
elle manquait de la souplesse voulue pour permettre à un consensus de se dégager
rapidement. De plus, cette formule obligeait à tenir pour constantes certaines
données de la vie économique internationale, qui n'etaient en fait que des
variabJ_es et par exemple à partir du principe que les membres d'un grou:De
partageaient des intérêts et des préoccupations identi~ues dans tous les domaines,
alors qu'il n'en était rien.

4. La Nouvelle-Zélande avait montré qu'elle partageait nombre des préoccupations
et des aspirations des ~ays en développement en décidant de signer la première
déclaration des 75 pays en développement en 1963, qui avait donné naissance à
l'actuel Groupe des 77. Elle tenait néanmoins à souligner qu'en sa qualité de
pays développé donateur, elle s'efforcerait d'obtenir que les travaux du Comité
tiennent compte pleinement des préoccupations communes des pays développés et des
pays en développement ainsi que des différences qui les caractérisaient.

5. Le Comité pourrait apporter sa contribution personnelle à l'instauration d'un
nouvel ordre économique international en replaçant les problèmes dans leur contexte
mondial, en mettant l'accent sur les intérêts communs des Etats plutôt que sur ce
qui les séparait et en s'employant à améliorer la situation économique mondiale que
tous les Etats 11embres s'accordaient à qualifier de déplorable. Le Comité ne se
réunissait pas pour préparer une révolution économique mais il devait accepter de
jouer son rôle d'architecte du changement.
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Lî3ème séanc;l7

!..Ïl mai 197§.7

1. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a souligné que la situation économique
mondiale etait aussi peu satisfaisante que possible. La Nouvelle-Zélande. petit pays
dévelo~pé, mais non industrialise, qui souffrait d1une croissance nulle sinon négative
pour la troisième ann~e consCcutiVe: è. 'une qU.Tc.ntrtion du chônac;c, d'une grave dCt~

rioration dt:s termes Ùe l'6chan~c;,d'un accès restreint aux marches ~our certains de
SèS princi -[lUX' ;roduits d' export ation et d l'm ir.'--'ortant déficit dt: le. balance des
paiemènts, estimait qUè des chanGêments s 'imposaidlt. Bien que contrainte de t'aire
de:: lourds cmurunts auprès d<:: pays industrialises uour soutenir son éconcr,i,:, le.
Nouvelle-Zél~de continuait d'appuyer le princ~pe de l'aide au developpemenv, et
s'etait efforcee de maintenir le 'niveau de l'assistance qu'elle fournissait.
Avant la fin de 1978, elle fournirait aux pays cn dév<::lo})pement une assistance
encore accrue, dont 95 p. 100 revêtiraient la forme de subventions. Il lui fallait
toutefois compter sur une expansion de l'économie mondiale et une. amelioration de
ses échanges commerciaux pour pouvoir accroître le transfert de ses ressources aux
pays en développement.

2. L'exposé présenté par la délégation néo-zélandaise au titre du point l faisait
état des questions qui affectaient les transferts de ressources, notamment le
problème de la dette, le rôle des marchés de capitaux et les balances des comptes
courants. Les transferts de ressources et les échanges commerciaux étaient inter
dépendants. Le commerce proprement dit et le transfert des ressources grâce au
commerce pouvaient offrir la forme la plus durable et la plus profitable d'assist~nce,

en permettant directement aux pays en développement de jouir d'une croissance
autonome et d'assurer leur subsistance grâce à leurs propres ressources. Le
commerce fournissait aussi les ressources économiques dont un pays donateur avait
besoin pour apporter une assistance au développement. Ainsi, l'amélioration des
échanges commerciaux mondiaux n'était pas moins urgente que les autres mesures
visant à stimuler les transferts de ressource.

3. Certaines délégations avaient tendance à supposer que les problèmes du
protectionnisme et des restrictions non tarifaires ne s'appliquaient qu'au
commerce des produits manufactures, mais qu'en ce qui concernait les produits
primaires il suffisait de stabiliser les prix. La Nouvelle-Zélande était
favorable à une stabilisation des prix des produits agricoles et à la création
d'un fonds commun; mais l'accès aux marches était tout aussi vital pour ;8S
produits primaires ou agricoles que pour les produits manufacturés et é~élt

souvent plus difficile à obtenir. Si l'industrialisation etait aussi necessaire
- pour la Nouvelle-Zélande, comme pour d'autres pays, - elle constituait un
processus difficile et long.

4. L'étude effectuée récemment par .le secrétariat du Comité de la planification
du développement avait souligné l'importance du secteur agrico18 dans la future
strategie du developpement, en faisant valoir que l'insuffisance de la production
agricole dans de nombreux pays en développement avait serieusement entravé leur
progrès éconouique et social. si la production agricole et, partant, le commerce
etaient choisis comme domaine clef pour favoriser les transferts de ressources,
tant les pays en développement que les pays développés devaient se méfier du
protectionnisme dans ce secteur. Les principaux partenaires commerciaux mondiaux
devaient être les premiers à combattre le protectionnisme, car c'étaient surtout
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eux qui établissaient les règles du c01!lI!Jerce international. La Nouvelle-Zélande
continuait à éprouver des difficultés à conserver un accès aux marchés des produits
agricoles dans les grands pays industrialisés. D'autres débouchés étaient, dans
certains cas, fermés ou restreints, en raison de l'application de politiques visant
~ protéger l'agriculture nationale à tout prix. Plusieurs pays en développement ou
développés se heurtaient aux mêmes restrictions, qu'il fallait éliroiner pour que
l'économie mondiale soit Sa1ne.

5. Il était vital que les négociations commerciales multilatérales entreprises
dans le cadre du GATT portent autant sur les problèmes du commerce mondial des
produits agricoles que sur le cormnerce des produits industriels. En tant que pays
développé, la Nouvelle-Zélande jouerait le rôle qui lui revenait dans ces néBo~

ciations en s'efforçant d'améliorer les possibilités qu'offraient les négociations
commerciales multilatérales au commerce des pa,ys en développement. Elle espérait
du même coup améliorer les conditio~s dont bénéficiaient ses propres échanges
commerciaux et, partant, être à même de contribuer plus largement au transfert de
ressources aux pays en développement.

PEROU

Lï3ème séanc~7

[il mai 197~7

la Le représentant du pérou a déclaré qu'au cours des débats qui avaient eu lieu
au Comite certains signes alarmants avaient laissé supposer que la nature et les
buts du Comité risquaient d'être déformes, en particulier en ce qui c'.mcernait le
transfert des ressources. Il était nécessaire de rectifier cette ~ituation ou,
du mOlns, de définir clairement les responsabilités.

2. Dans l'accomplissement de sa tâche, le Comité devait se garder d'adopter deux
optiques aussi dangereuses l'une que l'autre: l'optique philanthropique et
l'optique à court terme. Il ne s'agissait pas de voir "ce que l'on pouvait faire
pour ce pauvre tiers-monde", mais d'instaurer un nouveau type de relations
économiques internationales profitable pour tous. Il ne s'agissait pas non plus
d'analyser la situation actuelle et de conclure que les economies des pays
industrialisés étaient en crise et que ces pays ne pouvaient donc rien faire,
mais de rechercher une méthode globale et intégrée qui permettrait de déceler
exactement l'origine structurelle de la crise et la nature de facteurs comme
l'insécurité et le manque de confiance, inhérents à tout système instable ou
inequitable.

3. Or, les principales puissances industrielles s'etaient bornees à adopter,
dans leurs déclarations, précisément les deux attitudes en question et avaient
mis l'accent sur l'assistance aux peuples deshérites des pays pauvres et non pas
sur l'instauration de nouveaux rapports équitables et mutuellement avantageux.
Cet état de choses reflètait les réalités de la situation actuelle. En effet,
aucun progrès notable n'avait été réalise jusqu'à présent en ce qui concernait le
prix des matières premières; le Fonds commun continuait à être paralysé en raison
de graves diverr,ences de vues; les négociations sur les produits de base n'avançaient
plus et la situation en ce qui concernait certaines matières premières était
désespérée. Parallèlement, malgre certaines mesures correctives partielles, le
danger ou le problème constitue par l'endettement persistait. Bien que la
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conversion de l'énorme dette du tiers monde en une dette à court terme ait rendu la
structure du crédit international et les paiements internationaux particulièrement
vulnérables, aucune disposition n'était prise pour engager des négociations au
sujet de ce très grave problème. L'inflation, qui sevissait dans de nomb~euses

rérjons, touchait principalement les pays en développement et le chaos dans lequel
se trouvait le système monétaire continuait de compromettre les recettes d'expor
tation et d'amoindrir les reserves de ces pays. MalBre cela, on ne semblait pas
disposé à adopter des formules qui permettraient de maintenir leur pouvoir d'achat.
Les pays de l'OPEP avaient bien imposé un système d'indexation, mais les proè._·~teurs

d'autres matières premières ne pouvaient avoir recours à cette mesure qu'uni
latéralement et, dans la mesure où ils en étaient capables.

4. La délégation péruvienne était convaincue que la stabilisation des prix des
matières premières provenant des pays en développement constituait le moyen le
plus efficace d'accroître immédiatement la demande et de protéger l'emploi dans les
pays développés, et constituait en même temps le moyen le moins coûteux de permettre
au tiers monde de maintenir le niveau de ses revenus, ainsi que sa capacité
d'importer et payer ses dettes, et donc de préserver la stabilité du système
financier mondial. Il importait donc au plus haut point de faire .du Fonds commun
un organe neuf et viBoureux doté de ressources et de pouvoirs suffisants pour être
en mesure d'intervenir à temps et de façon efficace sur les marches des matières
premières. Le representant du pérou avait constaté avec satisfaction qu'il
ressortait des débats du Comité que l'on avait de plus en plus conscience du fait
que l'instabilité des prix des matières premières contribuait dangereusement à
l'inflation mondiale et que l'élévation du pouvoir d! achat du tiers monde favo
riserait une utilisation accrue des capr-:::ités de production installées et la
réduction du chômage dans les pays è· l'Orp'~nis~tion de coo~ération et de
développement économiques.

5. Cette prise de conscience avait sans aucun doute des incidences politiques et
Korales, car aucun Jrdre juste et stable ne saurait être fondé sur la charité érigée
en système. La dignité des peuples était incompatible avec un tel système, et les
peuples des pays en développement souhaitaient pouvoir satisfaire leurs besoins
fondamentaux grâce au fruit légitime de leur travail et au revenu équitable tiré
de leur contribution à l'économie mondiale. Les syndicats des pays développés
voulaient une rétribution juste et adéquate et ils passaient à l'action lorsqu'ils
estimaient que le système de répartition des richesses qu'ils av~ient contribué à
créer était injuste; il était donc tout à fait naturel que les peuples fassent de
même, en particulier lorsque leur contribution prenait la forme de précieuses
ressources naturelles, qui souvent n'étaient pas renouvelables, et dont l'utili
sation rationnelle était essentielle pour leur prospérité et même leur survie.
Compte tenu de ces considerations, c'était avec inquiétude que la délégation
péruvienne constatait que la doctrine dite des "besoins fondamentam;:" avait été
introduite dans les débats du Comité, car, elle avait beau être bien intentionnée
et s'inspirer souvent de considérations sociales légitimes, elle pouvait être source
de retards et de confusions et aboutir à des résultats diamètralement opposés aux
résultats recherchés. La philosophie-qui sous-tendait la politique sociale du
gouvernement révolutionnaire du pérou et les réformes qu'il avait entreprises en
faveur de la majorité deshéritée mettaient ce gouvernement au-dessus de tout
soupçon et à l'abri de la calomnie et lui permettaient d~ déclarer que tant que
cette notion n'aurait pas été pleinement précisée, nul ne pouvait prétendre qu'un
consensus se soit dégagé au Comité ou dans le Groupe des 77, sur un sujet aussi
important que les négociativns Nord-Sud.

6. Cependant, les débats du Comité attestaient que certains progrès avaient été
réalisés et qu'un terrain d'entente existait. On convenait d~ plus en plus des
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effets inflationnistes de l'instabilité des prix des matières premières et un
nombre croissant de pays développés admettait que l'augmentation du pouvoir
d'achat des pays en développement constituait le moyen le plus efficace et le
moins coûteux de ranimer l'économie mondi ale; outre ces faits, il fallait
reconnaître que, malgré la menace du protectionnisme, les marchés des pays déve
loppés étaient encore relativement ouverts à certains articles manufacturés
provenant des pays en développement, même si malheureusement la situation était
differente dans le cas de certains produits naturels. Il était également manifeste
que les vues convergeaient de plus en plus en ce qui concernait l'évaluation et la
définition du rôle des investissements étrangers. A cet égard, il convenait de
noter que la sécurité des investissements, dont la délégation péruvienne ne sous
estimait pas l'importance, était intrinsèquement liée au problème des prix
équitables et d'un approvisionnement sm', et qu'aborder ce problème globalement
était donc le meilleur moyen de garantir une solution harmonieuse et définitive.
Pour cela il fallait faire preuve de la souplesse et de la volonté de parvenir à
un accord sans lesquels aucune négociation ne pouvait aboutir. Il n'était pas
possible de continuer à vanter les mérites du marche libre ou d'exiger des
matières premières bon marché, comme on avait demandé de l'énergie bon marché
jusqu'à il n'y a pas encore très longtemps, si ces avantages devaient être obtenus
au prix de la pauvreté et du sous-développement des peuples. Bien que le
représentant du pérou comprenne les problèmes politiques et constitutionnels qui
poussaient certains pays de differents continents à ne pas appuyer la position
d'autres pays, ils n'en étaient pas moins coupables en s'opposant à l'instauration
d'un ordre rationnel, décent et juste. En outre, le coût politique à l'échelle
mondiale du mauvais vouloir de ces pays était énorme, et ils devaient donc
réexaminer le bien-fondé de leur politique et s'interroger sur ses ava:'ltages.

1. Le Comité ne pouvait pas s'engager dans un débat théorique interminable, et
ses travaux devaient ~éboucher sur des négociations. Dans la pratique, ces
négociations ne pouvaient qu'avoir des incidences politiques car, lorsque les pays
en développement faisaient des propositions concrètes en vue de conclure des
marchés équitables et lorsque ces propositions n'étaient pas acceptées, la
divergence des positions en présence était révélée au grand jour. Bien que les
négociations n'aient eu jusqu'à présent aucun résultat positif et qu'il fût difficile
d'en discerner immédiatement les effets, elles impliquaient des engagements
politiques vis-à-vis de l'opinion publique mondiale et faisaient date sur la
scène politique internationale.

8. La délégation péruvienne etait donc convaincue que les délibérations pourraient
finalement aboutir à 'la mise en place d'une instance de négociation dotée d'U1ï
pouvoir de décision politique considérable, sans qu'il fût besoin de fragmenter ni
conceptuellement ni politiquement un processus qui devait être unique et global.
Il fallait espérer qu'à la prochaine réunion de la Jamaique, on parviendrait à des
résultats plus encourageants et que des procedures plus souples seraient suggérées
pour la conduite du processus de négociation. En tout état de cause, la délégation
peruvienne continuerait de coopérer pleinement à cet effort.

9. ·~nfin., le représentant du pérou a fait savoir que sa délégation appréciait la
déclal'ation faite par le représentant de la Finlande touchant la décision prise
par son gouvernement en ce qui concernait le problème de l'endettement des pays
en développement.
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POLOGNE

l5ème séanc!:..7

14 mai 197§..7

1. Le représentant de la Pologne a dit que dès le début, sa délégation s'était
montrée favorable aux propositions tendant â ce que le Comité commence par examiner
et évaluer les principaux facteurs qui influent sur l'économie mondiale.

2. Le Groupe des pays so~ialistes d'Europe de l'Est ayant déjà fait connaître
sa position, le représentant de la Pologne se bornerait à faire des observations
sur un aspect de la question, à savoir le commerce extérieur. Il ne faisait aucun
doute que le commerce international était le prin~ipal facteur extérieur de
développement économique. La situation actuelle dans ce domaine, caractérisée
par l'inflation, le chômage et le protectionnisme dans les pays à économie de
marché, nuisait gravement à l'équilibre de la balance des paiements de la majorité
des pays en développement et d'autres pays et provoquait une détérioration de
leurs termes de l'échange, ce qui entravait la croissance économique et les efforts
déployés pour réduire l'écart entre pays développés et pays en développement.

3. Les choses ne pouvaient qu'empirer si la tendance au protectionnisme se
maintenait par suite du déficit croissant de la balance des paiements des principaux
pays industrialisés provoqué par la forte inflation qui y sévit. Les pays en
développement subissaient de ce fait des pertes considerables. En outre, non
seulement la situation avait des effets défavorables sur l'économie de nombreux
pays mais encore elle risquait de provoquer à tout moment l'effondrement général
du système économique des pays à économie de marché.

4. Seule l'expansion du commerce international pouvait favoriser la coopération
internationale en matière de développement. Il fallait donc libéraliser les
échanges commerciaux et mettre un terme à la discrimination et au protectionnisme.
Pour surmonter les difficultés actuelles, on pouvait notamment conclure en plus
grand nombre des accords commerciaux à long terme qui contribueraient, entre autres,
à stabiliser les recettes d'exportation et peut-être aussi à atténuer les
fluctuations cycliques de l'économie des pays à économie de marché.

5. Enfin, le représentant de la Pologne s'est félicité de ce que l'on ait inclus
la question du rôle du commerce internationai et de la promotion du développement
dans le document de tra.ail distribué officieusement par les pays en développement.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

L5ème séanc!:..7

14 mai 197§..7

1. Le représentant de la République démocratique allemande a déclaré que le
colonialisme, l'impérialisme, le néo-colonialisme, l'ingérence dans les affaires
intérieures, l'apartheid, la discrimination raciale et toutes les formes d'agression
et d'occupation étrangères constituaient des obstacles ~ajeurs à l'instauration
de relations économiques internationales équitables sur une base démocratique. Dans
le monde capitaliste, la situation économique continuait à être marquée par des
crises de plus en plus graves, une instabilité croissante et une inégalité de plus
en plus grande en matière de développement et il était probable qu'un taux élevé
de chômage, des taux d'inflation de plus en plus élevés et un protectionnisme de

- 72 -

plus en
économiq
prix gén
l'inflat
paiement
cesse cr
course a
internat
internat

2. Le
monde ca
en dével
partie d
La dimin
du défic
pour la
par une
Etats-Un

3. La
fait que
retiraie
et des p
transfér
à 10,6 m
l 'habitu
être con
le monta
était su
On avait
étaient

4. Cer
mondiale
inhérent
être d'é:
jamais el
le fossé
avaient.
état de (
sociétés
l'un des
et il fa1

5. Les
et avaie
pays en
les pays
de natur
ce domai
que la s
de la Co
des conf
un progr



plus en plus important resteraient des caractéristiques permanentes de ce système
économique. Les pays en développement Gubiraient donc les effets de hausses de
prix génératrices d'inflation, d'un chômage massif, de crises monétaires, de
l'inflation exportée par les pays industrialisés et de problèmes de balance des
paiements. Parmi les causes de ces phénomènes, figuraient la concentration sans
cesse croissante de pouvoirs entre les mains des sociétés transnationales, la
course aux armements, le protectionnisme et la discrimination dans les échanges
internationaux. Ces facteurs avaient des conséquences serieuses sur la coopération
internationale.

2. Le ralentissement du rythme d'accroissement des echanges commerciaux dans le
monde capitaliste avait eu des conséquences particulières graves pour les pays
en développement, dont le taux de croissance économique dépendait en grande
partie de l'augmentation des exportations vers les Etats capitalistes industrialisés.
La diminution du volume de ces exportations s'était traduite par un accroissement
du déficit du commerce extérieur et par une détérioration des termes de l'échange
pour la plupart des pays en développement. La situation avait encore été aggravée
par une inflation constante, par une instabilité accrue du cours du dollar des
Etats-Unis et par le niveau élevé d'endettement des pays en développement.

3. La situation des pays en développement s'était particulièrement agg~avée du
fait que les sociétés transnationales transféraient les bénéfices qu'elles
retiraient des investissements qu'elles effectuaient dans les pays en développement
et des prêts qu'elles leur accordaient. Le montant des bénéfices des investissements
transférés au cours de la période 1960-1975 était passé de 3 milliards de dollars
à 10,6 milliards de dollars, mais compte tenu du fait que les monopoles avaient
l'habitude de dissimuler le montant rGel des b~nefices transférés, ces sommes devaient
être considérées comme la partie émergée d'un immense iceberg. Néanmoins, même
le montant avoué des transferts de bénéfices opérés à partir de pays en développement
était supérieur au montant réel des transferts de capitaux effectués vers ces pays.
On avait estimé que les pertes que les pays en développement subissaient de ce fait
étaient de l'ordre de 50 à 100 milliards de dollars par an.

4. Certains groupes s'étaient montrés favorables à l'idée d'''interdépendance
mondiale", mais en réalité, ils souhaitaient maintenir le type de dépendance
inhérent à l'économie capitaliste mondiale. Le véritable but à atteindre devrait
être d'éliminer cette dépendance. La prospérité des pays industrialisés n'avait
jamais entraîné automatiquement celle des pays en développement. Au contraire,
le fossé entre ces deux groupes de pays avait continue à s'élargir, et les monopoles
avaient fait tout leur possible pour maintenir les pays en développement dans un
état de dépendance économique. A cet égard, l'appui croissant que certaines
sociétés transnationales apportaient aux régimes racistes d'Afrique australe était
l'un des principaux obstacles à l'instauration de relations économiques équitables
et il faudrait donc que le Comité étudie cette question.

5. Les pays socialistes voulaient favoriser la division internationale du travail
et avaient considérablement développé leurs relations économiques tant avec les
pays en développement qu'avec les pays capitalistes industrialises. Le fait que
les pays socialistes aient proposé des accords à long terme constituait un element
de nature à stabiliser ces relations. Neanmoins, il restait beaucoup à faire dans
ce domaine, et la délégation de la République démocratique allemande considérait
que la suppression des mesures discriminatoires et l'application des propositions
de la Commission économique pour l'Europe, y compris celles qui visaient à tenir
des conferences sur l'environnement, les transports et l'énergie, constituaient
un progrès important dans la bonne direction. Les efforts du Comité devraient donc

- 73 -
:.



• •• - ift r ~.

T
LE

porter principalement sur les phénomènes de l'économie capitaliste mondiale ~ui

étaient à l'origine de la situation actuelle. En dévoilant ces phénomènes, le
Comité aiderait les pays à tirer les conclusions qui s'imposaient en ce qui
concerne l'instauration de relations économi~ues internationales é~uitables et
démocratiques et il contribuerait aux préparatifs de la session extraordinaire
de 1980 de l'Assemblée générale.

ROYAUME·-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET DI IRLANDE DU NORD

A

L5ème ~éancil

1"4 mai 197§.!

1. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré ~ue le point de vue de sa délégation
sur les problèmes à l'étude avait été pleinement reflété dans la déclaration
faite par le représentant du Danemark au nom de la Communauté économi~ue europée!me
à la séance précédente. Cependant, il désirait apporter des précisions sur ~uatre

points ~ui avaient attiré son attention au cours du débat.

2. Le premier point avait trait à la reconnaissance croissante de l'interdépendance
des pays à tous les niveaux du développement économique. Il ne s'agissait pas
de faveurs accordées par un groupe à un autre, ni d'un problème de simple justice,
et le type de système politi~ue et social n'était pas important dans ce contexte.
Il s'agissait plutôt de rechercher les moyens d'une action concertée pour assurer,
dans l'intérêt général, la meilleure utilisation possible des ressources mondialec,
et c'était dans cet esprit ~ue les débats semblaient selon lui se dérouler.

3. Le deuxième point concernait la mention ~ui avait été faite, dans la
déclaration d'ouverture du Directeur général pour le développement et la coopération
économi~ue internationale, d'un climat d'i.ntroversion dans les principaux pays
industrialisés et d'une tendance de la part de ces pays à consiaérer le reste du
monde comme secondaire. Ce n'était certainement pas l'attitude de son propre
gouvernement, ni, à en juger par le débat, celle du Comité. Le Premier Ministre
du Royaume-Uni savait parfaitement ~u'il fallait une action concertée de tous les
pays, et ce sentiment avait été renforcé par ses visites récentes en Inde, au
Pakistan et au Bangladesh et par les réunions régulières des chefs de gouvernement
et des ministres des pays du Comm<uwealth. Le representant du Danemark avait parlé
dans sa déclaration des récentes décisions prises par le Conseil de l'Europe au
sujet de la nécessité d'une action concertee. Dans ce contexte, le Premier Ministre
avait proposé aux responsables des sept pays industrialisés ~ui devaient se réunir
en juillet à Bonn des idées pour une action concertee et appuyée mutuellement afin
d'aider à relancer l'économie mondiale et à l'engager dans une nouvelle phase
d'expansion régulière. On avait retenu cinq domaines pour cette action: croissance
économi~ue; commerce; énergie; mouvements de capitaux, y compris aide; et stabilité
des taux de change. Comme les débats au sein du Comité l'avaient montre, ces
cin~ domaines étaient étroitement dependants. Les avantages d'une action dans ces
domaines ne profiteraient pas seulement aux sept pays considérés; ils allaient
peut-être engager le processus, mais les effets de l'action sur la~uelle ils
s'étaient mis d'accord seraient également bénéfi~ues pour l'économie mondiale dans
son ensemble.
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4. En troisième lieu, il accueillait avec satisfaction, s'il en avait bien compris
la teneur, l'assurance donnée par le représentant de l'URSS dans la déclaration
qu'il avait faite à la séance précedente et selon laquelle son pays et les autres
pays au nom desquels il parlait étaient prêts à participer activement à l'aide aux
pays en développement et à offrir des debouchés à leurs produits.

5. En dernier lieu, il souhaitait développer une idée présentée dans la
déclaration du Secretaire général adjoint au sujet des investissements en matières
premières et en énergie, et faire sienne la proposition présentée par le repré
sentant du Danemark dans sa déclaration au nom de la Communauté européenne. Au

• cours des débats on avait surtout parlé de macro-économie, en partie parce qu'il
existait déjà, pour la plupart des principaux secteurs - alimentation et agriculture,
industrie, questions financières internationales, commerce - un organisme du
système des Nations Unies créé spécialement pour s'occuper de ces problèmes.
Cependant, il n'en allait pas de même pour l'énergie. Il ne faisait pourtant
aucun doute que l'énergie était vitale pour le développement économique. Tous les
Etats étaient impliqués, soit comme acheteurs, soit comme vendeurs, producteurs
ou consommateurs, et pour beaucoup les deux à la fois. Tous les pays avaient
intérêt à ce que les relations entre les ressources énergétiques et le développement
économique soient mieux comprises. Une meilleure ccmpréhension aiderait à établir
des bases plus saines pour les investissements destines à la production future et
au développement de nouvelles technologies concernant aussi bien les sources
nouvelles que les sources traditionnelles d'énergie. Tous ces problèmes revêtaient
une importance capitale pour le processus de développement. Des mesures positives
en ce sens avaient été prises lors de la Conférence sur la cooperation 2conomique
internationale, et il constatait avec satisfaction que la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement accordait une importance croissante à
ces problèmes. Il pensait que le Comité pouvait donner un élan nouveau aux
travaux multilatéraux consacrés aux problèmes d'énergie, et ce de deux façons.
Premièrement, il pouvait décider d'étudier les problèmes énergétiques mondiaux
à l'une de ses prochaines séances. Deuxièmement, il pouvait faire savoir, de la
façon qui lui semblait la plus appropriée, qu'à son avis, le problème de l'énergie
était à la fois un problème économique et un problème de développement qui
nécessitait une coopération plus intense et plus précise. Cette coopération, pour
laquelle le Secrétaire général avait lui-même fait des propositions extrêmement
utiles, ne suscitait pas et ne devait pas susciter de dissensions. Au contraire,
elle servirait à reconnaître que l'interdépendance était nécessité vitale dans ce
domaine, comme dans d'autres, qu'il existait de nombreuses possibilités pour
les Etats Membres de travailler ensemble à ces problèmes, dans l'intérêt de tous.

B

Ll3ème séanc~7

lù mai 197~7

1. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que dans les années 60, il y avait
eu une tend.ance à considérer les problèmes des pays en développement comme
n'influençant pas vraiment l'économie mondiale, mais que dans les années 70 la
notion d'interdépendance s'était imposée. En essayant de sortir de la crise
actuelle, les pays devaient tenir compte des énormes transformations de l'économie
mondiale que l'interdépendance avait provoquées. Le plus grand danger résidait
dans la tentation de glisser vers le protectionnisme et un nationalisme effréné.
Tous les pays affrontaient des problèmes graves, mais chacun reconnaissait l'impor
tauce qu'il y avait à assurer la croissance économique des pays en développement.
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2. La septième session extraordinaire de l'Assemblée générale avait fait naître
de grands espoirs, mais les résultats atteints depuis lors s'étaient avérés
relativement modestes. Du fait de la complexité des problèmes et de la diversité
des organes, il était important de percevoir globalement l'ensemble du processus
afin que la communauté internationale puisse y consacrer sa volonté politique
collective. Le Comité plénier devait passer en revue les problèmes en cause et
évaluer le degré de volonté politique nécessaire au succès du dialogue Nord-Sud.
Bien sûr, l'approche globale n'interdisait pas les débats sur des points particuliers.

3. Quant au problème du protectionnisme et des changements structuraux dans
l'économie mondiale, les pays développés devaient apprendre à s'adapter. De plus,
le processus d'ajustement nécessitait des garanties, mais à ce moment-là se posait
le problème des garanties à établir contre ces garanties. Le Royaume-Uni soutenait
pleinement le Programme intégré pour les produits de base et l'établissement d'un
fonds commun. La réunion au niv~au ministériel du Conseil du commerce et du
développement avait eu des résultats positifs, et l'attitude adoptée lors de cette
réunion devait être encouragée, L'énergie était un autre facteur vital du déve
loppement économique, et tous les pays auraient intérêt à mieux connaître le
potentiel énergétique mondial et la relation qui existe entre les'sources d'énergie
et le développement économique. L'Organisation des Nations Unies devait établir
d'urgence une forme de coopération internationale plus intense et plus institu
tionnalisée dans le domaine de l'énergie.

4. Quant au transfert de ressources réelles, et en particulier l'aide publique
au développement, la responsabilité en la matière incombait aux pays développés,
quelle que soit leur obédience politique. Le Gouvernement britannique étudierait
1er, propositions faites par l'Union soviétique et appréciait la décision du
Gouvernement japonais de doubler son aide au cours des trois prochaines années.
La contribution croissante des pays en développement exportateurs de pétrole était
impressionnante et était dans l'intérêt du monde entier. A la Conférence de Paris
en 1977, le Gouvernement britannique s'était engagé à accroître substantiellement
son aide, et à cette fin avait adopté des plans où l'on prévoyait une croissance
réelle annuelle de 6 p. 100 en moyenne de l'aide accordée au cours des quatre années
à venir. Cette planification à l'avance donnait les plus grandes assurances aux
pays pèl.'-1vres et aux institutions multilatérales. Le Royaume-Uni contribuait également
à réalimel:ter le Fonds asiatique de développement et d'autres organismes semblables,
et souhaitait voir un accroissement important du capital de la Banque mondiale.
Une attitude analogue devrait, si possible, être adoptée en ce qui concerne le PNUD.

5. Cependant, les ressources étant limitées, des priorités devaient être établies.
L'augmentation de l'aide devait s'accompagner d'efforts plus intenses pour que la
plus grande part des fonds d'assistance provenant des budgets publics soient consacrés
aux nations pauvres et aux catégories les plus défavorisées de la population de
ces nations. Les pays les plus pauvres avaient particulièrement besoin de ces
fonds, car de toute évidence ils n'étaient pas les principaux bénéficiaires de la
politique d'expansion reposant sur l'emprunt. A la réunion de mars 1978 du Conseil
du commerce et du développement, certains pays développés avaient décidé de réajuster
les modalités de l'aide au développement accordée précédemment aux pays les moins
avancés et autres pays pauvres. Le Royaume-Uni pensait également qu'il fallait
définir des objectifs quantifiés pour la répartition de l'aide aux pays pauvres.
Les problèmes du volume de l'aide et de sa répartition devaient être étudiés plus
à fond au niveau international; en particulier, des previsions étaient necessaires
quant aux effets de décisions prises dans ce domaine sur les perspectives de
croissance des pays en question. Le représentant du Royaume-Uni a suggéré que le
Comité du développement FMI/Banque mondiale soit prié d'étudier ces problèmes avec
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l'aide de la Banque et de faire rapport à ce sujet avant la session de l'été 1979
du Conseil économique et social. Il fallait également étudier d'autres propositions
faites au sein du Comité au sujet d'études dans ce domaine général, en particulier
sur "les transferts massifs".

6. Outre l'aide à apporter aux pays les plus pauvres, il était important d'accorder
une attention particulière aux besoins des catégories les plus démunies dans chaque
pays. Il ne suffisait pas de compter sur les bienfaits de la croissance économique
qui parviendraient jusqu'à elles. La redistribution du revenu à l'intérieur d'une
société était l'affaire du pays en cause, mais l'aide pouvait être orientée afin
de contribuer à la redistribution du revenu et à la satisfaction des besoins fonda
mentaux de la population grâce à l'impulsion donnée à la croissance économique. La
conception sociale périmée de l'aide n'était pas efficace. Ce n'était que par une
augmentation de la production et des revenus des pauvres que ces derniers pouvaient
élever leur niveau de vie. Outre les objectifs tels que l'amélioration des services
de santé rurale et de la distribution d'eau dans les villes, cette nouvelle approche
impliquait nécessairement un soutien indirect au moyen de grands projets d'infra
structure, l'objectif étant de promouvoir une croissance autonome profitant aux
pauvres. Il était important de veiller à ce que les ressources soient utilisées
de façon à bénéficier reellement à ceux qui en avaient le plus besoin.

7. La question du transfert des ressources faisait partie intégrante à la fois
du processus de développement et des relations èconomiques mondiales. La justifi
.::ation d'une poli'tique de développement mondiale était basée sur quatre impératifs
interdépendants. Premièrement, l'impératif moral: le fait que certains pays soient
relativement riches tandis que la plupErt des pays en développement étaient tota
lement démunis. Deuxièmement, l'impératif économique : il était dans l'intérêt
à long terme des pays développés de faire en sorte que les pays en développement
soient aidés à développer leur potentiel agricole et industriel sur la base de
l'avantage comparatif et qu'ils puissent ulterieurement participer au commerce
mondial en partenaires égaux. Troisièmement, l'impératif stratégique: l'insta
bilité économique pouvait entraîner l'instabilité politique, et partant des problèmes
pour tout le monde. Quatrièmement, l'impératif structurel: les relations économiques
changeaient, et il fallait donc que des changements institutionnels interviennent.
Il était important et naturel que les pays en développement participent étroitement
à la prise de décisions et à la gestion économique, et les pays en développement
les plus avancés souhaitaient de toute évidence assumer une part croissante des
responsabilités dans l'expansion du commerce mondial.

8. Dans les sociétés libres, les actions des gouvernements dépendaient de la
volonté de la population, et il fallait par conséquent améliorer l'enseignement des
questions de développement dans les pays industrialisés. Le Gouvernement
britannique avait mis en place un programme officiel d'enseignement concernant le
développement, et d'autres mesures étaient à l'étude, mais un tel enseignement
n'entraînerait pas l'acceptation aveugle de toutes les propositions et revendi
cations faites par le passe. Il était important d'avoir l'esprit ouvert et
d'accepter la nécessité de changer. Les pays ne pouvaient pas sacrifier leurs
intérêts nationaux, mais les intérêts économiques d'un pays étaient nécessairement
liés à ceux des autres pays. Le redressement complet de pays pris individuellement
n'était possible que dans le contexte d'un redressement mondial, et la seule
véritable garantie d'une situation normale reposait sur une économie mondiale saine
et en expansion. Le Comité devait par conséquent s'intéresser au monde entier
et à l'ensemble de la societé humaine, montrant ainsi le caractère inéluctable de
l'interdépendance internationale.
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SUEDE

A

f.5ème séanc~7

L4 mai 197§..7

l Le représentant de la Suède a dit que sa délégation avait été frappée de voir
que tous les orateurs qui l'avaient précédé éprouvaient la même inquiétude devant
la situation économique mondiale. Presque tous avaient insisté sur l'inter
dépendance des p~s développés et des pays en développement et sur leur communauté
d'intérêts. La situation dans la plupart des p~s industrialises se caractérisait
par une sous-utilisation des moyens de production, un faible volume d'investis
sements, un taux de chômage élevé et une forte inflation. D'importantes ressources
humaines et matérielles etaient inutilisées ou sous-utilisées. En même temps,
un grand nombre de pays en développement, notamment les plus désp.erités, avaient
des beso~ns accrus du fait de la stagnation et du flechissement des taux de
croissance.

2. La situation à laquelle le Comité tâchait de remédier en recherchant
des méthodes nouvelles et efficaces pour stimuler la croissance et le développement
était due à un grand nombre de difficultés conjonctcrelles à court terme et à
des modifications structurelles à plus long terme, auxquelles le monde devrait
s'adapter au cours des la ou 12 annees à venir.

3. Les pays industrialisés n'avaient pu jusqu'alors s'entendre sur les
contre-mesures à adopter ensemble afin de relancer l' activité économique mondiale.
Par ailleurs, les excédents d'encaisse croissants de certains pays, résultant en
partie de la hausse du prix du pétrole n'avaient pas été contrebalancés par des
déficits correspondants dans d'autres pays. Ces facteurs ont contribue à
l'apparition d'effets de contraction sévères sur l'économie mondiale dans son
ensemble.

4. La situation economique mondiale était indubitablement nouvelle. On ne
savait toujours pas très bien comment résoudre les problèmes critiques qui se
posaient. Il ne fallait pas non plus exagérer les difficultés actuelles. La
situation etait certes grave, mais l'on prenait de plus en plus conscience qu'il
fallait prendre des mesures énergiques, de préférence concertées, pour y remédier.
A cet égard, les délibérations du Comité intérimaire à sa reunion de Mexico
semblaient avoir eu des résultats positifs et devaient être considérées comme un
pas en avant dans la bonne direction.

5. Les pays industrialisés se rendaient beaucoup mieux compte qu'il leur fallait
réorienter leur politique économique en vue de stimuler la croissance. On s'était
également aperçu qu'il fallait examiner la question dans un contexte général
en prenant en consideration aussi bien les questions d'ordre monetaire et les
politiques commerciales que les relations avec les pays en développement.
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6. La Suède avait proposé (A/AC.191/12) que l'on étudie la question d'un transfert
massif des ressources parce que l'on reconnaissait généralement la nécessité
d'adopter de nouvelles mesures progressistes afin que l'économie mondiale amorce
une croissance non inflationniste à long terme et que le Comité avait pour tâche
particulière de relancer les efforts. en particulier dans ce domaine. Toutefois.
elle avait décidé de présenter cette proposition au titre du point 2 de l'ordre
du jour. A son avis. il ne suffisait pas d'examiner et d'évaluer cette importante
question sur le plan général: il fallait aussi, voire avant tout, l'aborder dans une
optique plus concrète. La délégation suédoise avait été grandement encouragée par
l'appui et les opinions convergentes exprimés dans des déclarations ou des
documents antérieurs, notamment les déclarations du Président et du Secrétair~

général adjoint et le document présenté par la délégation norvégienne (A/AC.191/9).

7. le Président et le porte-parole du Groupe des 77 avaient mentionné les
questions que posent le désarmement et le développement. La délégation suédoise
partageait l'inquiétude que l'on sentait être la leur, aussi s'était-elle félicitée
de ce que 11 Assemblée générale, à sa trente-deuxième session, ait décidé de faire
sienne la proposition des pays scandinaves visant à ce que l'on fasse une nouvelle
étude générale sur le désarmement et le développement. La délégation suedoise
espérait que l'Assemblée donnerait le feu vert pour cette étude lors de sa session
extraordinaire consacrée au désarmement.

8. En examinant les facteurs qui influent sur l'économie mondiale, on ne pouvait
manquer d'accorder une grande attention aux politiques et aux relations
commerciales. L'extraordinaire expansion économique qui avait suivi la deuxième
guerre mondiale n'aurait pu se produire sans la libéralis ation du commerce
mondial. Les tendances protectionnistes actuelles ne pouvaient que susciter les
plus vives inquiétudes, le protectionnisme étant extrêmement néfaste à tous les
pays. en particulier aux pays en développement. Il serait catastrophique que les
pays développés ferment leurs frontières aux pays en développement au m014ent même
où certains de ceux-ci étaient près de voir leurs efforts d'industrialisation
porter leurs fruits.

9. La Suède attachait la plus grande importance à la série des négociations
multilatérales qui se déroulaient au GATT. Ces négociations devraient servir
à renforcer le libre échange et, entre autres, permettre aux pays en développement
d'avoir plus largement accès aux marchés dbs pays industrialisés. Il convenait
de prendre tout spécialement en considération le cas des pays les plus défavorisés.
Si les négociations venaient à échouer. cela dénoterait que les pays qui y
participaient n'étaient pas vraiment désireux de rechercher des solutions à
l'échelle mondiale en vue de libéraliser davantage les échanges commerciaux.
Toutefois, on avait des raisons de se montrer optimiste: les principales nations
commerçantes s'étaient déclarées résolues à essayer de régler avant la mi-juillet
toutes les grandes questions qui demeuraient pendantes dans le cadre des négociations.

la. Pendant la dernière décennie, l'interdépendance économique entre les pays
était devenue paI"ticulièrement apparente dans le secteur des produits de base.
Depuis la fin des années 60, le monde avait bien dû admettre que l'on pouvait
rapidement passer de la surprodu,:tion à ::"a penurie puis à nouveau à la
surproduction.

- 79 -



Les pays industrialisés nourrissaie~~ des inquiétudes a~ sujet del'offre
de matières premières industrielles, les pays en développement au sujet de
l'approvisionnement en produits alimentaires; les uns comme les autres étaient
préoccupes par la baisse du prix des produits de base. Il etait donc grand temps
que la communauté interw,tionale redouble d'efforts pour trouver des solutions
acceptables par tous qui facilitent l'adaptation à long terme à la situation des
marchés. Si les pays pouvaient décider de rechercher ensemble des solutions
profitables à tous, les travaux concernant le Programme intégré relatif aux
produits de base et le Fonds commun s'en trouveraient accélérés.

11. En conclusion, le représentant de la Suède approuvait les observations
faites à la seance précédente par le représentant de la Norvège, lequel avait déclaré
qu'il espérait que l'on confirmerait les engagements déjà pris et que les travaux
du Comité se poursuivraient dans, un nouvel esprit de compréhension. La délégation
suedoise espérait que la session serait couronné de succès dans ce domaine.

B

[6ème séanc!2.ï

L"5 mai 197§..ï

1. Le représentant de la Suède a dit que le document présenté par sa délé-
gation (A/AC.191/12) exposait les vues de la Suède concernant les quatre subdivisions
du point 2 de l'ordre du jour suggérées par la Suède.

2. Le représentant de la Suède pensait, comme le porte-parole du Groupe des 77,
qu'il fallait considérer les courants d'aide publique comme une forme provisoire
de transfert des ressources, mais en même temps il' était convaincu que l'aide
publique au développement, fournie de manière régulière et dans des proportions
accrues, continuerait d'avoir, à long terme aussi, une importance vitale pour les
pays en développement. Dans le contexte économique actuel, lefJ gouvernements
avaient la lourde responsabilité politique de faire accepter plus largement par le
public l'augmentation des courants d'aide publique au développement et il convenait
donc d'accorder une grande importance au volume et à la qualité de cette aide.
Il était regrettable qu'un petit nombre de pays industrialisés seulement aient
atteint l'objectif de 0,7 p. 100 du PNB fixé par l'Organisation des Nations Unies;
il y avait encore beaucoup à faire pour accroître les courants d'aide publique
au développement en faveur des pays en développement, en particulier les plus
défavorisés, et pour répartir plus équitablement les tâches dans ce domaine. A
cet égard, le montant des contributions des pays à économie planifiée d'Europe de
l'Est devait être augmenté considérablement. Il fallait également améliorer la
qualité de l'aide, par exemple en modifiant la définition de l'aide publique au
développement et en y introduisant un élément de subvention, en particulier pour les
pays en développement les plus défavorisés, ainsi qu'en déliant cette aide à titre
réciproque. Au cours des dernières années, les fonds privés dont avaient bénéficié
les pays en développement les plus pauvres avaient pris une importance accrue, ce
qui s'expliquait en partie par la stagnation de l'aide publique; il convenait
toutefois d'utiliser ces fonds plus efficacement pour soutenir les ~fforts de
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développement des pays en développement, tant dans leur intérêt que dans celui
des pays développés. Ce but ne pouvait être atteint que par des efforts conjoints,
y compris ceux qui étaient dépioyés pour formuler un code de conduite régissant
les activités des sociétés transnationales.

3. En ce qui concerne le financement à long terme des activités d'assistance
des Nations Unies en matière de développement, la délégation suédoise estimait
que les modalités d'aide au développement prévues par les organismes des
Nations Unies, et en particulier par le Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD) , présentaient un certain nombre d'avantages importants pour
les pays en développement: en particulier, l'assistance n'était pas sl.~bordonnée

à des considérations d'ordre politique, on pouvait faire appel aux meilleurs
spécialistes du monde et on appliquait un système de programmation par pays en
faveur des pays bénefi ciaires . Toutefois, il"convenait d'améliorer cr ertains
aspects du système pour mieux satisfaire les besoins futurs. Tout d'abord, il
importait d'accroître les courants de ressources acheminés par les organismes
des Nations Unies charges de l'aide au dével·oppement; même dans ces conditions,
il faudrait èc~.ucoup de temps avant que le financement atteigne un niveau suffisant
et même qu'il corresponde à la capacité du système. En outre, les courants devaient
être stables et prévisibles; or, l'assistance financière fournie par les Nations
Unies laissait beaucoup à désirer à cet égard et traduirait une attitude dépassée
quant au financement du développement. La délégation suédoise trouvait absurde
que le PNUD soit tribu.taire de contributions annoncées ou versées chaque année
alors que les engagements pris par cet organisme dans le domaine de l'assistancE::
aux pays en développement portaient sur plusieurs années : la crise financière
de 1975-1976 avait clairement montré les dangers de cette situation. Il fallait
donc s'efforcer de donner au PNUD et aux autres fonds de dé'\ieloppement du système
des Nations Unies une base financière plus solide. Le financement du Fonds
international de développement, du nouveau Fonds international de développement
agricole et des fonds de développement des banques de développement régionales
montrait que les problèmes constitutionnels et techniques dans ce domaine pouvaient
être résolus. Il était encourageant de voir que l'Administrateur du PNUD avait
élaboré différents modèles possibles pour le financement à long terme du
Programme, et il fallait espérer que ses propositions serviraient non seulement de
point de départ :!;lour l'établissement d 'lm système rationnel, efficace et p.cceptable
par tous ~our le financement à lona. terme du P~UD, mais encore inciteraient ,.
d'autres organismes des Nations Unies oeuvrant pour le développement à mettre au
point des systèmes appropriés de financement à long terme.

4. Dans le document qu'elle avait présenté, la délégation suédoise avait évoqué
le problème de la dette parce que la dette faisait partie d'un ensemble
économique très vaste où les systèmes établis de transferts des ressources
jouent un rôle capital et qu'on pouvait considérer que certains des problèmes de
la dette dérivaient des insuffisances de ces systèmes. Il convenait de noter que
l'aide au développement fournie sous forme de dons aux pays en développement
les plus déshérités est de plus en plus considérée comme un moyen approprié et
efficace d'améliorer le flux net des ressources de l'aide publique au développement.
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5. En raison du contraste entre la sous-utilisation de la capacité de production
dans les p~s industrialisés et les besoins croissants des pays en développen:ent~

il fallait étudier la possibilité d'un transfert massif de ressources comme méthode
permettant de relancer l'in1ustrie mondiale et il semblait qu'une action concertée
dans ce domaine pourrait profiter à tous les intéressés. En même temps, il était
évident qu'il fé'J.lait faire de nouvelles études approfondies avant de pouvoir
décider si un tel système était viable et s'il au~ait des incidences positives.
La délégation suédoise estimait que les transferts massifs de ressources devaient
compléter les courants ordinaires d'aide publique au développement et non les
remplacer. En outre, ils ne devaient pas seulement être considéres comme un moyen
de stabiliser la situation économique à court terme ou de mettre fin à la récession
actuelle grâce à l'utilisation accrue de la capacité de production des p~s
industrialisés; il était également important que ces transferts contribuent
à long terme au relèvement des taux de croissance de l'économie mondiale. Dans
cette optique, ces transferts viseraient à favoriser l'industrialisation des pays
en développement et à accroître la capacité de production des p~s industrialisés.
L'accélération de la croissance faciliterait à son tour la transformation
structurelle à long terme de l'économie mondiale. Etant donné la complexité de cette
question~ le Gouvernerrent suê10is avait proposé que les organisations inter
nationales procèdent à une analyse globale, en accordant une attention particlüière
aux questions mentionnées dans le document présenté par la délégation suédoise
(A/AC.191/12) et dans le document de travail supplémentaire intitulé "Transferts
massifs des ressources : historique et problèmes concernant la poursuite des
travaux analytiques". Il estimait que le Comité, qui s'employait tout spécialement
à relancer les efforts et à trouver de nOUVeaux moyens de régler la question
Nord-Sud, pourrait jouer un rôle très important en contribuant à faire accepter
la notion de transferts massifs de ressources et en entreprenant de nouveaux
travaux analytiques. Il espérait que le Comité demanderait à toutes les
organisations internationales intéressées de poursuivrE! leurs travaux dans ce
domaine et prierait le Secrétaire général d'envisager des mesures complémentaires
dans le cadre du système des Nations Unies.

SUISSE

14ème séanciJ

1 4 mai 197W

1. Le représentant de la Suisse a dit que si sa délégation avait jugé utile
d'étudier conjointement, dans le document qu'elle a présenté au Comité
(A/AC.191/20), les points l et 2 de l'ordre du jour, c'était qu'il paraissait
souhaitable que le Comité ne perde jamais de vue, tout au long de ses travaux,
le lien étroit qui existe entre l'évolution de l'économie mondiale et les différents
aspects de la coopération internationale, en l'occurrence le transfert des
ressources vers les pays en développement. Il était par exemple indéniable que
l'évolution future des transferts de ressources sous toutes leurs formes vers les
pays en développement dépendrait de la manière dont les pays développés et les
pays en développement parviendraient à relancer la croissance de l'économie mondiale
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et à résoudre leurs problèmes structurels. Inversement, il était difficile
dl envisager une croissance de l'économie mondiale, de même qu'une restructuration
progressive de celle-ci, sans un accroissement du transfert de ressources vers les
pays en développeemnt.

2. Le représentant de la Suisse jugeait important de rappeler deux idées-force
contenues dans le document présenté par sa délégation. La premiElre était qu'il
convenait de considérer la coopération en matière de transfert de ressources comme
un tout cohérent comprenant de nombreux éléments - l'aide publique au développement,
les investissements directs, l'accès aux marchés des capitaux, le commerce, les
aides de balance des paiements, etc. - éléments dont l'importance variait
suivant les pays auxquels ces ressources étaient destinées. Il i);.]Jort,:it donc non
seulement (: 1 aC'croître: ces flux de ressources tout en les adaptant aux besoins de
leurs destinataires, mais aussi d'éviter que des mesures prises dans un secteur
particulier du transfert de ressources - par exemple, celui du commerce
international - n'aillent à l'encontre de celles prises dans un autre secteur,
tel que celui de l'aide publique. La deuxième idée-force était qu'en raison
même de cette interdépendance étroite entre les divers secteurs des relations
économiques internati;nales et en rp-ison du degré d'interdependance économique de
plus en plus élevé, les pays étaient en quelque sorte condamnes à cooperer.
Au-delà de ses effets bénéfiques sur l'economie mondiale, cette cooperation
engendrerait aussi un renforcement des relations internD.tionales en general.
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TURQUIE

A

[3ème séanc:.:.7

li mai 197!l7

1. Le représentant de la Turquie a dit qu'en procédant, dans le document
A/AC.191/6, à une évaluation de l'économie lliondiale, la délégation turque s'était
efforcée de mettre en évidence la structure dualiste de J.'ordre international
actuel, dans lequel les politiques suivies par les pays industrialisés se
caractérisaient par un manque de coordination et les possibilités des pays en
développement continuaient à ne pas être prises en considération, alors que ces
pays étaient encore victimes des plus graves conséquences de la crise du fait de
leur dépendance à l'égard du monde industrialisé. Cette situation était principa
lement imputable à l' inégalité qui persistait dans les structures de l'économie
internationale. Le document de la délégation turque insistait sur la situation
des pays en développement importateurs de pétrole à revenus moyens, auxquels
appartenait la Turquie.

2. La politique du Gouvernement turc visait à fonder principalement la formation
de capital sur les industries orientées vers l'exportation. Cependant, la structure
même du système du commerce extérieur faisait que les ,ermes de l'échange étaient
défavorables poux' les marchandises exportées traditionnellement par les pays en
développement. Cette situation avait encore été aggravée ~écemment par le
protectionnisme rampant des pays industrialisés, et le document s'efforçait de
montrer les graves dangers inhérents à ces tendances et de souligner la réalité de
l'interdépendance. Les pays industrialisés ne pouvaient ni ac('!~oftre leur taux de
croissance ni même maintenir leurs niveaux économiques actuels sans une croissance
préalable des pays en développement, laquelle ne pouvait intervenir que si un
remaniement total de l'économie mor.aiale était effectué conformément au concept du
nouvel ordre économique international.

3. La délégation turque était heureuse de volr que les documents présentés par
les autres Etats Membres soulignaient aussi les effets néfastes et le caractère
à courte vue du protectionnisme et demandah.!t que l'interdépendance soit nettement
reconnue comme une réalité, en insistant sur le fait que des modifications et des
améliorations structurelles étaient indispensables pour la réalisation d'une
situation mondiale équitable et équilibrée. Un consensus sans équivoque s'était
dégagé en faveur de la poursuite du dialogue entre les pays en développement et les
pays in0ustrialisés et la délégation turque partageait l'avis de ceux qui avaient
demandé que lion donne un nouvel élan au processus de négociation, tout en se
concentrant sur les engagements spécifiques des parties intéressées.

4. Le document présenté par le Departement des affaires économiques et sociales
internationales (A/AC.191/4) était sans nul doute le résultat d'une étude et d'une
préparation approfondies, mais certains aspects de l'approche dont il s'inspi~ait

et des conclusions auxquelles il était parvenu ne coincidaient pas avec ceux de la
délégation turque. C'est ainsi qu'il ne tenait pas suffisamment compte de la
situation de nombreux pays en développement importateurs de pétrole ayant des
revenus moyens, qui continuaient de se heurter à de graves difficultés de balance
des paiements. Les documents présentés jusqu'à présent s'accordaient presque tous
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pour dénoncer les injustices de l'ordre économique mondial actuel et la délégation
turque souhaitait vivement que l'on décide d'établir un document commun contenant
une synthèse des positions des membres du Comité et indiquant les domaines d'accord.
Le Comité pourrait ainsi étudier de façon plus constructive la ligne d'action
à adopter par les organes compétents du système des Nations Unies. Les efforts
accomplis dans divers domaines dans le cadre du nouvel ordre économique inter
national contribueraient beaucoup à la solution des problèmes économiques actuels
de portée mondiale qui touchaient tant les pays en développement que les pays
développés. De l'avis de la délégation turque, la conférence de négociation sur
le Fonds commun devrait reprendre ses travaux dès que possible et il faudrait
accélérer les négociations sur certains produits de base qui traînaient en longueur.
La délégation turque espérait que l'on parviendrait à un large accord sur les
aspects pratiques d.u transfert de ressources réelles aux pays en développement lors
de l'examen du point 2 de l'ordre du jour. Par ailleurs, le représentant de la
Turquie était pleinement conscient que les progrès accomplis en ce qui concernait
les produits et les flux de ressources ne suffisaient pas à éliminer les obstacles
qui s'opposaient à une saine croissance de l'économie mondiale. Les questions
commerciales et mvnétaires, en particulier, exigeaient dans l'immédiat un effort
important de la part de la communauté internationale, y compris la conclusion des
négocia~ions commerciales multilatérales de Tokyo et la réforme du système
monétaire international. Les monnaies nationales devraient être progressivement
remplacées par une unité monétaire internationale et l'on devrait assurer une
répartition équitable des liquidités internationales conforme à la croissance et au
potentiel commercial de l'économie mondiale. Les pays en développement devraient
aussi participer davantage au processus de prise de décisions.

5. La principale responsabilité du développement incombait aux pays en
développement eux-mêmes et c'était à ce niveau qu'intervenait la notion d'auto
suffisance collective. Lorsque les pays en développement auraient tiré parti des
possibilités considérables de coopération dont ils disposaient, on verrait
apparaître les aspects encourageants d'une vérit~ble indépendance. Néanmoins,
il convenait de souligner que la notion d'autosuffisance collective ne dispensait
pas les pays ind11strialisés d'assumer les responsabilités qui leur incombaient
dans les efforts internationaux visant à instaurer tlll nouvel ordre économique.

6. Il s'agissait d'adopter une nouvelle conception de l'interdépendance
comportant une nouvelle division internationale du travail, qui permettrait
d'accroître le volume et la valeur des exportations de produits primaires et de
produits de transformation en provenance des pays en développement par rapport aux
importations de biens d'équipement provenant des pays industrialisés. Cette
évolution ne pouvait être menée à bien dans le cadre des institutions inter
nationales actuelles. Aucune de ces institutions n'avait un caractère vérita
blement mondial et une grande partie de la communauté internationale n'avait pas
la possibilité de s'exprimer suffisamment dans certaines des plus importantes, d'où
la nécessité de créer une instance internationale véritablement représentative.

7. La délégation turque attachait une grande importance aux travaux du Comité et
espérait que leur réussite attesterait l'utilité d'une instance internationale
englobant tous les pays, dans laquelle la communauté internationale pourrait
travailler à la réalisation de la nouvelle conception d'interdépendance.
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LïOème séanc~ï

!3 mai 197§!

1. Le représentant de la Turquie a déclaré que les mesures prises pour améliorer
l'économie mondiale, en particulier en ce qui concerne les pays en développement,
devaient être fondées sur une évaluation commune de la nature et des dimensions
veritables de la crise. Il fallait espérer que le stade actuel marquerait une
transition entre la récession de 1975 et une époque de croissance soutenue.
Cependant, cela ne signifiait pas nécessairement que la crise était surmontée et
l'économie mondiale pouvait connaître à nouveau une période de récession si des
efforts concertés et globaux n'étaient pas entrepris au niveau international.

2. Dans lt~ passé, l'économie mondiale avait surmonté de nombreuses périodes de
dépression et la prépondérance économique des pays industrialisés leur avait permis
d'y porter r~ède en coopérant exclusivement entre eux. L'expérience des dernières
années avait au contraire montré que cette coopération limitée était désormais
dépassée et qu'en continuant à ne pas ~dopter une approche globale réunissant les
deux moitiés du globe terrestre, on ne faisait que perpétuer les incertitudes.
Au cours de la période d'après-guerre, l'économie mondiale qui avait été précé
demment axée sur un pôle unique, s'était orientee vers trois directions et elle
évoluait actuellement vers un système véritablement multipolaire. La notion
d'interdépendance s'était modifiée en conséquence, mais les institutions inter
nationales n'avaient pas suivi, d'où les tensions qui existaient dans les relations
économiques internationales. C'est pourquoi il était de la pJus haute importlUlce
que les pays en développement jouent dans le processus de prise de décisions de
toutes les organisations économiques internationales un rôle correspondant à leurs
possibilités dans l'économie mondiale.

3. Les membres du Comité avaient exprimé des opJ.nwns convergentes sur l'identi
fication de la crise et la délégation turque espérait que des mesures internationales
seraient prises pour résoudre les problèmes à court terme dans le cadre d'une
stratégie à long terme fondée sur le nouvel ordre économique international. On ne
pouvait stabiliser la structure dualiste du système économique international que
par une restructuration de l'économie mondiale; le recours exclusif à des mesures
à court terme pour mettre fin à la crise actuelle aggraverait le déséquilibre en
ouvrant la voie à des crises cycliques.

4. Les vues qui avaient été exprimées sur cette question devraient être rés~ées

dans un bref exposé annexé au rapport du Comité qui mettrait en évidence les points
de convergence. Cependant, ce document ne devrait pas être une simple compilation
qui placerait toutes les opinions sur le même plan, sans tenir suffisamment compte
de l'importance et de l'intérêt de chacune d'elles.

C

L13ème séanc~ï

Lïl mai 197'97

1. Le représentant de la Turquie a dit que l'interdépendance croissante des
nations exigeait une restructuration complète de l'économie mondiale conformément
au concept du nouvel ordre économique international. La crise économique inter
nationale qui sevissait actuellement avait confirmé qu'il existait un rapport direct
entre la croissance des pays en développement et l'expansion économique des pays
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développés. Le maintien de la prospérité de ceux-ci dépendait dans une large
mesure de la nouvelle r.otion d'interdépendance, conduisant à une division
internationale du travail plus équitable et mieux équilibrée.

2. De l'avis de la Tu~quie, l'approche à l'égard de la question des transferts
de ressources réelles aux pays en développement devait s'inspirer de cette
consideration. Il était encourageant d'observer que certains pays industrialisés.
tels que la Suède. l'Autriche ~t la Norvège. partageaient ce point de vue et
exploraient les possibilités de solution dans ce sens.

3. L'accroissement du courant des ressources dépendait dans une large mesure de
la correction des déséquilibres structurels inhérents à l'ordre économique actuel.
La restructuration des relations économiques internationales avait une incidence
directe sur l'augmentation des transferts de ressources. La stabilisation des
prix des produits primaires grâce à la création d'un fonds commun efficace,
la réduction des tendances protectionnistes dans les échanges. qui permettrait aux
exportations des pays en développement d'accéder plus aisément aux marches des
pays développés grâce à l'élimination des obstacles tarifaires et non tarifaires
et aux mesures d'aide au réajustement, constituaient des objectifs essentiels à
cP.t égard.

4. Le principe qui consistait à lier le calcul des déficits d'exportation à
l'augmentation des prix à l'importation en utilisant le mécanisme de financement
compensatoire du FMI méritait de retenir l'attention, car cette méthode pourrait
constituer un premier pas concret vers l'amélioration des termes de l'échange des
pays en développement.

5. Les mesures commerciales ne pourraient donner des résultats appréciables que
si elles s'accompagnaient d'une réforme du système monétaire international, qui
était urgente. Une telle réforme, qui viserait principalement à la création et
à la répartition équitable des liquidités internationales d'une manière conforme
aux objectifs du développement global. ne pouvait être réalisée que par des
réformes institutionnelles qui amèneraient une participation plus étendue des
pays en développement au processus de prise de décisions. A cet égard la
délégation turque partageait en principe les vues exprimées par le groupe des 77
dans le Conference Room Paper No 1.

6. S'agissant du principe qui consistait à imposer des conditions aux tirages
sur le TI11 et aux courants de ressources financières fournis aux pays en
développement par d'autres sources multilatérales, la Turquie estimait qu'il
fallait assurer plus de souplesse pour permettre aux pays les moins avancés de
bénéficier davantage que dans le passé des possibilités offertes par ces sources
et que le meilleur moyen d'améliorer la pratique actuelle était d'assurer une plus
large participation des pays en développement au processus de prise de décisions
dans les institutions internationales intéressées. En outre, la Turquie regrettait
la tendance--..à établir divers niveaux de surveillance et différents mécanismes de
contrôle, tels que les "clubs de pays créditeurs", pour un pays en développement
qui avait déjà rempli les conditions imposées par les institutions financières
multilatérales. De toute évidence, une telle pratique était incompatible avec
la notion de développement et de croissance stable au sens où on l'entendait
généralement et pouvait en outre acquérir des dimensions politiques négatives
qui ne servaient pas l'objectif de la coopération économique mondiale.
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7. La realisation des objectifs de développement continuerait longtemps de

dépendre des transferts nets de capitaux des pays développes vers les pays en

développement, qui étaient nécessaires pour faire face au déficit des balances

des paiements et pour réaliser les objectifs de développement à long terme.

En conséquence, la Turquie était préoccupée par l'évolution négative des courants

bilatéraux dl aide publique au développement. Elle appuyait les principes d'une

répartition équitable et du traitement particulier accordé aux pays les moins

avancés, mais elle estimait qu' il fallait surtout accorder des conditions plus

favorables et accroître le volume de l'aide.

9. S'agissant de l'amélioration des possibilités d'accès des pays en développement

aux marchés de capitaux - question qui avait été traitée dans un document présenté

par la Turquie dans le cadre du point 1 de l'ordre du jour - l'idee exposée par la

CNUCED au paragraphe 28 du document A/AC.19117 paraissait constituer un pas dans

la bonne direction.

8. En ce qui -concernait les courants multilatéraux, la principale considération

devait être les objectifs et les priorités de développement de pays en dévelop

pement. L'évolution positive que l'on avait déjà observée devrait être complétée

par des mesures telles que des engagements pluriannuels et des contributions

statutaires qu'il fallait mettre· au point.

L4ème séanc!:.7

L4 mai 197§7

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

10. Les efforts visant à alléger l'endettement des pays en développement etaient

à la base de l'ensemble de la question du transfert de ressources en termes réels.

A cet égard, la résolution adoptée à la session extraordinaire du Conseil du commerce

et du développement était três modeste et n'aurait qu'un effet limité.

Il. Parmi les suggestions intéressantes présentées au Comité, on pouvait retenir

celle d'un transfert massif de ressources réelles qui avait été formulée par la

Suède et l'Autriche et dans une certaine mesure par la Norvège. La délégation

turque serait heureuse qu'une étude coordonnée sur cette question soit effectuée

par les organismes des Nations Unies sous l'autorité du Directeur général pour

le développement et la coopération technique internationale.

2. Le Comité entreprenait ses travaux à un moment où des changements positifs

dans la situation politique mondiale incitaient à deployer des efforts energiques

1. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, prenant la

pa:role au nom des délégations de la République démocratique allemande, la République

populaire de Bulgarie, la République populaire de Pologne. la République populaire

hongroise, la République populaire mongole, la République socialiste soviétique de

Biélorussie, la République socialiste soviétique d'Ukraine, la République socialiste

tche.coslovaque et sa propre délégati,on, dit qu'il avait été prié en sa qualité de

Président du groupe des pays socialistes pour le mois de mai, de prononcer la

déclaration conjointe ci-après dont ces pays avaient demandé la publication en

tant que document officiel du Comite plenier cr~e en application de la

résolution 32/174.
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pour trouver des moyens de transformer le système actuel injuste et dépassé des
relations internationales capitalistes, compte tenu des nouvelles réalités du
développement mondial. Il ressortait clairement de l'état actuel des relations
économiClues internationales ClU'il existait dans le monde, non seulement deux
systèmes économiClues et sociaux opposés, mais aussi deux bases essentiellement
différentes pour l'établissement de relations économiClues et commerciales avec
les pays en développement.

3. Le problème essentiel était Clue, sous leur forme actuelle, les relations
économiClues internationales, Clui avaient été établies à un moment où la structure
des forces mondiales était bien différente et Clui avait été conçue exclusivement
en fonction des intérêts mercenaires des monopoles impérialistes, étaient maintenant
incompatibles avec les intérêts fondamentaux de la grande majorité des pays et
avec le développement de la situation internationale générale. Cette incompati
bilité était devenue particulièrement apparente depuis Clue le processus de détente
avait créé les conditions préalables nécessaires à la solution des problèmes
economiClues contemporains, dans l'intérêt de tous les pays du monde. Ce processus
de détente, Clui, dans l'intérêt des peuples, était en train de devenir irréversible,
était un facteur de plus en plus efficace dans le développement des relations
économiClues extérieures et la transformation du climat politiClue et économiClue
général. Il était normal Clue, dans ces conditions, les pays en développement
réclament de plus en plus activement un profond remaniement de la division du
travail international capitaliste, héritée du passé colonial et soutenue par le
néo-colonialisme actuel. Une des manifestations de cette tendance avait été
l'adoption, avec l'appui énergiClue des pays socialistes, de documents importants
tels Clue la Charte des droits et devoirs économiClues des Etats (résolution
3281 (XXIX) de l'Assemblée générale en date du 12 décembre 1974) et la Déclaration
et le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouve':. ordre économiClue
international (résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974).

4. Toutefois. la détente n'était pas du goût de tout le monde. Malgré les
perspectives nettes d'amélioration du climat international Clui s'offraient à eux,
certains milieux préféraient intensifier leurs tentatives pour prendre l'offensive
et revenir à l'époClue de "la guerre froide". Ces milieux comptaient sur la course
débridée aux armements, le maintien des anciennes et la création de nouvelles
sources de tension et la perpétuation des vestiges du colonialisme et du racisme,
Clui avaient également des effets défavorables sur l'état des relations économiClues
internationales.

5. C'est pourCluoi la tendance actuelle à la promotion de relations pacifiClues
entre les Etats, Clui était en rapport direct avec les problèmes de développement
économiClue, consistait à adopter des mesures décisives pour arrêter la course aux
armements et favoriser le désarmement. Le fait Clue, pour la première fois dans
l'histoire, l'Assemblée générale était convoCluée pour une session extraordinaire
consacrée à la limitation des armements et au désarmement indiCluait Clue la
nécessité de résoudre ces problèmes était ressentie par toutes les nations et
reconnue par la majorité des gouvernements. La paix, la non-ingérence dans les
affaires intérieures, le respect de l'indépendance et de l'intégrité territoriale,
l'égalité des droits et la coopération mutuelle étaient tous des conditions
nécessaires et très importantes de la détente et d'une paie durable, Clui
favorisaient en même temps la coopération economiClue, sur une base éCluitable,
juste et démocratiClue.
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6. la crise 'lui avait éclaté dans le monde capitaliste avait non seulement

provoQué une baisse de la production~ une hausse du chômage et une brusQue

augmentation de l'inflation; elle avait bouleversé aussi le système monétaire,

aggravé les contradictions commerciales et économiQues et désorganisé grâvement

l'ensemble des mecanismes du commerce capitaliste international. Il en était

résulté une détérioration de la situation économiQue de la plupart des pays en

développement, et les possibilités Qu'ils avaient d'utiliser les relations

économiQues extérieures peur résoudre leurs problèmes de développement avaient

diminue. Plus précisément, la crise des économies de marché s'était accompagnée,

dans le cas de~ pays en développement, de phénomènes tels 'lue la baisse de la

demande de produits d'exportation; d'une hausse plus rapide des prix des

marchandises importées par les pa;y s en développement à la suite de l'inflation

galopante dans les pays capitalistes développés et de la politiQue des grands

monopoles; de fortes fluctuations des prix, en particulier dans le domaine du

commerce des produits de base; dù rapatriement de plus en plus rapide des bénéfices

réalisés par les sociétés transnationales dans les pays en développement; de l'exode

continu des compétences des pays en développement vers l'AmériQue du Nord et

l'Europe occidentale; de l'instabilité des systemes de paiements,. en raison de la

longue crise du système monétaire capitaliste; du front commun opposé par les pays

capitalistes développés aux justes revendications des pays en développement; de

l'augmentation des déficits budgétaires nationaux et de l'accroissement de la part

des capitaux privés dans la flux des ressources financières en direction des pays

en développement, etc. Il existait un prcblème particulier du fait du danger

croissant de protectionnisme et de discrimination 'lui pesait sur le commerce

mondial~ en raison de la cris~ continue des économies des pays capitalistes, de la

discrimination, de l'injustice et de toutes les restrictions artificielles

imposées aux éch.anges internationaux 'lui nuisaient également aux intérêts des pays

socialistes. Il était tout à fait évident 'lue les responsables de la situation

difficile où se trouvaient les pays en développement étaient les puissances

impérialistes et leurs monopoles 'lui essayaient de maintenir et de renforcer le

statut injuste des pays en développement et de leur faire endosser la responsabilité

du coût de la crise et de l'inflation.

7. Les pays en développement, dont la plupart n'avaient aCQuis leur indépendance

nationale Qu'au cours des ~uelQue dix dernières années, devaient faire face à une

tâche complexe qui était aussi importante pour eux : se lib~rer, une fo~.s pour

toutes, des chaînes du colonialisme et du néo-colonialisme et résoudre ~ en un temps

record, les problèmes du retard économiQue, de la pauvreté, de la souffrance. de la

famine et de la maladie. En conséQuence, pour progresser réellement~ les pays en

développement se devaient de lutter avec intransigeance contre le neo-colonialisme

dans les relations économiQues internationales et procéder à des réformes socio

économiQues radicales. L'expérience pratiQue démontrait 'lue les meilleurs résultats

en matière de développement économiQue et social étaient obtenus par les pays 'lui

s'employaient constamment à développer leur industrie dans le secteur public,

éliminaient les régimes fonciers dépassés, poursuivaient une politiQue de

nationalisation des entreprises étrangères, établissaient la souveraineté sur leurs

ressources naturelles et formaient activement leurs propres cadres. Pour accomplir

ces tâches, ils utilisaient principalement leurs ressources intérieures.

8. L~assistance économiQue extérieure~ 'lui completait leurs propres efforts,

n 1 êt8.it pas sans importance pour les pays en développement. Toutefois, tant 'lue le

système d'exploitation coloniale et néo-coloniale persisterait, condamnant la

majorité des pays en développement à servir d'auxiliaires arriérés tout juste bons
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à produire des matières premières pour les Etats occidentaux industrialisés,
la mobilisation générale de l~urs ressources intérieures serait difficile et la
pretendue "assistance Il que leur fournissaient les Etats capitalistes ne ferait
que les asservir davantage. Maintenant qu'une lutte pour la réorganisation
radicale des relations économiques internationales était engagée dans les grandes
instances internationales, les pays capitalistes se voyaient obligés de manoeuvrer,
de faire des concessions, de promettre une certaine augmentation de "l'assistance Il

économique et de diminuer les restrictions au commerce extérieur. Mais même ces
concessions n'étaient g§néralement accordées qu'à certaines conditions: contrôle
par les monopoles sur le décaissement des fonds, opposition à la création d'un
secteur étatique dans l'économie nationale des pays en développement et possibilites
plus grandes d'investissements de capitaux privés étrangers. La politique
consistant à maintenir et à intensifier l'exploitation des pays en développement
restait fondamentalement inchangée. Les demandes légitimes des pays en dévelop
pement relatives à l'augmentation des transferts de ressources réelles pour venir
à bout du retard économique devaient être satisfaites essentiellement en réduisant
les bénéfices des monopoles capitalistes et les dépenses improductives au titre de
la course aux armements imposée par les impérialistes.

9. Les pays socialistes comprenaient bien les graves difficultés monétaires et
financières que connaissaient la majorité des pays en développement et ils
partageaient leur inquiétude devant les tendances de l'économie capitaliste
mondiale, qui dans de nombreux cas, réduisaient à néant les efforts que les pays
en développement déployaient pour surmonter leur retard social et économique et
renforcer leur indépendance économique. La situation critique d'endettement et
de détérioration de la balance des paiements où s'étaient trouvé récemment les
pays en développement était due à des facteurs découlant des crises profondes qui
secouaient tout le système économique capitaliste mondial. Les pays socialistes
n'avaient absolument rien à voir avec l'apparition dans l'économie capitaliste
mondiale de phénomènes nouveaux. tels que la hausse de l'inflation, la dépréciation
de la monnaie et l'instabilité des taux de change, qui avaient contribué de façon
décisive à aggraver considérablement les difficultés des pays en développement
dans le domaine monétaire et financier. Les pays socialistes considéraient qu'il
était injustifié d'essayer de leur faire partager la responsabilité et les coûts
matériels de la liquidation des conséquences du colonialisme et du néo-colonialisme
ou de la crise dans les dom~ines commercial et monétaire de l'économie capitaliste.
Les pajrs socialistes étaient des Etats ou,~iers où il niexistait pas de classes
parasites qui faisaient des profits et des superprofits en exploitant leurs peuples
et les peuples d'autres pays. L'assistance accordée par les pays socialistes
n'était pas une indemnisation pour réparer des torts ou racheter des fautes; c'était
l'assistance d'un ami et d'un allié dans la lutte contre des ennemis communs
- l'impérialisme, le colonialisme et le néo-colonialisme. Toutefois, les possi
bilités qu'avaient les pays socialistes de fournir une assistance économique
n'étaient pas, bien sûr, illimitées. Néanmoins, les pays socialistes étaient
prêts à développer sur une base bilatérale leur coopération commerciale, économique,
scientifique et technique avec les pays en développement intéressés en tenant ccmpte,
en particulier, des effets de la crise de l'économie capitaliste mondiale.

10. Diverses négociations internationales étaient actuellement menées dans le
cadre de l'Organisation des Nations Unies sur un certain nombre de problèmes clefs
et les pays socialistes y participaient de façon active et constructive. A la
récente Conférence de négociation des Nations Unies sur un fonds commun dans le
cadre du programme intégré pour les produits de base, les pays socialistes avaient
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fait des propositions concrètes sur des questions fondamentales et précises
concernant le fonds qui reflétaient l'approche globale de ces pays à l'égard de
tous les aspects de son fonctionnement. Ces propositions devaient être.examinées
dans le cadre de la conception générale du problème qu'avaient les pays socialistes.
Ils avaient convenu de la nécessité d'une approche intégrée pour résoudre les
problèmes concernant les produits de base, impliquant l'adoption d'une série de
mesures liées entre elles qui porteraient sur la production, la transformation et
le commerce des produits de base, et permettraient de maîtriser les effets des
forces du marché. Les pays socialistes étaient favorables à l'élaboration et
à l'adoption de mesures efficaces pour réglementer le commerce des matières
premières sur une base équitable, en tenant compte des intérêts de tous les pays,
tant importateurs qu'exportateurs. Les pays socialistes appuyaient les propo
sitions des pays en développement relatives au commerce des produits de base avec
les pays capitalistes développés qui leur assureraient une véritable indépendance
économique et viseraient à mettre fin à la pratique de l'exploitation des
ressources naturelles des pays en développement par les sociétés transnationales.

Il. Les pays socialistes participaient activement aux négociati0ns sur les
questions relatives au transfert des techniques, estimant que la mise en place d'une
infrastructure matérielle et technologique, le développement par les pays en
développement de leur potentiel scientifique et technique, la formation de cadres
nationaux, le choix des meilleures techniques, la réalisation d'efforts en vue
d'empêcher l'exode des cadres nationaux et d'autres mesures analogues répondaient
aux objectifs du développement économique des pays en développement. Les pays
socialistes étaient tous convaincus que le transfert des techniques ne devrait pas
aboutir à la création d'une dépendance technologique ou à d'autres formes de
dépendance qui, dans certaines conditions, pouvait constituer un grave obstacle au
développement économique souverain. Les pays socialistes estimaient que l'établis
sement de relations justes et équitables en ce qui concernait le transfert des
techniques devait avoir pour résultat pratique, notamment, le développement et
l'expansion du potentiel scientifique et technique des pays en développement,
l'établissement de relations équitables et mutuellement avantageuses, stables,
systématiques et durables, dénuées de toute dépendance ou exploitation d'aucune
sorte, l'établissement de liens étroits entre la science et la production, et la
formation efficace de cadres nationaux dans les pays en développement. En ce qui
concernait la mise au point d'un code de conduite pour le transfert de technologie,
les pays socialistes avaient formulé des propositions concrètes visant à réglementer
le transfert des techniques entre tous les pays sans division en groupes séparés et
à créer les conditions permettant d'assurer que le transfert des techniques serait
fondé sur des principes démocratiques et ne serait pas soumis à des conditions
discriminatoires en ce qui concernait certains pays ou groupes de pays.

12. Les pays socialiste~ ~taient favorables à l'établissement d'un vaste programme
de mesures réflétant les intérêts vitaux et à long terme des pays en développement
dans leur lutte pour réorganiser les relations économiques internationales et
appuyaient leur portée générale. Cet appui avait, au cours des dernières années,
contribué à l'adoption par l'Organisation des Nations Unies de documents importants,
tels que la Charte des droits et devoirs économiques des Etats et la Déclaration et
le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique
international. Tous les pays devaient tenir compte, au mieux, des dispositions de
type progressiste de ces documents importants dans leurs relations économiques
internationales. Surtout, ils ne devaient permettre aucune atténuation du contenu
anti-impérialiste de ces documents et devaient veiller à continuer, dans la pratique,

- 92 -



S

tes.

t

c
e

'une

S

t

as

au
:LS-

i
ie,
nter
et

it

:nme
nt

,
!lts,
et

:le

:i

à fournir un appui sûr à la lutte des pays en développement pour acquer~r l'indé
pendance politique et économique et pour réaliser leurs objectifs de développement
social et économique. Les pays socialistes considéraient que c'était un des
principaux objectifs des activités économiques de l'Organisation des Nations Unies,
y compris des travaux du Comité plénier. Il convenait de noter malheureusement que
la plupart des recommandations précises de caractère progressiste contenues dans
les documents susmentionnés n'avaient pas été appliquées tout simplement en raison
des manoeuvres évidentes ou secrètes de ceux qui ne voulaient même pas entendre
parler d'établir des relations véritablement équitables et mutuellement avantageuses
entre tous les pays. Pour leur part, les pays socialistes avaient, dans un certain
nombre de déclarations conjointes bien connues, clairement exposé les efforts
qu'ils déployaient et avaient l'intention de déployer pour développer la coopération
économique internationale sur une base démocratique, y compris la coopération avec
les pays en développement. Ils étaient prêts à coopérer avec tous ceux qui
s'intéressaient au renforcement de la paix et de la sécurité internationales et
au progrès économique et social de l'humanité.
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VENEZUELA

A

L'5ème séanc~..7

{4 mai 197§]

1. De l'avis de la délégation vénézuélienne, les travaux de la première session
du Comité avaient débuté sous des auspices favorables avec la déclaration claire
et détaillée fai~e par le Président. Cette déclaration, ainsi que celles faites
par d'autres orateurs, devraient servir de base aux travaux de la Commission dans
les jours qui suivraient. A cet égard, d'autres déclarations, notamment celle de
~~~. Dadzie et Ripert avaient également suscité un grand intérêt.

2. Chacune des déclarations qui avaient été faites représentant la position des
gouvernements constituaient en tant que telles la base des délibérations du Comité
et devaient lui permettre d'aboutir à des conclusions précises. Sans vouloir
ajouter aux déclarations faites par l'ambassadeur Mille ie la Jamaique en sa
qualité de porte-parole du Groupe des 77 et par d'autres délégations de pays en
développement, la délégation vénézuélienne souhaitait insist0r sur q~elquès points
d'une importance particulière. Il etait encourageant de constater que d'aussi
nombreux pays appartenant à des régions géographiques diverses, à différents
stades de développement et dotés de systèmes socio-économiques différents étaient
néanmoins pleinement d'accord sur l'interprétation à donner à la situation éco
nomique internationale actuelle.

3. Tout d'abord, il etait clair que les difficultés économiques avec lesquelles
le monde se trouvait aux prises étaient loin d'être surmontees. E:i certains
avaient pu estimer que la crise actuelle n'était pas différente de to~tes celles
qui avaient frappé l'économie mondiale depuis la guerre, il semblait a6sormais
généralement adIT~s qu'elle était en réalité de nature différente et qu'elle ne
pourrait pas être surmontée, contrairement à celles qui l'avaient précédé0" par
le seul j eu des cycles économiques. Et cela même s'il était exact que lor; des
crises précédentes on avait déjà rencontré certains des éléments qui l'6::t.p:tJa
raissaient à ce moment avec plus de force, et qui retardaient la repr ye tant
espérée.

4. Par ailleurs, le tiers monde était un facteur - sinon une force - auqael il
fallait accorder une attention toute particulière lo:.::s de la recherche ~', 'une
solution aux problèmes actuels. C'était un peu comme si le monde se trouvait à
bord d'un navire stoppé et qui aurait besoin de l'aide de tous les passagers pour
pouvoir reprendre sa route.

5. Il était généralement admis que le concept d'interdépendance n'avait rien
d'abstrait, mais qu'il s'agissait au c0ntraire d'une réalité concrète. Il existait
entre les nations, quels que soient leur système socio-économique et la région dans
laquelle elles se trouvaient, des liens de plus en plus étroits. Cette inter
dépendance jouait également un rôle dans la solution à apporter aux problèmes
rencontres. Nul ne contestait le fait que chacun devait assumer sa part de respon
sabilité dans la limite de ses ressources afin de résoudre ces problèmes dans
l'intérêt de tous, mais surtout dans celui des pays en développement que l'ancien
système, désormais abandonné, avait le moins favorisés.
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6. Il était sans intérêt d'échanger des reproches sur les origines de cette
situation, le principal étant de se mettre d'accord sur la façon de la redresser.
Il y avait lieu d'espérer que l'accord intervenu en ce qui concernait les diffi
cultés à résoudre et la nécessité d'une coopération se traduirait par une action
constructive. Les pays en développement avaient montré qu'ils étaient prêts à agir
et, dès le début des travaux du Comité, il était apparu que les autres membres de
la communa~té internationale, y compris les pays développés à économie de illarché,
les pays socialistes d'Europe et la Chine, etaient également disposés à agir.

7. Les pays en développement, quant à eux, devaient faire en sorte que la situation
nouvelle - qui devait remplacer graduellEment mais rapidement l'ancienne - réponde
aux aspirations et aux intérêts de chacun d'entre eux, car, s'ils partageaient des
objectifs communs, il se heurtaient parfois à des problèmes très différents. Si l'on
voulait qu'ils contribuent tous à cette entreprise, il fallait qu'ils puissent
escompter que leurs différences de situation seraient prises en considération. Par
ailleurs, si l'on voulait obtenir la coopération des pays développés, il fallait
aussi que ceux-ci voient les avantages que présenterait pour eux le nouvel c~dre éco
nomique international. De toute évidence, leg pays développés retireraient des
avantages réels et appréciables d'un accroissement de la capacité d'importation des
pays en développement, accroissement qui pourrait être favorisé par différentes
mesures commerciales, financières et monétaires. Ainsi, la demande de biens produits
par les pays développés se trouverait accrue, et la situation serait particulièrement
favorable pour leurs exportations de biens d'équipement. L'accroissement de la
demande leur garantirait également un niveau d'emploi satisfaisant, ce qui contri
buerait à résoudre un problème qui constituait pour eux un grave sujet de préoccu
pation. Enfin, les pays développés bénéficieraient de sources d'approvisionnement
plus sûres pour de nombreux produits, notamment alimentaires et miniers. La situ
ation serait également avantageuse pour les pays en développement qui souhaitaient
s'industrialiser et améliorer leur niveau de vie. Un avantage supplémentaire en
découlerait encore, à savoir la rationalisation du système monétaire et financier
international qui était à l'origine des problèmes qui avaient surgi ces dernières
années et qui se trouvait lui-même en difficulte.

8. Les investissements en capital effectués dans les pays en développement s'avé
reraient en définitive plus avantageux pour les pays développés, même si leur n:arge
genéficiaire devait être plus faible. Quant aux pays hôtes, ils n'auraient rien à
perdre; en fait, leurs propres intérêts seraient sauvegardés, de telle sorte que,
quitte éventuellement à changer de secteur, les capitaux pourraient rester investis
indéfiniment, car il serait de l'intérêt même des pays en dévelopyement que la situ
ation demeure inchangée aussi longtemps que nécessaire et mutuellement. profitable.

9. Le nouvel ordre économique international devrait rendre plus aisée la lutte
contre l'inflation, laquelle non seulement avait créé de nombreuses difficultés aux
pays industrialisés qui en étaient à l'origine, mais avait aussi frappé les pays en
développement qui étaient toujours les premières et les dernières victimes de ce fléau
qui leur était transmis par l'économie internationale.

10. L'ensemble de ces avantages conduirait à une meilleure division internationale
du travail, qui contribuerait à dissiper la méfiance qui paralysait l'économie
mondiale et qui, ces dernières années, avait empêché toute reprise franche et
soutenue. Le nouvel ordre économique international, qui aurait l'entier soutien de
la communauté internationale, apporterait à tous des avantages nettement plus
durables que ceux qui étaient découlés de l'ancien.
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Il. Toutefois, les ré~entes négociations commerciales internationales semblaient
suivre une voie qui les éloignait des buts souhaités. Certains organismes, tels que
le Système économique latino-américain (SELA), avaient fait connaître leur
inquiétude sur ce point lors de la réunion qui venait de se tenir à Caracas. Il a
été affirme que les négociations commerciales multilatérales étaient devenues
trilatérales. par allusion aux trois grands partenaires commerciaux qui étudiai~nt

ces problèmes et qui avaient déjà résolu d'aboutir ~ des résultats concrets et
sati~faisants dès le mois de juillet. Certes une rupture des négociations aurait
des conséquences néfastes non seulement pour les participants, mais également pour
l'ensemble des autres pays, en particulier les pays en développement qui. étant les
plus vulné'Z"ables. seraient les plus touchés. Inversement. si les négociations
étaie~1t couronnées de succès, c' était l'ensemble de la communauté internationale
qui en profiterait. encore que le succès, loin d'être un processus automatique,
était un but à la poursuite duquel il fallait délibérément s'attacher. Mais il ne
s'agissait pas seulement de voi~ un accord intervenir entre les trois grands
partenaiI'<~s commerciaux qui participaient aux négociations, mais bien plutôt de
faire que tous les pays prennent part à ces négocIations et soient associes aux
avantages qui en découlaient. Or, rien ne permettait d'avoir la ceTtitude que ce
serait le cas, encore que l'on affirmait toujours ~ue la déclaration de Tokyo
garantissait aux pays en développement un traitement spécial et différentiel.

12. Il ne pouvait y avoir de règle d'or commune à tous; ce qu'il fallait. c'était
un ensemble de règles tenant compte de la situation particulière des pays en dévelop
pement. A cet égard. il y avait lieu d'espérer que l'application de ces règles
favoriserait la réalisation des objectifs communs. Le protectionnisme n'était pas
une vaine menace, c'était une réalité. De nombreux pays avaient pris des mesures
~our protéger leurs produits et si une telle politique faisait boule de neige, elle
l":":.nerait la théorie du libre échange et ferait obstacle à la liberté du commerce.
La délégation vénézuélienne estimait que la libéralisation des échanges demeurait
pour l'ensemble de la comm'mauté internationale un objectif primordial. Mais il
était néanmoins indispensat'~ que des mesures soient prises afin de promouvoir d'une
façon efficace le commerce extérieur des pays e, développement.

13. Le représentant d'un pays dont les aspirations avaient toujours été élevées
et à bien des égards identiques à celles du Venezuela avait déclaré que les Etats
devaient se convaincre de la nécessité de recréer une situation semblable à celle
qui était a~;arue dans les années 60. à l'iclsue du Kennedy Round. lorsque l'économie
mondiale avait connu un essor extrao:rdinaire. Il ne fait pas de doute que cette
situation av~it été favorable aux pays développés. mais l ~s pa;fS en développement
n'avaient pas intérêt à ce qu'elle se reproduise. Si It:'.~ pays négligeaient de
prendre en considération les mesures correctives contenues implicitement dans la
Déclaration de Tokyo, ils se trouveraient confrontés aux difficultés que les pays
en développement avaient alors rencontrées et qu' i:' sn' avaient pas encore réussi à
surmonter'.

14. L'inflation importée était une réalité que de très simples exemples pouvaient
mettre en évidence. Ainsi, en 1967. il fallait l 800 tennes ~e minerai de fçr ~our

acquérir un wagon de chemin le fer; en 1970, il en fallait 2 800 et. en 1975. 3 850.
Il 0tait tout à fait inacceptable que l'inflation soit ainsi répercutée sur le prix
des articles manufacturés achetés par les pays en développement, alors que le prix
des matières premières deme·.....rait extrêmement bas.
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15. Dans ce contexte, il n'était pas possible de négliger la crise de l'énergie,
qui ne pouvait être dissociée du problème général des relations économiques inter
nationales et de la coopération internationale. Aussi bien les producteurs que les
consommateurs d'énergie étaient conscients que celle-ci, notamment le petrole et le
gaz, était gaspillée, et qu'il fallait corriger cette situation. La position dans
laquelle se trouvaient les pays en développement importateurs d'énergie suscitait
des inquiétudes, et des mesures avaient éte prises afin d'apporter un certain
soutien à leur économie, dont les difficultés, de toute évidence, étaient loin de
se borner à celles provoquees par la crise de l'énergie. Les pays en dévelop
pement devraient avoir la possibilité de développer leurs propres sources d'énergie,
car cela aurait pour effet non seulement de stimuler leur économie nationale mais
également de réduire la pression que la situation actuelle exerçait sur l'économie
mondiale.

16. S'agissant des transferts de ressources au<titre de l'aide publique au dévelop
pement, il était certain qu'ils devaient être réalises sur une échelle beaucoup
plus vaste, et qu'il faudrait rechercher les moyens d'obtenir les résultats désirés.
S'il etait indubitable que les pays en développement en mesure d'offrir une aide
reconnaissaient leur devoir de solidarité à l'égard d'autres pays en développement
dont la situation était moins favorable, il était tout aussi évident que les pays
développes avaient des obligations de plus longue date qui leur imposaient de façon
encore plus impérative de manifester leur solidarite à cet égard, personne ne
pouvant les tenir quittes même d'une fraction de ces obligations.
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17. Le Comite avait un rôle essentiel à jouer dans la promotion de ce que l'on a
appele le dialogue Nord-Sud,qui devait retenir l'attention de tous les uaJrs et auquel
tous devaient pouvoir participer, de la même façon qu'ils participaient aux travaux de
l'Organisation des Nations Unies, et dont ils devaient tous pouvoir retirer certains
avantages. Le rôle du Comite ne devait pas se réduire à identifier les problèmes et
à proposer des solutions sur la base desquelles les gouvernements pourraient prendre
des décisions, en temps voulu. La dynamique même des travaux du Comite devait lui
permettre d'obtenir que les gouvernements représentes, conscients de l'urgence de la
situation, se mettent effectivement d'accord sur les mesures exigées par l'intérêt
géneral. Mais il n'était pas question pour autant d'empiéter sur les domaines qui
étaient du ressort d'autres organismes tels que la CNUCED, l'ONUDI ou le Fonds
monétaire international. Il était également important de reconnaître que les
problèmes ne pouvaient être resolus separément, l'un après l'autre.

18. Les pays en développement étaient eux-mêmes entièrement conscients du fait que
leurs besoins devaient être satisfaits, et que c'était à eux de resoudre le problème
dans le cadre d'un nouvel ordre economique international, et conformement au principe
de l'autosllffisance individuelle ou collective, etant entendu qu'ils avaient également
besoin de la comprehension véritable des pays développes. Manifestement, il n'etait
pas possible de s'arrêter là, car une solution valable ne pouvait intervenir qu'à la
suite de réformes radicales. Se mettre d~~ccord sur des objectifs à long terme ne
suffisait pas; il fallait prendre des mesures pour avancer rapidement vers les
objectifs fixes au moyen d'actions à court terme. Les pays developpes soutenaient
que la conjoncture défavorable actuelle les em~êchait d~assumer l~urs responsabilites.
C'est ainsi qu'il s'etait crée un cercle vicieux de il fallait sortir, En effet,
les difficultes quelquefois invoquées pour justifier l'inaction etaient precisement
celles qui disparaitruient si des mesures plus radicales etaient prises, permettant
au monde de redresser la situation difficile dans laquelle il se trouvait.
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19. Le représentant du Venezuela etait certain que le dialogue au sein du Comite
permettrait de convaincre non seulement les gouvernements, mais encore toutes les
autres parties intéressées qu'il ne fallait pas que la communaute internationale
se laisse enfermer dans ce cercle vicieux, mais au contraire qu'il fallait porter
remède à cette situation qui mettait en peril lu stabilité et la croissance de
l'économie mondiale.

B

/8ème séanc~.7

Lia mai 197'§..7

1. Se référant au Programme intégré pour les produits de base, le représentant
du Venezuela a indiqué qu'il partageait entièrement les vues du représentant de la
Norvège. Ce programme était extrêmement important, non seulement pour les pays en
développement, mais encore pour la communauté internationale tout.entière. La
réglementation du commerce des produits de base était de l'intérêt général, la
situation actuelle ne profitant qu'à une poignee de speculateurs. Aussi bien les
producteurs que les consommateurs étaient d'avis que des mesures devaient être
prises pour qu'il soit mis fin dès q~e possible à cette situation. Aussi était-il
nécessaire de respecter autant que faire se pourrait le calendrier établi à Nairobi.

2. Le represent~~t du Venezuela pensait qu'un accord sur la creation du Fonds
commun pourrait intervenir avant la fin de l'annee et qu'il fallait tout mettre en
oeuvre à cette fin afin que le Secrétaire général de la CNUCED puisse convoquer à
nouveau la Conférence de négociation des Nations Unies sur un fonds commun dans le
courant de l'été. Le fait qu'il n'a pas éte possible d'aboutir à des accords dans
tous les domaines souhaitables en vue de mettre en oeuvre le Programme intégré
n'elli~èchait en rien de trouver un terrain d'entende sur le Fonds commun. La
création d'un tel fonds pourrait d'ailleurs favoriser la négociation d'accords sur
des produits particuliers, si l'on soulignait que ces accords ne constituaient pas
des initiatives isolées mais rentraient dans le cadre gé,éral du Programme.

3. Le Programme avait déjà fait l'objet de nombreuses discussions; désormais la
tâche principale consistait à se mettre d'accord sur le Fonds commun, élément
clef du Programme. Il était indispensable pour cela que le Fonds dispose de
ressources propres, de façon à ne pas trop dépendre d'accords relatifs à des
produits particuliers.

4. De l'avis du représentant du Venezuela, outre le problème de la stabilisation
du prix des matières premières à un niveau à la fois équitable et rémunérateur, il
y avait lieu d'examiner, en tant que partie intégrante du systèThe, le concept du
"deuxième guichet fi, qui n'aurait pas la moindre répercussion du point de vue du but
principal poursuivi, à savoir la stabilisation du prix des matières premières à un
niveau équitable et rémunérateur.
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YOUGOSLAVIE

L~ème. seanc~7

la mai 197§..7

1. Le représentant de la Yougoslavie a constate que quatre mois après que
l'Assemblee generale eut demande au Secretaire general de la CNOCED, dans sa
resolution 32/193, d'engager des consultations avec differerrts pays en vue de
convoquer à nouveau la Conference de negociation sur le Fonds commun, il ne
semblait pas que la Conference dusse se reunir à nouveau dans l'immediat. Par
contre, au cours de cette periode, certains pays en etaient venus à envisager
differemment la question la plus controversee de toutes celles qui avaient été
abordees au cours de la Conférence, en reconnaissant la nécessité de contri
butions directes des gouvernements au Fonds commun et d'un accord sur ce qu'il
etait convenu d'appeler le deuxième guichet. L'attitude positive adoptée par
le Gouvernement australien i::>ur ces problèmes meritait d'être soulignée.

2. Le Comité devrait decider de demander au Secrétaire général de la CNUCED
d'intensifier ses efforts, dans le cadre de ses consultations avec d'autres pays,
en vue de convoquer à nouveau la Conference, et s'efforcer eBalement d'accélérer
l'ensemble du processus de consultation et de travaux techniques au sein de la
CNOCED en vue de préparer les conférences internationales pour un accord sur les
produits de base. Il ressortait des accords conclus à Nairobi lors de la
quatrième session de la CNOCED que les négociations tant sur le Fonds commun que
sur les produits de base devraient être terminées d'ici la fin de l'annee en cours.

3. Il paraissait possible de reunir dans un proche avenir la Conférence sur le
caoutchouc naturel; par contre les conferences sur les autres produits de base
seraient probablement convoquées plus tard qu'il n'avait eté décidé dans la
résolution 93 (IV) de la CNOCED. La délegation yougoslave estimait que le
Secretaire genéral de la CNUCED devrait être autorisé à intensifier ses efforts
afin que l'ensemble du processus relatif au Programme intégre pour les produits
de base puisse être terminé au début de 1979 et en tout cas avant la cinquième
Conférence des Nations Uni~s sur le commerce et le développement.



III. RESUME DE LA DECLARATION DU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT
AUX AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES INTERNATIONALES

{ième séancij

{i mai 197§!
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4. S'agissant d'actions visant à un effet rapide, certains étaient tentés de
me~tre presque exclusivement l'accent sur l'harmonisation des politiques de demande
interne au ;ein des pays industrialisés à économie de marché. Tout indiquait,
cependant, que même d'un point de vue conjoncturel, une attention beaucoup plus
grande devrait être accordée aux mesures tendant à soutenir directement la demande
d'exportations vers les pays en développement, par un accroissement substantiel
des transferts de ressources réelles en direction de ces pays.

3. Beaucoup dépendait à court terme des initiatives que prendraient les gouver
nements des pays industrialises à économie de marché pour accroître leur niveau
d'activité. Rien ne serait plus dangereux, toutefois, que des politiques de
relance brutales, s'accompagnant de l'abandon de la discipline qu'appelait la
lutte contre l'inflation. Une action proprement harmonisée de ces pays devrait
leur permettre d'éviter ces dangers, de surmonter le problème posé par le désé
quilibre de leur balance des paiements et contribuer ainsi à une plus grande
stabilité des taux de change.

1. Le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales inter
nationales présentant le document AI AC.191/4 a déclaré que la caractéristique la
plus préoccupante de la scène économique actuelle était l'incertitude qui pesait
sur l'avenir des relations économiques internationales. Cette incertitude se
manifestait de multiples façons: instabilité des taux de change, inefficacité du
processus d'ajustement de la balan.ce des paiements, - qui introduisaient un élément
déflationniste dans l'économie mondiale -, développement de tendances protec
tionnistes et abandon - ouvert ou dissimulé - des règles de l'Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce (GATT) qui avaient gouverné jusqu'alors la
conduite du commerce. Chacune de ces faiblesses aggravait les autres. L'inef
ficacité du processus d'ajustement de la balance des paiements aggravait l'insta
bilité des taux. de change et empêchait la réalisation d'un plus haut niveau d'acti
vité dans les pays en dévelop~ement non producteurs de pétrole et dans de nombreux
pays industrialisés. Le chômage élevé qui en résultait dans ces derniers pays
intensifiait les pressions protectionnistes. De façon plus générale, les incer
titudes extérieures décourageaient les perspectives d'investissement et compro
mettaient, de ce fait, les ajustements structurels nécessaires dans des économies
plus dépendantes des marchés extérie~~s qu'une vingtaine d'années auparavant.

2. Si cette analyse était juste, ce qu'il fallait avant tout c'était restaurer
la confiance dans les perspectives de l'économie mondiale. Cela exigeait, de la
part des gouvernements, des actions décisives et concertées à une époque où il
ne paraissait plus possible de s'en remettre au seul jeu des forces du marché et
les initiatives individuelles, même lorsqu'elles étaient le fait des économies
les plus puissantes, ne pouvaient suffire à renverser le cours des choses.
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5. L'analyse de l'économie actuelle corroborait la nécessité d'engager, sans
délai, les actions nécessaires à l'établissement progressi~ d'un nouvel ordre
économique international, reposant sur des bases économiques plus saines et assurant
à tous les pays des opportunités plus égales. La relance de l'économie mondiale,
pour être durable, exigeait en e~~et des trans~ormations structurelles dans l'ordre
de la production et du commerce, ainsi que la mise en place de nouveaux mécanismes
internationaux de régulation.

6. Certes, les pays en développement devaient - ce que d'ailleurs ils
souhaitaient - ren~orcer leur capacité de développement autonome et endogène, et,
de cette ~açon. réduire leur dépendance. Mais l'autonomie n'était pas l'autarcie,
et la rapidité de leurs progrès dans cette direction était en partie liée à la
possibilité qu'ils auraient de trouver, par la stabilisation des prix des matières
premières dont ils étaient les ~ournisseurs, et par le développement de leurs
exportations de produits manu~acturés vers le Nord, les moyens de ~inancer. par
leurs ressources propres, les importations d'énergie, d'équipement ou d'autres
biens qui leur étaient nécessaires. Il était vrai que l'accroissement de leurs
exportations de produits manu~acturés tendait à provoquer dans des économies
industrialisées frappées par le sous-emploi des réactions négatives croissantes.
Pour apprécier la validité de ces réactions, il ~allait rappeler que jusqu'à ce
jour l' e~fet perturbateur de ces importations avait, dans la plupart des économies
occidentales, été largement compensé par des exportations créatrices d'emploi dans
d'autres secteurs. Ces réactions négligeaient aussi la contribution que les expor
tations des pays en développement apportaient aujourd'hui et pouvaient apporter
demain à la lutte contre l'inflation.

7. Il ne ~allait pas sous-estimer toute~ois la réalité des dif~icultés rencontrées
dans les économies occidentales ou l'ampleur des risques encourus en cas de
croissance désordonnée des échanges. Il était rassurant de ce point de vue de
constater que l'on s'accordait de plus en plus à reconnaître que des politiques
commerciales et industrielles plus cohérentes seraient de l'intérêt des pays
développés à économie de marché comme de celui des pays en développement. Dans
le cadre des négociations commerciales multilatérales de Tokyo. les gouvernements
s'étaient engagés à tenter de réduire ou d'éliminer les barrières non tarifaires
et à soumettre ces mesures à un contrôle international plus e~ficace. Un tel
contrôle exigerait la formulation de nouvelles règles concernant l'utilisation
de mesures de protection contre la "désorganisation du marché". étant entendu qu'il
faudrait alors de nouveau définir ce qu'on entend par "désorganisation du marché",
fixer un délai à ne pas dépasser pour les mesures de protection d'urgence, obliger
les pays protectionnistes à effectuer des aménagements de structure et mettre en
place un mécanisme de contrôle international approprié.

8. L'exigence d'une action de longue portée était présente également dans le
problème de balance des paiements de beaucoup de pays en développement. Il n'était
peut-être pas suf~isamment reconnu qu'un grand nombre de ces pays devaient ~aire

face à un problème fondamental de déficit structurel. Le volume des ressources
~inancières internationales actuellement disponibles pour couvrir les déficits de
balance des paiements n'était pas d'un ordre de grandeur su~fisant pour répondre
aux exigences de la situation, et les conditions auxquelles elles pouvaient être
obtenues ne reflétaient pas su~~isamment le caractère à long terme d.u problème.
A cet égard, il convenait de souligner aussi que. les pays les moins développés
n'ayant pas accès aux marchés financiers privés, leur croissance était très
largement dépendante de la disponibilité de l'a:ide publique au développement.
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Sans un accroissement substantiel et prolong~ de cette aide, il était difficile
de voir comment les responsables de ces pays pourraient poursuivre avec la conti
nuité et l'ampleur requises les actions nécessaires au développement de leurs pays
et comment, par voie de conséquence, les disparités croissant6s de revenus dans
l'économie mondiale pourraient être évitées.

1. }

1

L •.

9. Un dernier ex~mple permettait de souligner à nouveau la nécessité d'actions
concertées de longue ampleur. Dans les circonstances présentes, les problèmes
d'excès d'approvisionnement en énergie et en minerais semblaient l'emporter dans
les préoccupations de l'opinion. Cependant, un examen réaliste des besoins et
de l'offre à moyen et à long termes ne pouvait que susciter une inquiétude croissante
quant à l'insuffisance des investiss~ments tendant à assurer le développement de
la production et à réduire l'emploi de ces ressources rares. On pouvait se demander
si, en vue de faciliter les initiatives internationales éventuellement nécessaires,
l'Organisation des Nations Unies ne de-nrait pas engager les études et les discussions
nécessaires à une appréciation réaliste des risques et des enjeux.,

10. En effet, pour contribuer au rétablissement de la confiance qui faisait actuel
lement défaut sur l'avenir des relations internationales et sur la capacité des
gouvernements à concerter leur action pour que cet avenir soit moins défavorable,
les actions immédiates nécessaires gagneraient à être consolidées dans une stratégie
d'ensemble définissant, pour les années 80 et, éventuellement. pour les années ulté
rieures, l'ensemble des actions et des réformes institutionnelles requises pour
répondre aux difficultés et aux incertitudes présentes dans la perspective de
l'instauration d'un nouvel ordre économique international.
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IV. RESUME DE LA DECLJillATION DU DIRECTEUR GENERAL POUR LE DEVE
LOPPENŒIT~T ET LA COOPERATION ECONOMIQUE INTEFfrJATIONALE

{3ème séanciJ

{3 mai 197'§l

1. En exprimant l'espoir de voir adopter une nouvelle stratégie internationale
pour le développement qui tienne compte de l'évolution des besoins, des perceptions
et des priorités en matière de développement, le Directeur général pour le déve
loppement et la coopération économique internationale s'est fait ~'interprète du
sentiment de plus en plus répandu de l'insuffisance des politiques traditionnelles
de développement. Le message qui se dégageait des conferences des Nations Unies
tenues au cours des dernières années et des contributions d'intellectuels appartenant
à la communauté extrarsouvernementale était que l'on ne :Douvait concevoir le dévelop
pem"OLt ni COInli1F; un processus Cl,' infiltration naturell,'O :li comme nne progression
linéaire pernettant de rattraper les pays develonnp.s en les imitant. On avait pu
sO'J.teJ1ir que la faiblesse de la Strategie internationeJ.e :'Jour le dGvelo:Dpement de la
deuxième Décennie des Nations unies pour le développement était moins due au fait
quielle n'avait pas été appliquée correctement qu'au décalage entre ses prémisses
et les réalités du système économique mondial. Les nouvelles méthodes g~e supposait
la notion de nouvel ordre économique international exigeait une comprehension plus
profonde du processus de développement aux niveaux national et international.

2. Le développement ne se ramenait pas à un processus de croissance économique,
et le traduire en termes de stratégie pour le développement posait de sérieux
problèmes de conception; néanmoins, il était déjà possible d'entrevoir, à certains
indices, quelques-uns des critères à employer. Le développement devait sieffectuer
par et pour le peuple, lui donner le contrôle des décisions affectant ses intérêts
vitaux et satisfaire ses besoins matériels, culturels et spirituels; il devrait
réduire la dépendance extérieure, être autonome et endogène; le processus de déve
loppement devrait englober la transformation des structures politiques et éco
nomiques qui lui font obstacle, être en harmonie avec lienvironnement et respecter
les contraintes écologiques.

3. Les problèmes de développement niétaient pas propres aux seuls pays en déve
loppement; ils existaient aussi dans les sociétés industrialisées, sous forme
d'injustices économiques et sociales et diinsatisfaction quant aux structures et
à l'orientation de la production et de la consommation. La. solution de ces
problèmes par liadoption de modes de vie et de modèles de Géveloppement différents
faciliterait la recherche d'un nouveau système de relations économiques inter
nationales basé sur la justice et l'efficacité socio-économique.

4. Le problème du développement, dans son universalité, pouvait êgalement être
abordé sous l'angle géopolitique, notamment celui de la répartition et des
structures du pouvoir politique et économique. Des initiatives internationales
étaient déjà prévues sur certains aspects jugés préoccupants à cet égard. La
Charte des droits et devoirs économiques des Etats constituait un effort essentiel
en vue de dégager une perspective commune à l'ensemble des Nations Unies sur des
questions telles que la souveraineté des pays sur leurs ressources nationales et
les activités des sociétés transnationales. Parmi les autres problèmes qui
pourraient être pris en considération figuraient le lien entre développement et
désarmement et la relation entre les stratégies pour le développement et les
instruments et documents politiques sur liexercice des droits de lihomme et la
libération de la domination coloniale.
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5. La conception du développement en tant que processus orienté vers le peuple,
autonome et endogène, supposait que chaque pays soit libre de choisir ses propres
objectifs et moyens de développement. Le rôle de la communauté internatidnale
était de veiller à ce que cette entreprise essentiellement nationale se déroule
dans un contexte favorable, englobant les politiques et les activités servant
directement les objectifs définis au niveau national et celles concernant les
relations entre Etats. Il appartenait à chaque Etat de veiller à ce que sa propre
politique intérieure soit compatible avec les options définies au niveau
international.

6. L'expérience acquise en matière de développement au sein du système des
Nations Unies était vaste et ne cessait de s'enrichir; la série de conférences
tenues récemment avait encore contribué à l'élargir. De plus, le caractère multi
disciplinaire du système faisait qu'il était éminemment qualifié pour fournir une
ligne directrice à la formulation de nouvelles démarches globales en matière de
développement. Toutefois, une estimation comparée des politiques prescrites par
divers éléments du système suggérait un certain manque de cohérence interne.
L'aboutissement des récents efforts en vue de dégager une interprétation de la
nature et des objectifs du processus de développement commQ~e à l'ensemble du
système contribuerait de façon essentielle à la création d'un dispositif inter
national approprié et permettrait audit système de concerter ses efforts dans
l'intérêt du développement et de la coopération économique internationale.

7. On s'accordait en général à reconnaître que l'état actuel des négociations
touchant la coopération économique internationale n'était pas pleinement encou
rageant. Les pays industrialisés à économie de marché, préoccupés par leurs
problèmes intérieurs, faisaient de gros efforts pour suppléer aux insuffisances
des remèdes traditionnels à court terme. Toutefois, on avait de plus en plus
l'impression que, sauf dans le domaine de l'énergie, ils tendaient à attribuer
une importance secondaire à l'économie du reste du monde et à rechercher l'équilibre
et la croissance en appliquant les leviers de la stimulation économique à quelques
pays fortement industrialisés. Cette tendance au repli sur soi-même s'était
accompagnée de prises de position de plus en plus fréquentes favorables à la thèse
selon laquelle ces pays devraient se dissocier du tiers monde.

8. Les pays à économie planifiée n'avaient pas suffisamment utilisé les importantes
possibilités d'échanges mutuellement bénéfiques que leur offraient l'expansion et
la diversification de leur potentiel de production, manquant ainsi l'occasion de
renforcer leur participation à la promotion du commerce mondial et du développement.

9. Les pays en développement avaient été confrontés au problème consistant à
passer de positions communes d'ordre général à des prises de position unifiées
sur des problèmes spécifiques, alors même que leurs intérêts immédiats continuaient
à diverger. Bien qu'ayant apparemment réussi à subordonner leurs problèmes parti
culiers à leur intérêt commun, ils avaient eux-mêmes souligné la nécessité de
créer d'urgence les structures et les mécanismes permettant d'affirmer leur
volonté d'autonomie collective, en vue notamment de renforcer leur capacité de
négociation et de mettre au point un ensemble de propositions pouvant servir de
base aux négociations globales avec les pays développés.
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10. Dans le cadl'e des straté~ies adoptées par l'Assemblée générale sur le nouvel
ordre économique internationL'. un certain nombre de conditions apparaissaient
comme devant nécessairement être remplies pour que puisse progresser le dialogue
sur la coopération économique internationale, notamment la nécessité d'une approche
de plus en plus globale des problèmes et d'une volonté croissante de rechercher des
solutions globales aux défauts de fonctionnement de l'économie mondiale. Une
perspective globale impliquait que l'on reconnaisse à l'échelon international que
des problèmes tels que ceux du commerce, de la monnaie, des finances et de
l'industrie étaient interdépendants et ne pouvaient être traités séparément; elle
exigeait que tous les pays participent aux processus de prise de décision à
l'échelon international et impliquait que l'économie mondiale soit conçue comme
un tout dont chaque partie pouvait et devait contribuer au bien-être de l'ensemble.

Il. En matière de coopération économique internationale, le nouvea'~ cadre insti
tutionnel destiné à remplacer celui qui avait été mis en place par les pays indus
trialisés à économie de marché au lendemain de la deuxième guerre mondiale devrait
non seulement traduire les réalités objectives de la fin du XXe siècle, mais
encore être exhaustif et tirer parti des différences entre les niveaux et les modes
de développement et de la diversité des systèmes économiques et sociaux. Il devrait
accroître la portée et l'impact des initiatives internationales en fournissant des
moyens appropriés de mobilisation des ressources. Etant donné que le système des
Nations Unies serait le mieux à même de mener une action cohérente en vue d'atteindre
ces objectifs, il serait nécessaire de réaffirmer et de renforcer la vocation du
système des Nations Unies comme tribune diplomatique publique et ouverte à tous
pour la négociation d'accords à l'échelle mondiale.

12. Un pas important en ce sens avait été fait avec la création du comité :
celui-ci disposait, grâce à son universalité et à sa vision d'ensemble des problèmes,
d'une base adéquate pour tenter de relier entre elles différentes séries d'acti
vités et de négociations, ce qui devrait favoriser les concessions mutuelles et
le renforcement de positions communes sur des problèmes spécifiques au sein des
divers groupes.

13. Le dialogue en cours offrait la possibilité de regrouper et de compléter les
efforts du système des Nations Unies en vue de définir de nouvelles conceptions
en matière de développement, de poursuivre les objectifs fondamentaux de la coopé
ration économique internationale et de rechercher un consensus sur les thèmes
figurant actuellement au nombre des préoccupations de la communauté internationale.
Un tel processus permettrait au système, tout en faisant la preuve de ses capacités
intellectuelles et politiques, de bénéficier des réflexions de la communauté
intellectuelle extragouvernementale. En outre, ce serait le premier test majeur
de l'efficacité du processus de restructuration généralement considéré comme partie
intégrante de l'instauration du nouvel ordre économique international.
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:O:::SF '-': D:: LA JECL.\RATIŒJ DU SEC8ETAIRE GENERAL DE LA COlJFERENCE
;:lES JArl'Hr;~~ Œn.:::s SUR LE cmlNERCE ET 1:2 DEVELOPPEME:::JT

[6ème ~éanciï

!5 mai 197!ff

1. Le ~2crétaire cénéral de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement a décluré que l'adoption par l'Assemblée générale, en avril 1974,
de la Déclaration et du Proeramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international avait modifié la conception qu'on se faisait des
probl~les du développement et des pays en développement. C'était ce changement
d'opti~ue que la CirrJCED s'était efforcée, ces dernières années, de traduire en
,lécisions politiques dG fonil et en arrangements concrets.

2. Pour ce qui était du Progr~.e intégré pour les produits de base, la CNUCED
avait tenu une série de négociations intensives et de réunions sur deux larges
fronts, l'Un concernant divers produits de base et l'autre l~ cré~tion d'un fonds
C0ID11un de financement. Lorsque le secrétaire général avait participé aux débats
de la DeèLxiène Comwission de l'Assemblée générale, à sa trente-deuxième session,
~':3semblée av~it ~do~té immédiatement après la suspension de la conférence sur
'u:. fonds co'-:!"u,"1 l ~ résolulion 32/193 du 19 décer.:.bre 1977 lui demandant d! engager
ùes con3ultatio::.s :l'"CC les Gouvernements des pays Membres en vue de convoquer à
nouve~u, le nlus rapidcnent possible, la Conférence de négociation. Il espérait
qu'à la SUiG2 de ces consultations la conférence pourrait reprendre au début de
l'0té 1078. Aucune date précise n'avait encore été proposée, la reprise de cette
conférence ayant été liée à la réunion de conditions de nature à en assurer le
succès. Il existait toujours des problèmes à surmonter et des différends à résoudre,
mais le secrétaire général considérait comme encourageant le souci général de
progresser sur cette question, de créer le fonds commun et de jeter les bases
nécessaires au fonctionnement satisfaisant d'une institution solide. Il était donc
optimiste quant à la possibilité que la conférence reprenne sous peu ses travaux.

3. Quant a~x divers produits de base, beaucoup de réunions avaient eu lieu au
su,iet d'un crand nombre de produits figurant sur la liste du Programme intégré
pour les produits de base. Dans son rapport au Comité intergouvernemental spécial
du Pror:ramme inté:;ré pour les produits de base, créé par la CHUCED, le secrétaire
Général avait appelé l'attention sur la lenteur relative des travaux entrepris
~our arriver à conclure des accords pratiques. Les discussions sur les divers
D~oduits avaient permis de mieux comprendre les complexités et les difficultés
en jeu et, dans de nombreux cas, de dégager des indications quant aux solutions
possibles. ïoutefois, d'une manière générale, on était encore loin du stade auquel
il serait possible de convoquer des conférences de négociation pour élaborer des
accords sur la plupart des produits de la liste.

4. Il ne fallait pas sous-estimer la complexité de la tâche. Pour les divers
?Toduits de base, il ne s'agissait pas simplement de prendre des décisions générales
sur des buts et objectifs mais d'élaborer des arrangements complexes de caractère
obligatoire. Deux ans à peine s'étaient écoulés depuis la Conférence de Nairobi,
qui était à l'ori~ine de la tenue de réunions sur divers produits. C'était là
peu de temps au reGard de la quinzaine d'années qu'il fallut autrefois pour parvenir
à des accords véritables. En revanche, le secrétaire général pensait que l'absence
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d'un fonds commun avait en un sens contribué à la lenteur des progrès au sujet des
divers produits. La décision de créer le fonds comm~. aurait, à son avis, accéléré
les progrès dans les diverses négociations par produit. Il fallait donc absolument
sortir de l'impasse sur la question du fOuds commun lorsque la conférence reprendrait.

5. Quant à la question de 11 endettement des pays en développement, il a rappelé
qu'à sa quatrième session, la CiJUCED avait adopté une résolution demandant,
notaI~ent, au Conseil Wl commerce et du développement d'examiner cette question
en session ministérielle. En mars 1978, celui-ci avait adopté par consensus la
résolution 165 (S-IX) dans laquelle il était indiqué que les pays développés
s'efforceraient d'adopter des mesures propices à un ajustement des modalités de
l'aide bilatérale publique au développement qu'ils accordaient aux pays en déve
loppement les plus pauvr8s afin de les aligner sur les conditions actuellement en
vigueur ou, à défaut, d'adopter d'autres mesures équivalentes. Le Comité d1aide
au développement de l'OCDE était déjà convenu d'un élément global minimum de don
de 86 p. 100 et il avait décidé qu'à l'avenir l'aide aux pays les moins aéveloppés
se ferait essentiellement sous force de dons. En fait, en 197~, l'aide publique
au développe~ent des pays du Comité d'aide au développement avait comporté un
élément de don inférieur de près de 90 p. 100, minimum approuvé par la CNUCED dans
sa résolution 150 (XVI). S'il était donné suite à la résolution récemment adoptée
lors de la session ministérielle du Conseil du commerce et du développe~ent. et si
les modalités de l'aide publique au développement offertes jusqu'à présent aux pays
les moins développés et aux pays les plus gravement touchés étaient alignées sur
les conditions en vigueur, on estimait que le service de la dette de ces pays serait
réduit de plus de 600 millions de dollars par an pendant les dix prochaines années,
soit près des deux tiers du service de leur dette publique. Dans le cas des pays
les moins développés, un ajustement rétroactif des modalitér: permettrait dans une
large mesure de liberer ces pays de leurs obligations quant au service de la dette.

6. La deuxième partie de la résolution du Conseil du commerce et du développement
définissait certains principes fondamentaux concernant la mise en place d'un cadre
multilatére-. pour les opérations futures liées au problème de la dette, et éta
blissait un mécanisme intergouvernemental pour élaborer les détails de ce cadre.
Si cette tâche pouvait être achevée avant la cinquième session de la CNUCED, en
mai 1979, ce serait, parallè~ement à la mise en oeuvre de la première partie de
la résolution, une étape importante vers la solution des problèmes de l'endettement
des pays en développement et cela contribuerait dans une large mesure à l'éliillination
de l'un des principaux obstacles rencontrés lors des discussions récentes sur la
coopération économique internationale.

7. Certes, cette résolution revêtait davantage le caractère d'une déclaration
d'intention que d'une obligation juridiquement obli~atoire pour les pays développés
donateurs, mais elle traduisait un consensus international; si elle ne pouvait être
mise en oeuvre avant la cinquième session de la CNUCED, ce serait là un grave recul,
non seulement pour la question de l'endettement mais aussi sur le plan des relations
économiques internationales eL! général.

8. Une autre décision importante prise lors de la quatrième session de la cnUCED
avait trait à l'élaboration d'un code de conduite pour le transfert de technologie.
Un groupe intergouvernemental d'experts avait tenu cinq sessions depuis la Conférence
de Nairobi, et il avait pu, lors des négociations, élaborer un certain nombre de
textes, quelques désaccords existant toujours entre les groupes r~~ionaux sur des
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éléments tels que le préambule, les objectifs et principes, le traitement parti
culier en faveur des pays en développement et la collaboration au niveau inter
national. Des progrès considérables avaient été également réalisés dans.l'éla
boration des dispositions ayant trait aux définitions et au champ d'application
ainsi qu'à la réglementation des pratiques. En revanche, on avait peu progressé
sur la question vitale de la réglementation nationale et sur les dispositions
concernant le droit applicable et le règlement des différends, ainsi que sur la
nature du code lui-même - à savoir s'il devait consister en un ensemble de principes
directeurs ou en un instrument juridique à caractère obligatoire. Il fallait
espérer que la rédaction de toutes les dispositions pourrait être achevée lors de
la sixième session du groupe, de manière que le texte puisse être examiné par la
Conférence des Nations Unies sur le code de conduite, qui devait avoir lieu en
octobre et en novembre 1978. Tous les gouvernements intéressés devraient faire
preuve de la plus grande souplesse pour qu'il soit possible d'arrêter une ~osition

commune.

9. La question des pratiques commerciales restrictives était une autre des
questions en cours de négociation à la CNUCED. Dans sa résolutiop 96 (IV), la
Conférence de Nairobi avait décidé que des négociations devraient avoir lieu en
vue de formtùer tUle série de principes et de règles équitables, acceptées au niveau
multilatéral pour le contrôle des pratiques commerciales restrictives, y compris
celles des sociétés transnationales, préjudiciables au commerce international, en
particulier au commerce des pays en développement et à leur développement économique.
Un groupe spécial d'experts avait considérablement progressé dans l'élaboration des
principes et des règles, et un accord total avait pu être réalisé sur les objectifs
et sur la définition des termes utilisés. On s'était également accordé sur la
plupart des dispositions liées au champ d'application, aux principes généraux, au
contrôle des pratiques commerciales restrictives, et aux principes et règles devant
régir le comportement des sociétés. On pensait qu'en concentrant les efforts et
en faisant pre~ve de bonne volonté, les négociations sur les principes et règles
pourraient être achevées à la fin ~e 1978 ou au début de 1979.

la. Quant au point 2 de l'ordre du jour, le secrétaire général de la CNUCED a
rappelé que la question du transfert des ressources était examinée par divers
organes internationaux depuis de nombreuses années. La résolution 150 (XVI) du
Conseil du commerce et du développement, adoptée après d'intenses négociations à
Nairobi et à Genève, faisait le point de la situation dans ce domaine. Bien que
la résolution soit de vaste portée, son utilité pratique était diminuée par les
réserves exprimées par quelques pays au sujet de certains aspects des normes figurant
dans cette résolution. Il fallait donc que le ccmité axe ses travaux sur la question
du transfert de ressources en termes réels, car il s'agissait d'Une question vitale
dans le cadre général des problèmes de 1éveloppement et de la coopération économique
internationale.

Il. Dans le document A/AC.191/7, le secrétariat de la CNUCED s'était efforcé de
mettre en lumière un certain nombre de problèmes clefs auxquels il serait sODhaitable
que le comité s'intéresse. En mettant au point la Stratégie internationale du déve
loppement, la communauté internationale avait considéré que pour parvenir à un
taux de croissance annuelle de 6 p. 100 dans les pays en développement durant les
années 70, il fallait assurer aux pays en développement des transferts fi:èanciers
annuels correspondant à l p. 100 du PNB des pays développés. Il était en outre
indiqué dans la Stratégie que 70 p. 100 de ce transfert devait se faire dans le
cadre de l'aide publique au développement. Les résultats pratiques avaient toutefois
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démenti ces espéran~es. L'aide publique bilatérale avait baissé, par rapport au
total net du financement à long terme des pays en déveloD~ement non exportateurs
de pétrole, de 29 p. 100 en 1971 à 14 p. 100 en 1976. Les modalités de l'aide
publique au développement étaient certes devenues plus favorables mais, ces
dernières années, le volume total de cette aide avait baissé en termes réels,
malgré une augmentation louable de l'assistance fournie par certains pays membres
du CAD. Les conséquences de cette tendance auraient été encore plus graves si l'on
n'avait enregistré un accroissement remarquable de l'aide fournie à des conditions
de faveur par les pays en développement exportateurs de pétrole. Le secrétaire
général de la CNUCED ne pensait pas que l'insuffisance de l'aide fournie par les
principaux pays donateurs pouvait être imputée uniquement ou même pour une large
part à la récession et aux difficultés économiques auxquelles s'étaient helrrtés
ces pays ces dernières années. On ne pou~rait que r.onclure que l'insuffisance du
transfert de ressources dans le cadre de l'aide au développement était due essen
tiellement à un engagement insuffisant au niveau mondial pour la mise en oeuvre
de normes reconnues sur le plan international.

12. L'aide publique bilatérale n'était naturellement pas le seul moyen d'augmenter
les flux de ressources réelles vers les pays en développement. Récemment,
l'importance de ces flux avait baissé par rapport au total des flux provenant
d'institutions bilatérales et de marchés financiers privés. Toutefois, il y avait
encore beaucoup à faire dans ces domaines aussi.

13. Pour améliorer le pourcentage de l'aide financière multilatérale par rapport
au total du transfert de ressources, il fallait résoudre un certain nombre de
questions. Les ressources dont disposaient les institutions multilatérales - Banque
internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD), Fonds monétaire
international (FMI) et banques régionales - avaient augmenté sensiblement ces
dernières années, mais leur volume était sans commune mesure avec l'ampleur du
problème. En fait, la part des ressources allouée par l'intermédiaire des insti
tutions multilatérales n'avait pas augmenté et avait même baissé quelque peu ces
dernières années. La question des modalités de remboursement était également
importante. Le volume des prêts alloués à des conditions de faveur par les insti
tutions multilatérales était encore relativement faible, malgré les efforts
déployés et l'augmentation enregistrée à cet égard. Naturellement, cela limitait
le volume des ressources que ces institutions pouvaient fournir à des conditions
appropriées et dont avaient besoin les pays en développement les plus pauvres.
Quant à la question du remboursement, il était courant d'établir une distinction
entre l'aide destinée à résoudre les problèmes de balance des paiements, consi
dérée comme un besoin à court terme, et les prêts consentis à long terme aux fins
du développement. Les pays en développement étaient très vulnérables aux fluctuations
à court terme, mais il était difficile de déterminer si les problèmes de rembour
sement auxquels ils se heurtaient actuellement étaient des problèmes à court terme
qui disparaîtraient d'eux-mêmes ou s'il s'agissait de problèmes plus durables,
traduisant tout un. ensemble de modifications structurelles qui influaient SQI' la
valeur de leur::, recettes d'exportation et sur leurs besoins en matière d'importation.
Si cette deuxième hypothèse s'avérait exacte, il faudrait revoir la distinction
habituelle entre besoins à court terme et besoins à long terme.

14. Les modalités du transfert de ressources, notamment du transfert de ressources
à court terme par l'intermédiaire des organismes multilatéraux, constituaient éga
lement une question importante. Les principes en étaient faciles à comprendre mais
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la teneur, c'est-à-dire les Eesures et ajustements proposés pour corriger les
insuffisances, ne correspondait pas toujours aux conditions et aux besoins parti
culiers des pays en développement dans la situation actuelle. On avait avancé que
les ressources dont disposaient les institutions multilatérales n'avaient pas été
pleinement utilisées, les pays en développement étant peu enclins à accepter les
conditions dont s'accompagnait généralement l'utilisation de ces ressources. Une
participation plus large des pays en développement au processus de prise de décision
de ces institutions serait éBalement nécessaire pour déterminer l'assistance actuelle
et future par l'intermédiaire des institutions multilatérales.

15. Les limitations du transfert de ressources sur une base bilatérale ou du
transfert opéré par les institutions multilatérales avaient notamment eu pour
conséquence que les pays en développement s'étaient tournés davantag~ vers les
warchés financiers privés. Le volume des ressources obtenues par ce biais avait
augmenté de façon spectaculaire, essentiellement à raison d'un accroissement des
prêts accordés par les banques commerciales. Le transfert de ressources par l'inter
médiaire des ~archés financiers privés pouvait jouer un rôle positif, mais la façon
dont ils avaient évolué présentait certains problèmes. D'une part~ seul un nombre
relativement peu important de pays en développement - ceux dont le revenu par
habitant était le plus élevé - avaient pu y avoir recours. D'autre part, la majeure
partie des ressources provenait de banques commerciales - il s'agissait donc de
prêts à relativement court terme - plutôt que de marchés financiers à long terme.
Ces emprunts avaient certes aidé les pays én développement à se prücurer des
ressources dont ils avaient besoin, mais on devrait peut-être, à l'aide de démarches
officielles, améliorer à liavenir les modalités de remboursement dont ces prêts
étaient assortis.

16. Toutes ces questions étaient liées au problème du transfert de ressources mais
elles étaient à ce point interdépendantes qu'elles ne pouvaient être examinées
isolément. Le secrétaire général de la CNUCED estimait que les arrangements actuels
pour le transfert de ressources vers les pays en développement ne constituaient pas
encore un cadre efficace dans lequel il serait possible d'intégrer ces considérations
concernant la composition ou l'adéquation du financement externe et les modalités de
ce transfert. Il importait que la commlxnauté internationale s'attache tout parti
culièrement à constituer un cadre efficace. Tout en continuant de jouer un rôle clef
dans l'aide publique au développement, il comporterait d'autres éléments, tels que
des améliorations du système de financement compensatoire et d'aide au titre des
balances des paiements, afin de protéger les programmes de développement des déficits
cycliques ou des baisses de recettes d'exportation dues à des facteurs externes. Il
devrait également prévoir un mécanisme multilatéral de réaménagement des dettes;
un autre élément clef serait l'élaboration de moyens garantissant le maintien de la
pro'ticipation des établissements de financement privés au processus de développement.

17. Enfin, il fallait que les institutions multilatérales jouent un rôle plus
efficace, d'une part en augmentant leurs opérations à titre d'intermédiaires, et,
d'autre part, en octroyant un plus grand nombre de prêts à des conditions de faveur.
Dans le cadre d'un tel système de coopération financière internationale, toutes les
institutions intéressées seraient tenues de répondre pleinement aux objectifs et
aux politiques d'ensemble en matière de coopération financière et de veiller à ce
que leurs décisions de principe soient conformes aux normes arrêtées par la commu
nauté internationale. En dernière analyse, toutefois, un tel cadre ne serait
efficace que dans la mesure où les ressources pourraient être obtenues de façon
prévisible, continue et sûre.
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18. Tout en ne sous-estimant pas la difficulté d'une telle tâche, le secrétaire
général a indiqué que l'on ne saurait trop souligner son importance pour la réa
lisation des objectifs de développement à moyen terme des palfs en développement.
La CNUCED continuerait d'oeuvrer dans ce sens, mais elle serait heureuse de béné
ficier des suggestions et, surtout, de l'appui p~itique du Comité, pour permettre
à ces efforts de porter leurs fruits.
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